
www.libe.ma

Lundi 20 Juillet 2020Prix: 4 DH N°: 9071

Libération
Directeur de Publication et de la Rédaction : Mohamed Benarbia

Page 3

Le ciblage des personnes
en situation de handicap

est à repenser
Le projet de loi 72.18 suscite des remous

Mohamed 
Benabdelkader  
Vingt-deux projets 
élaborés en vue 
de la digitalisation 
du système judiciaire

Pages 23-24
Page 5Page 2

Le calendrier 
de la reprise
dévoilé

Fatiha Saddas 
pointe du 
doigt les 
dysfonctionnements
du groupe 
Al Omrane

Le gouvernement décide 
de passer à la 3ème phase du 
plan de déconfinement 
à partir du 19 juillet à minuit

Le gouvernement a décidé de passer à la
troisième phase du plan de déconfine-

ment à partir du 19 juillet à minuit, et ce sur
la base des conclusions du suivi quotidien et
de l'évaluation périodique de l'évolution de
la situation épidémiologique dans le pays,
dans le cadre de la poursuite de la mise en
œuvre des mesures nécessaires pour le re-
tour progressif  à la vie normale et la relance
de l'économie nationale.

Selon un communiqué du gouverne-
ment parvenu dimanche à la MAP, en vertu
de cette décision, la prochaine phase sera en-
cadrée au niveau national selon les mesures
d'assouplissement suivantes :

- Permettre aux établissements touris-
tiques d'utiliser 100% de leur capacité d’ac-
cueil, sans dépasser 50% de leurs espaces
communs (restaurants, piscines, salles de
sport ...);

- Autoriser les moyens de transport in-
terurbains et intervilles à utiliser 75% de leur
capacité, selon des conditions définies;

- Autoriser l'organisation des rencontres
sportives officielles sans présence du public;

- Autoriser les rassemblements et activi-
tés regroupant moins de 20 personnes;

- Ouvrir les centres culturels, les biblio-
thèques, les musées et les sites archéolo-
giques, sans dépasser 50% de leur capacité
d'accueil.

Le gouvernement a également décidé de
maintenir les autres restrictions de précau-
tion mises en place dans le cadre de l'état
d'urgence sanitaire (interdiction des festivi-
tés, fêtes de mariage, cinémas, piscines pu-
bliques, funérailles, ...), indique le
communiqué.

Afin de réussir la mise en œuvre de ces
mesures, le gouvernement "incite fortement
et recommande à toutes les citoyennes et à
tous les citoyens de continuer à respecter to-
talement et rigoureusement" l'ensemble des
mesures préventives adoptées par les auto-
rités sanitaires, notamment en raison des
risques sanitaires liés à la période estivale et
aux célébrations de l'Aïd Al Adha.

Il sera procédé comme précédemment
à la fermeture de tous les quartiers résiden-
tiels ou zones constituant de nouveaux
foyers épidémiques, leur accès sera restreint
et les mesures de contrôle y seront renfor-
cées, a fait savoir la même source.

Des mesures similaires seront mises en
œuvre dans toutes les unités de production
et de services, ainsi que dans les établisse-
ments touristiques qui ne respectent pas les
règles et le protocole sanitaire en vigueur, a
insisté le gouvernement.

Sport
Programme de la reprise du Championnat   

Botola Pro D1 
2019-2020 

Mise à jour 
J Match Date Heure Stade - Ville 
9 DHJ vs RCA lun 27/07/20 20h00 Stade El abdi - El jadida 

19 HUSA vs RBM lun 27/07/20 22h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
19 WAC vs MCO mar 28/07/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
19 DHJ vs RSB jeu 30/07/20 20h00 Stade El abdi - El jadida 
17 RCA vs RCAZ jeu 30/07/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
18 RCA vs CAYB dim 02/08/20 20h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
19 MAT vs RCA mer 05/08/20 20h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
20 RSB vs WAC jeu 06/08/20 22h00 Stade Municipal - Berkane 
20 RCAZ vs HUSA ven 07/08/20 18h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 
20 RCA vs OCS sam 08/08/20 18h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 

     
Programme de la 21ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

21 WAC vs OCK lun 10/08/20 20h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
21 DHJ vs FAR lun 10/08/20 22h00 Stade El abdi - El jadida 
21 IRT vs RSB mar 11/08/20 18h00 Grand Stade de Tanger - Tanger 
21 CAYB vs MCO mar 11/08/20 20h00 Complexe Municipal - Berrechid 
21 HUSA vs RCA mar 11/08/20 20h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
21 FUS vs RBM mar 11/08/20 22h00 Stade Prince Héritier Moulay El Hassan - Rabat 
21 OCS vs MAT mar 11/08/20 22h00 Stade El massira - Safi 

     
Programme de la 22ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

22 RBM vs DHJ ven 14/08/20 18h00 Stade Municipal - Oued Zem 
22 RCAZ vs FUS ven 14/08/20 20h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 
22 FAR vs WAC ven 14/08/20 20h00 Complexe Sp. Prince Moulay Abdellah - Rabat 
22 OCK vs IRT ven 14/08/20 22h00 Complexe OCP - Khouribga 
22 RCA vs RCOZ sam 15/08/20 18h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
22 MAT vs HUSA sam 15/08/20 20h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
22 OCS vs CAYB sam 15/08/20 20h00 Stade El massira - Safi 
22 RSB vs MCO sam 15/08/20 22h00 Stade Municipal - Berkane 

Programme de la 23ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

23 WAC vs RBM mar 18/08/20 18h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
23 IRT vs FAR mar 18/08/20 20h00 Grand Stade de Tanger - Tanger 
23 DHJ vs RCAZ mar 18/08/20 22h00 Stade El abdi - El jadida 
23 MCO vs OCK mar 18/08/20 22h00 Stade d'Honneur - Oujda 
23 CAYB vs RSB mer 19/08/20 20h00 Complexe Municipal - Berrechid 
23 FUS vs RCA mer 19/08/20 20h00 Stade Prince Héritier Moulay El Hassan - Rabat 
23 HUSA vs OCS mer 19/08/20 20h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
23 RCOZ vs MAT mer 19/08/20 22h00 Stade Municipal - Oued Zem 

     
Programme de la 24ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

24 MAT vs FUS sam 22/08/20 20h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
24 OCK vs RSB sam 22/08/20 20h00 Complexe OCP - Khouribga 
24 HUSA vs CAYB sam 22/08/20 22h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
24 OCS vs RCOZ sam 22/08/20 22h00 Stade El massira - Safi 
24 RBM vs IRT dim 23/08/20 20h00 Stade Municipal - Oued Zem 
24 RCA vs DHJ dim 23/08/20 20h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
24 FAR vs MCO dim 23/08/20 22h00 Complexe Sp. Prince Moulay Abdellah - Rabat 
24 RCAZ vs WAC dim 23/08/20 22h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 

     
Programme de la 25ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

25 FUS vs OCS mar 25/08/20 20h00 Stade Prince Héritier Moulay El Hassan - Rabat 
25 RCOZ vs HUSA mar 25/08/20 20h00 Stade Municipal - Oued Zem 
25 CAYB vs OCK mar 25/08/20 22h00 Complexe Municipal - Berrechid 
25 DHJ vs MAT mer 26/08/20 18h00 Stade El abdi - El jadida 
25 RSB vs FAR mer 26/08/20 20h00 Stade Municipal - Berkane 
25 IRT vs RCAZ mer 26/08/20 22H00 Grand Stade de Tanger - Tanger 
25 WAC vs RCA mer 26/08/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
25 MCO vs RBM jeu 27/08/20 20h00 Stade d'Honneur - Oujda 

     
Programme de la 26ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

26 FAR vs OCK sam 29/08/20 18h00 Complexe Sp. Prince Moulay Abdellah - Rabat 
26 RCOZ vs CAYB sam 29/08/20 18h00 Stade Municipal - Oued Zem 
26 OCS vs DHJ sam 29/08/20 20h00 Stade El massira - Safi 
26 MAT vs WAC sam 29/08/20 22h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
26 HUSA vs FUS sam 29/08/20 22h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
26 RCAZ vs MCO dim 30/08/20 18h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 
26 RBM vs RSB dim 30/08/20 22h00 Stade Municipal - Oued Zem 
26 RCA vs IRT dim 30/08/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 

 

  

 

  

Botola Pro 2 
Saison Sportive 2019/2020 

Programme de la 23ème Journée 
Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

CRA vs WAF dim 26/07/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
KACM vs RAC dim 26/07/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 

MAS vs ASS dim 26/07/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs CAK dim 26/07/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 

SCCM vs IZK dim 26/07/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
TAS vs JSS dim 26/07/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 

USK vs CJBG dim 26/07/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
WST vs KAC dim 26/07/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

    
Programme de la 24ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
ASS vs USK dim 09/08/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs MAS dim 09/08/20 17h00 Stade Municipal - Khenifra 

CJBG vs SCCM dim 09/08/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs KACM dim 09/08/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 
KAC vs CRA dim 09/08/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 
OD vs TAS dim 09/08/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 

RAC vs WST dim 09/08/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 
WAF vs JSS dim 09/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 

    
Programme de la 25ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
CRA vs RAC sam 15/08/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
JSS vs KAC sam 15/08/20 17h00 Stade Errazi - Berrechid 

KACM vs CJBG sam 15/08/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 
MAS vs OD sam 15/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 

SCCM vs ASS sam 15/08/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
TAS vs WAF sam 15/08/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 
USK vs CAK sam 15/08/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
WST vs IZK sam 15/08/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

   

 

  

Programme de la 26ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
ASS vs KACM sam 22/08/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs SCCM sam 22/08/20 17h00 Stade Municipal - Khenifra 
CJBG vs WST sam 22/08/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs CRA sam 22/08/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 

KAC vs WAF sam 22/08/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 
MAS vs TAS sam 22/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs USK sam 22/08/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 
RAC vs JSS sam 22/08/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 

    
Programme de la 27ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

CRA vs CJBG mer 26/08/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
JSS vs IZK mer 26/08/20 17h00 Stade Errazi - Berrechid 

KACM vs CAK mer 26/08/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 
SCCM vs OD mer 26/08/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
TAS vs KAC mer 26/08/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 
USK vs MAS mer 26/08/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
WAF vs RAC mer 26/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
WST vs ASS mer 26/08/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

    
Programme de la 28ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

ASS vs CRA dim 30/08/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs WST dim 30/08/20 17h00 Stade Municipal - Khenifra 
CJBG vs JSS dim 30/08/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs WAF dim 30/08/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 

MAS vs SCCM dim 30/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs KACM dim 30/08/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 
RAC vs KAC dim 30/08/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 
USK vs TAS dim 30/08/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 

 

Programme de la 29ème Journée 
Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

CRA vs CAK dim 06/09/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
JSS vs ASS dim 06/09/20 17h00 Stade Errazi - Berrechid 
KAC vs IZK dim 06/09/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 

KACM vs MAS dim 06/09/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 
RAC vs TAS dim 06/09/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 

SCCM vs USK dim 06/09/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
WAF vs CJBG dim 06/09/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 

WST vs OD dim 06/09/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

    
Programme de la 30ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
ASS vs WAF dim 13/09/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs JSS dim 13/09/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 

CJBG vs KAC dim 13/09/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs RAC dim 13/09/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 

MAS vs WST dim 13/09/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs CRA dim 13/09/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 

TAS vs SCCM dim 13/09/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 
USK vs KACM dim 13/09/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
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Art & culture

L
a ville de Rabat s’est dotée d’un plan
de gestion actualisé de son patri-

moine après le lancement, vendredi, du
processus de mise à jour de ce plan sous
le signe “Rabat, capitale moderne et ville
historique, un patrimoine en partage”.  Le
processus de mise à jour du plan de ges-
tion du patrimoine de la capitale a été
lancé lors d’une rencontre initiée par la
Fondation pour la sauvegarde du patri-
moine culturel de Rabat, en partenariat
avec le ministère de la Culture, de la jeu-
nesse et des sports et la Wilaya de la ré-
gion de Rabat-Salé-Kénitra.

Cette action s’inscrit dans le droit fil
de la dynamique impulsée par SM le Roi
Mohammed VI pour la préservation et la
valorisation du patrimoine de la ville,
conformément à une résolution du
conseil d’administration de la Fondation,
présidé par Son Altesse Royale la Prin-
cesse Lalla Hasnaa.

L’ambition est de partager les conclu-
sions de l’évaluation du premier plan de
gestion, d’enclencher le processus de
concertations autour de sa mise à jour et
d’arrêter la démarche pour l’élaboration
d’un nouveau plan de gestion sur la pé-
riode 2021-2025. S’exprimant à cette oc-
casion, le secrétaire général de la
Fondation pour la sauvegarde du patri-
moine culturel de Rabat, Karim Taj-
mouati, a souligné que celle-ci a revisité
ses statuts lors de son dernier conseil
d’administration dans le souci de perpé-

tuer et transmettre les valeurs historiques,
architecturales, artistiques, paysagères,
matérielles et immatérielles inhérentes au
patrimoine culturel de Rabat.

Il a dans ce contexte estimé que “le
développement d’une ville comme Rabat,
ne peut se faire qu’en s’appuyant sur son
histoire, compte tenu de son patrimoine
culturel, qu’il soit matériel ou immatériel,
d’où l’intérêt de le protéger et le sauve-
garder”.

Les actions et les projets de la Fonda-
tion sont développés dans une perspec-
tive de complémentarité avec les autres
intervenants dans le domaine culturel,
tout en demeurant axés sur les deux
grandes orientations, à savoir la sensibili-
sation-information et le suivi-évaluation,
a-t-il fait observer. Le ministre de la Cul-
ture, de la jeunesse et des sports, Oth-
mane El Ferdaous a, pour sa part,
souligné l’importance du plan de gestion
de Rabat visant à mettre en avant la valeur
universelle du patrimoine culturel de la
capitale qui constitue un levier essentiel
dans le nouveau modèle de développe-
ment. Il a également indiqué que la ville
de Rabat, inscrite sur la liste du patri-
moine mondial de l’UNESCO, occupe
une grande place dans le plan de relance
de la politique touristique, culturelle, de
recherche scientifique et économique du
Royaume.

La ministre de l’Aménagement du
territoire, de l’urbanisme, de l’habitat et

de la politique de la ville, Nouzha Bou-
chareb a, de son côté, relevé que cet évé-
nement offre l’opportunité de se
concerter avec l’ensemble des acteurs
concernés sur les mesures à entreprendre
pour s’inscrire dans la sauvegarde du pa-
trimoine. Elle a en outre considéré que le
patrimoine historique constitue non seu-
lement une richesse culturelle mais aussi
un savoir-faire ancestral et fait partie des
principaux axes de développement sur
lesquels se base le plan de relance de
l’économie marocaine.

Le wali de la région de Rabat-Salé-
Kénitra, gouverneur de la préfecture de
Rabat, Mohamed Yacoubi, a passé en
revue les nombreuses actions réalisées au
cours des dernières années, appelant à rai-
sonner en termes de projets globaux in-
tégrant, particulièrement la sauvegarde du
patrimoine et son développement écono-
mique et touristique. Six commissions
thématiques sont mises en place animées
par au moins deux référents et compo-
sées de diverses structures administratives
et professionnelles, a-t-il rappelé, notant
que ces commissions auront la responsa-
bilité, durant les trois mois à venir, d’iden-
tifier et de proposer des actions concrètes
à intégrer dans le plan par rapport à six
orientations stratégiques données à titre
indicatif. Il s’agit de renforcer le cadre ju-
ridique de la protection du patrimoine, la
protection et la mise en valeur du patri-
moine, le développement économique au

profit du patrimoine, la communication,
le marketing et la mise en réseau, le patri-
moine à l’ère du numérique et le mode de
gouvernance. Selon la directrice du Bu-
reau de l’UNESCO à Rabat et représen-
tante de l’UNESCO pour le Maroc,
Golda El Khoury a, le comité du patri-
moine mondial avait décidé d’inscrire les
biens historiques de la capitale sur la liste
du patrimoine mondial sur la base de té-
moignages exceptionnels qui constituent
une concrétisation de la vision d’aména-
gement et du développement urbain. “En
créant la Fondation pour la sauvegarde du
patrimoine culturel de Rabat, le Maroc
exprime son engagement en faveur de cet
objectif universel”, a-t-elle dit, ajoutant
que ce patrimoine urbain représente une
composante majeure du patrimoine na-
tional. Le président du Conseil de la com-
mune de Rabat, Mohamed Sadiki a, pour
sa part, mis en avant la richesse culturelle
et patrimoniale de la capitale, notamment
ses différents sites archéologiques et mo-
numents historiques. Il a à cet égard sou-
ligné la nécessité de mettre en avant la
valeur historique de la ville de Rabat et de
lui redonner une esthétique architecturale.
Cette rencontre a réuni l’ensemble des ac-
teurs concernés par la sauvegarde du pa-
trimoine notamment des représentants
de la société civile, des organisations pro-
fessionnelles, du secteur privé et des éta-
blissements d’enseignement supérieur et
de recherche. 

“P
ourvu qu’il soit de bonne humeur”,
récit saisissant du combat de deux

femmes séparées par tant d’années, et pour-
tant liées par l’ardeur du rêve et les douleurs
des déboires, est l’intitulé du premier roman
de l’écrivaine Loubna Serraj, paru dernière-
ment aux éditions La croisée des chemins.
C’est un ouvrage qui résonne comme plai-
doyer contre les violences faites aux femmes
et en faveur de la liberté.  Au fil des confi-
dences interposées, les deux protagonistes,
Maya et sa petite fille Lylia, racontent tout à
tour et dans deux époques éloignées l’une de
l’autre, leurs histoires de couple à la fois in-
times et tumultueuses marquées par les vio-
lences conjugales et par leur quête de la liberté.
Entre le Maroc d’avant l’indépendance, au
coeur des années 1950 où a vécu Maya, et
celui de 2020 de Lylia, ce roman polyphonique
intemporel illustre le rapport qu’entretiennent
ces deux femmes, certes unies par des liens de
sang mais qui ne se sont jamais rencontrées.
A travers la quête de la liberté et la volonté
d’émancipation, trait d’union des deux
femmes, Pourvu qu’il soit de bonne humeur

aborde des questions percutantes: “Comment
être libre quand l’idée même de la liberté n’est
pas envisageable ?” s’interroge l’écrivaine.
“Comment résister à une guerre de l’intime où
les bruits des canons deviennent ceux des clés
tournant dans la serrure d’une porte ou de pas
se rapprochant doucement mais surement ?”
et “Comment la peur peut s’insinuer dans les
couloirs du temps pour faire passer un mes-
sages ? Quel message ?” Ce sont là autant d’in-
terrogations qui s’entremêlent dans cette
histoire intense, inscrite, tour à tour, dans le
passé et le présent, parsemée de violence or-
dinaire et de passion rebelle jusqu’à provoquer
cette liberté.  Après des années d’expérience,
entre le Maroc et la France, au sein d’une d’en-
treprise puis comme consultante, dans un ca-
binet qu’elle a créé, en stratégie éditoriale et
marketing de contenu, Loubna Serraj a fait de
ses passions, l’écriture et la lecture, son métier.
Aujourd’hui éditrice et chroniqueuses radio,
elle tient également un blog dans lequel elle
livre ses “élucubrations” littéraires, sociales ou
politiques sur des sujets d’actualité avec un re-
gard volontairement décalé. 

“Pourvu qu’il soit de bonne humeur”, première expérience romanesque de Loubna Serraj

Rabat se dote
d’un plan 
actualisé 
de gestion de
son patrimoine

L
a superstar de Bollywood et
ancienne Miss Monde Aish-
warya Rai Bachchan, qui avait

été testée positive au coronavirus il y
a près d’une semaine, a été hospitali-
sée à Bombay avec sa fille de huit
ans, rapportent vendredi plusieurs
médias. Aishwarya Bachchan, qui est
âgée de 46 ans, et sa fille Aaradhya
s’étaient placées en quarantaine à leur
domicile mais ont dû être transférées

à l’hôpital après avoir fait état de
“difficultés à respirer”, précise le
Times of India. “Elles vont bien”, a
fait savoir à l’agence de presse Press
Trust of India une source à l’hôpital
où se trouvent déjà le mari de l’an-
cienne Miss Monde, l’acteur Abhi-
shek Bachchan, et son beau-père et
légende vivante du cinéma indien,
Amitabh Bachchan.
Aishwarya Rai a été couronnée Miss

Monde en 1984 et fait ses débuts au
cinéma à la fin des années 1990. Elle
a fait de nombreuses apparitions sur
le tapis rouge du Festival de Cannes,
devenant progressivement un des vi-
sages de Bollywood les plus connus
à l’étranger.

Depuis le début de l’épidémie en
Inde, 26.000 personnes sont mortes
du coronavirus.

Bouillonde culture

Les citadelles de Safi au menu d’une visioconférence 
L

a Faculté Polydisciplinaire de Safi organisera lundi
prochain, une visioconférence sur les forteresses de

la Cité de l’Océan et ce, à l’occasion de la célébration le
19 juillet de chaque année, de la Journée internationale des
Châteaux ou “Palace Day”. Cette rencontre à distance, qui
connaîtra la participation d’un aréopage de chercheurs, ex-
perts en patrimoine et des opérateurs économiques et so-
ciaux, mettra en exergue deux châteaux emblématique de
la ville de Safi à savoir : Ksar El Bhar (château de mer),
un joyau architectural unique à grande valeur patrimoniale
et historique, et Kasbah Dar Es-Sultan, une citadelle
construite à l’époque des Almohades (12è siècle), indique
un communiqué des organisateurs. L’accent sera ainsi mis
sur le rôle de ces forteresses, à travers l’histoire en plus de
la présentation de propositions sur les moyens à même de
valoriser ces deux monuments historiques phares de la cité
de l’Océan, souligne la même source.

La conférence débattra aussi des mesures à prendre
pour contribuer à préserver cet héritage commun entre la
civilisation arabo-musulmane et luso- occidentale chré-
tienne.

Pour rappel, cette visioconférence s’inscrit dans le
cadre d’une série de webinaires que la faculté compte or-
ganiser dans le cadre de l’Université virtuelle d’été ayant
démarré le 30 juin dernier pour se poursuivre jusqu’au 31
juillet courant, avec au menu une série de thématiques
ayant trait aux sciences, à la culture et aux questions rela-
tives au développement. 
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La star de Bollywood Aishwarya Rai hospitalisée avec sa filleNetflix 

Le géant du streaming Netflix a séduit 10,1 millions de nou-
veaux abonnés au deuxième trimestre mais son action chutait de
plus de 10% jeudi à Wall Street alors que son bénéfice est moins
bon que prévu et que la croissance devrait ralentir. Depuis le
début de l’année, la plateforme a au total attiré 26 millions de
nouveaux abonnés payants, alléchés par les milliers d’heures de
programmes proposées par le site au moment où la pandémie de
Covid-19 forçait nombre d’entre eux à rester chez eux. C’est
presque autant que les 28 nouveaux millions d’abonnés enregis-
trés sur l’ensemble de l’année 2019, remarque Netflix qui compte
désormais 192,95 millions d’abonnés. “Cependant, comme at-
tendu, la croissance ralentit au fur et à mesure que les consom-
mateurs se remettent du choc initial du Covid et des mesures de
restriction”, souligne le groupe qui n’anticipe que 2,5 millions de
nouveaux abonnés payants au troisième trimestre.
Son bénéfice net a plus que doublé au deuxième trimestre, à 720
millions de dollars. Mais ajusté par action, la référence pour les
investisseurs, il s’élève à 1,59 dollar là où les analystes anticipaient
1,81 dollar. Le groupe a notamment dû faire face à des effets de
change. Son chiffre d’affaires a augmenté de 25% pour atteindre
6,15 milliards de dollars, soit un peu au-dessus des attentes (6,08
milliards). Le groupe souligne par ailleurs reprendre “doucement”
la production de contenus dans le monde. Des projets sont déjà
bien repartis en Asie et dans quelques pays européens et Netflix
a aussi relancé la production de deux films en Californie et de
deux films animés dans l’Oregon.
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Le Groupe socialiste à la Chambre
des représentants a fortement
épinglé le groupe Al Omrane

lors de la réunion de la Commission de
contrôle des finances publiques tenue
mercredi à la Chambre des représen-
tants en présence notamment du prési-
dent du directoire du groupe Badre
Kanouni et de la ministre de l’Aména-
gement du territoire national, de l’Ur-
banisme, de l’Habitat et de la Politique
de la ville, Nouzha Bouchareb.

Prenant la parole au nom du
Groupe socialiste,  Fatiha Saddas a cri-
tiqué les dirigeants du groupe Al Om-
rane et leur gestion en avançant
plusieurs remarques. 

La première concerne les recom-
mandations des rapports de la Cour des
comptes sur lesquelles travaille la com-
mission parlementaire. Selon la dépu-
tée, la présentation d’Al Omrane passe
sous silence les remarques mises  en
évidence dans ces rapports. «J'attendais
dans votre présentation des réponses
sur les remarques de la Cour des
comptes concernant les dysfonctionne-
ments, et comment vous les avez trai-
tées par l’adoption de mesures, de
procédures et de décisions de nature à
permettre que les mêmes erreurs ne
soient pas rééditées », a-t-elle souligné.

La deuxième remarque a trait au
programme gouvernemental dans ce
domaine. Selon Fatiha Saddas, la pré-
sentation d'Al Omrane a fait référence
aux importantes orientations Royales
(dont  l’augmentation de la production
de logements sociaux, l’accélération de
la lutte contre le logement insalubre et
le renforcement de la position du
groupe en tant qu'entreprise contem-
poraine, citoyenne et rentable) et a am-
plement détaillé les recommandations
du Conseil de surveillance, mais elle a
rapidement passé en revue le pro-
gramme gouvernemental dans ce do-
maine, sans aborder son contenu, ni ses
objectifs, ni les missions assignées à
cette entreprise dans le domaine de la
mise en œuvre de la politique du gou-
vernement et des collectivités territo-
riales dans le secteur du logement, de la
politique de la ville, de l'urbanisation et
du développement urbain.

La troisième remarque de la dépu-
tée ittihadie a trait à la stratégie et aux
projets du groupe. Selon elle, l'interven-
tion du président du directoire a souli-
gné que 70% des projets du groupe
sont orientés vers le logement social et
l’amélioration des conditions de vie des
groupes vulnérables. 

Selon Fatiha Saddas, la réalité
contredit cette conclusion, vu l’échec
de projets importants comme ceux de
Tanmesna, de Tanmensourt et d’Ouis-
lane ou du programme de relogement
des habitants des bidonvilles dans les
villes de Rabat, Casablanca et Tanger
(par exemple).

La députée du Groupe socialiste
s'est également demandée si Al Om-
rane respectait ses obligations dans la
réalisation de ses projets. 

Dans ce sens, elle a souligné que les
services dudit groupe se montrent trop
laxistes quand il s’agit de veiller au res-
pect du cahier des charges par les maî-
tres d'ouvrage. Ce qui explique, selon
elle, que des logements sont commer-
cialisés sur la base d'un certain niveau
d'installations et d'équipements, mais
les bénéficiaires y découvrent des
choses qui ne figurent pas sur les plans
initiaux, tout en évoquant la responsa-
bilité du Groupe concernant la réalisa-
tion des travaux liés à la réparation des
vices cachés, et s'il allait engager des
poursuites judiciaires contre les entre-
prises contrevenantes et indemniser les
clients lésés.

La cinquième remarque concerne la
médiation et la gestion des plaintes. Fa-
tiha Saddas a noté que malgré les ef-
forts consentis par le groupe, le système
de gestion des plaintes et des litiges
laisse à désirer et souffre de certaines
lacunes, soulignant que la lenteur du
traitement des plaintes reçues par cer-
tains services régionaux du Groupe
conduit à l'augmentation du nombre de
litiges soumis aux tribunaux, ce qui in-

duit des  charges supplémentaires sur
les plans financier et administratif  et
porte atteinte à l'image de marque d'Al
Omrane auprès de l’opinion publique. 

La députée ittihadie s’est , par ail-
leurs, interrogée sur les raisons de l'ab-
sence d'un système de médiation
transparent qui définit les obligations et
les droits des parties concernées, de
manière à ce que le recours aux tribu-
naux devienne une mesure exception-
nelle et non une règle dans le traitement
des litiges.  L’intervention de Fatiha
Saddas a porté aussi sur la relation du
groupe avec ses partenaires écono-
miques. Elle a souligné à ce égard  qu’il
est difficile de concevoir que les rela-
tions entre Al Omrane et le secteur
privé opérant dans le secteur devien-
nent des relations gagnant-gagnant.
Cela tient, selon elle, à la qualité des
produits fournis par ces sociétés, au
non-respect de certaines des exigences
contenues dans les cahiers des charges
et à la vente des produits immobiliers à
des prix qui ne tiennent pas compte des
avantages publics dont elles ont béné-
ficié. Sans oublier que le programme
d’habitat social dédié à une certaine ca-
tégorie de la population a été dévié de
son objectif  initial. 

La gestion des produits immobiliers

du groupe a  été remise en question par
la députée socialiste. D’après Fatiha
Saddas, la commercialisation des unités
sociales du groupe s’élève à 21.261 uni-
tés et dépend en grande partie de l’effi-
cacité des partenaires institutionnels
participant à la réalisation de ses projets,
alors que la réserve de parcelles, d’ap-
partements et d’activités commerciales
du groupe atteint 35.886, ainsi que
17.252 unités sociales vendues directe-
ment par le groupe, ce qui pose la ques-
tion de l’efficacité  des études réalisées
et des hypothèses sur la base desquelles
les projets ont été élaborés, ainsi que la
qualité de leurs produits et leur attrac-
tivité. Ceci concerne notamment les
projets lancés après le déclin du marché
immobilier à partir de l'année 2008.

De plus, la députée socialiste cite
deux exemples flagrants de la mauvaise
gestion du groupe. 16 ans après son
lancement du projet de Tamesna, ce
dernier n'a été  réalisé qu'à hauteur de
54,05 % et le nombre de ses habitants
n'a atteint que 20% de l'objectif.

Quant à Tamansourt, le niveau de
réalisation atteint 40.704 logements,
soit un taux de 45,22 % par rapport aux
logements attendus. La population ac-
tuelle atteint 15,11% seulement.

Mourad Tabet
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Fatiha Saddas pointe du doigt
les dysfonctionnements du
groupe Al Omrane
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Impatiemment attendus par les acteurs
du football national, les calendriers de
reprise des championnats de première et

seconde divisions ont enfin été dévoilés par
la Ligue nationale de football professionnel
(LNFP). Dans un communiqué relayé par la
Fédération Royale marocaine de football
(FRMF), la LNFP a concocté un calendrier
dispatché en trois temps (voir page 24), afin
« de se conformer aux principes d’équité et
d’égalité des chances en matière de program-
mation du reste des championnats Botola
Pro 2019-2020 », dixit le document.

D’abord, les matchs 
en retard

Pour se plier à ce principe d’équité et
d’égalité des chances, la LNFP n’a eu d’autre
choix que de répondre à la demande du pré-
sident de la FRMF, Faouzi Lekjaâ, pour qui
la poursuite de la saison, et notamment la
21ème journée, était conditionnée par l’obli-
gation de jouer l’ensemble des matchs en re-

tard. Ce qui est assez compréhensible au re-
gard des nombreuses rencontres reportées
depuis le début de la saison. En consé-
quence, le match comptant pour la 9ème
journée entre le DHJ et le Raja sonnera le
début des hostilités, lundi 27 juillet, au stade
El Abdi d’El Jadida. Ouvrir le bal des matchs
en retard avec cette opposition revêt une
symbolique importante, tant ce report avait
créé à l’époque une vague de polémiques
(voir ci-dessous). Pour le reste des matchs de
mise à jour, ils se dérouleront en semaine,
jusqu’au 8 août prochain.

Un temps de repos 
quasi-équivalent

Une fois la phase des matchs en retard
close, une seconde sera entamée pour nous
emmener de la 21ème à la 26ème journée,
avec un derby casablancais lors de la 25ème
qui vaudra son pesant de cacahuètes. La
LNFP a été particulièrement attentive au
cumul de jours de repos pour assurer l’équité
donc. Dès lors, le cumul des jours de repos
«entre la 21ème journée et la 26ème journée
oscille entre 13 et 14 jours pour l’ensemble
des clubs», indique la LNFP. Le CAYB, le
FUS, le HUSA, le MAT et l’OCS profiteront
d’un jour de repos en moins que le DHJ, les
FAR, l’IRT, le MCO, l’OCK, le RBM, le
RCA, la RSB et le WAC. Cet écart sera com-
pensé par les horaires des rencontres. Les
équipes à 13 jours de repos et trois matchs à
domicile joueront deux matchs à 20h et un
match à 22h00. L’OCS et l’HUSA qui dispo-
sent de 4 matchs à domicile font exception.
Ils disputeront deux matchs à 20h et un à
22h. S’agissant des clubs ayant 14 jours de
repos et trois match à domicile, leurs rencon-
tres seront programmées une fois à 18h, à
20h et à 22h.

Des horaires similaires 
dès la 27ème journée 

La 27ème journée sonnera le début d’une
nouvelle programmation horaire, puisque les
cinq premières et dernières équipes du cham-
pionnat fouleront les pelouses de la Botola en
même temps. Les détails n’ont pas encore été
dévoilés par LNFP. Ils le seront selon toute
vraisemblance le 31 août prochain.  Entre-
temps, les équipes de l’échelon inférieur ne
seront pas en reste. Certaines disputeront les
billets d’accession à la D1 tandis que d’autres
se battront pour ne pas descendre chez les
amateurs. Mais toutes auront à jouer leurs
rencontres à la même date et à la même heure,
même si quelques journées risquent d’être dé-
calées pour se voir offrir une retransmission
télé en décalage avec celle de la Botola.

Chady Chaabi

Certains disaient que cette rencontre ne de-
vait pas se tenir à la date du 7 janvier.

D’autres affirmaient l’inverse. L’opposition
entre le DHJ et le Raja comptant pour la 9ème
journée du championnat avait créé une polé-
mique sans nom qui n’a pas fait que du bien à
l’image du football national.

Si vous avez un trou de mémoire, on
vous rappelle que le Raja de Casablanca avait
pris la décision de ne pas se déplacer à El Ja-
dida pour rencontrer le Difaâ local, le 7 jan-
vier dernier. La cause : les articles 16 et 21 du
règlement de la compétition de la FRMF.
Selon ce dernier, se rapportant aux disposi-
tions applicables aux matches de rattrapage
des équipes disputant une compétition inter-
nationale, il était possible pour les Verts de
demander un ajournement de leur face à face
contre le DHJ, tout simplement car ils ve-
naient d’affronter le 4 janvier, et en déplace-
ment s’il vous plaît, le Mouloudia d’Alger
pour le compte des quarts de finale aller de
la Coupe arabe Mohammed VI des clubs

champions. Soit moins de 72 heures avant de
devoir se déplacer à El Jadida, puis repartir à
Tizi Ouzou, le 10 dudit mois, pour affronter
la Jeunesse sportive de Kabylie en Ligue des
champions. Pour les dirigeants du Raja, le re-
port du match contre le DHJ tenait à la fois
du règlement et du bon sens. D’autant que
l’article 16 du règlement inclut la Coupe
arabe Mohammed VI dans le cadre des com-
pétitions régionales officiellement reconnues
par la FRMF et à laquelle s’applique la plage
de 72 heures de repos entre chaque match.

C’est ainsi que les joueurs du DHJ se
sont retrouvés sur la pelouse d’El Abdi mais
sans leurs invités du jour. En agissant de la
sorte, le Raja aurait pu perdre le match par 3
à 0, être délesté d’un point et quelque
10.000,00 DH. Mais de toute évidence, les
instances dirigeantes du football marocain
ont finalement donné raison aux Verts et mis
fin à une polémique dont le championnat se
serait bien passé. 

C.C

Le calendrier de la reprise dévoilé

DHJ-Raja : Finalement une issue

Le Maroc, une alternative pour les entreprises européennes 
qui cherchent à raccourcir leurs chaînes d’approvisionnement

11 Economie
Prorogation du délai d’admission 
temporaire des véhicules de 
tourisme immatriculés à l’étranger

Le Crédit du Maroc intègre le Global Impact et s’engage
en faveur d’un monde éthique, responsable et durable

L’Administration des
douanes et impôts indirects in-
forme les Marocains du monde
et les touristes étrangers ayant à
leur charge des véhicules de tou-
risme importés sous le régime de
l’admission temporaire que suite
à la fermeture des frontières
pour cause de la pandémie de
Covid-19, il a été décidé, à titre
exceptionnel, de reporter,

jusqu’au 31/12/2020 le délai de
validité des admissions tempo-
raires (AT) des moyens de trans-
port de tourisme arrivant à
échéance au cours de l’année
2020.

Les personnes concernées
sont invitées à se rapprocher des
services douaniers proches de
leur résidence au Maroc pour
acter cette prorogation. 

Les ventes du spécialiste dans la production d’abra-
sifs appliqués et la menuiserie aluminium industrielle,
Afric Industries, se sont chiffrées à 17,169 millions de
dirhams (MDH) à fin juin 2020, en baisse de 24% par
rapport à la même période de 2019.

“L’arrêt total de la majorité des chantiers de
construction au Maroc, dû à la pandémie du nouveau
coronavirus (Covid-19), a progressivement impacté les
livraisons d’Afric Industries en papiers abrasifs à partir
de la 3ème semaine de mars 2020”, indique l’entreprise
dans un communiqué sur ses indicateurs au T2-2020.

Pour le 2ème trimestre de l’année 2020, et même
avec la reprise du marché local à partir du mois de juin,
les ventes ont affiché une baisse de 34% par rapport à
la même période de 2019, fait savoir le communiqué,

précisant que cette régression reflète l’impact de la
pandémie sur l’activité, notamment pendant les mois
d’avril et de mai.

Les investissements se sont élevés, à fin juin 2020,
à 20.000 dirhams, contre 446.000 dirhams au S1-2019
(-96%), et concerne principalement le renouvellement
du matériel informatique.

Le besoin en trésorerie (découvert + escompte)
s’est déprécié, quant à lui, de 5,829 MDH, s’établissant
ainsi à 304.000 dirhams au S1-2020. Cette différence
résulte de la mise en paiement des dividendes 2019
prévue en septembre prochain, comparativement à
ceux de l’année 2018 versés en juin 2019, explique l’en-
treprise.
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Afric Industries enregistre une baisse de ses ventes semestrielles

L
e Maroc pourrait être un choix
évident pour les entreprises qui

cherchent à raccourcir leurs chaînes
d’approvisionnement et à réduire leur
dépendance de la Chine en raison de
l’impact négatif du nouveau corona-
virus sur les entreprises européennes,

souligne le site allemand «Deutsche
Welle».

La pandémie de coronavirus a ré-
vélé la dépendance excessive des en-
treprises et des gouvernements
européens, déjà ébranlés par les ten-
sions commerciales américano-chi-
noises, de la Chine pour à peu près
tout, des voitures aux médicaments,
souligne le portail dans un article in-
titulé « La débandade chinoise pour-
rait être bénéfique pour l’économie
marocaine ».

L’auteur de l’article fait observer
que le Maroc, qui constitue, selon les
experts, un îlot de stabilité politique
dans le voisinage sud turbulent de
l’UE et un partenaire commercial fia-
ble du bloc, pourrait être un choix
évident pour les entreprises qui cher-
chent à raccourcir leurs chaînes d’ap-
provisionnement, rapporte la MAP.

« Si vous regardez le Maroc, il y a
des conditions plus favorables là-bas
pour des domaines spécifiques en
particulier, en ce qui concerne les
énergies renouvelables et les secteurs
liés à l’environnement, le Maroc est
tout à fait un précurseur et l’UE es-
saie de s’y intégrer », indique Guil-
laume Van Der Loo, du groupe de
réflexion bruxellois Centre for Euro-

pean Policy Studies, cité par DW.
« L’idée que la Commission eu-

ropéenne s’est déjà exprimée sur la
diversification des chaînes d’approvi-
sionnement pourrait être bénéfique
pour le Maroc et pourrait accélérer les
négociations sur le nouvel accord
commercial », estime Van Der Loo.

Le site rapporte également les
propos du ministre de l’Industrie, du
Commerce et de l’Economie verte et
numérique, Moulay Hafid Elalamy,
en avril dernier au Parlement sur les
retombées économiques de la pandé-
mie de coronavirus assurant que
«l’économie marocaine connaîtra des
difficultés et des changements dans
sa composition. Mais il y a aussi de
grandes opportunités à saisir ».

« Les opportunités qui s’ouvrent
actuellement au Maroc n’ont pas été
possibles au cours des 50 dernières
années », a-t-il relevé.

Selon l’auteur de l’article, M. Ela-
lamy faisait simplement écho à ce que
de nombreux experts ont dit ces der-
niers mois alors que les entreprises
européennes, durement touchées par
les perturbations massives de la
chaîne d’approvisionnement causées
par l’épidémie de COVID-19, s’effor-
cent de rendre leurs chaînes de valeur

plus résistantes aux chocs futurs, no-
tamment en réduisant leur dépen-
dance excessive à l’égard de la Chine
et rapprochement de leur fabrication.

« Le Maroc est très bien posi-
tionné en raison de sa proximité, car
il fait partie des accords commerciaux
régionaux de l’UE, ses règles d’ori-
gine sont en quelque sorte intégrées
à celles de l’UE », a fait savoir Ales-
sandro Nicita de la CNUCED, dont
les propos ont été rapportés par DW.

Le Royaume, considéré par beau-
coup comme une porte d’entrée pour
les investissements occidentaux en
Afrique, est l’un des rares pays au
monde à avoir conclu des accords de
libre-échange avec les Etats-Unis et
l’Europe, qui sont actuellement en
pourparlers pour des discussions en-
core plus approfondies et globales,
poursuit la même source.

Ses liens économiques et com-
merciaux en plein essor, en particulier
avec l’UE, les investissements massifs
dans les infrastructures et les incita-
tions telles que les allégements fiscaux
et les parcelles de terrain gratuites
l’ont fait émerger comme un chef de
file pour attirer les investissements
étrangers directs en Afrique, avec la
France en tête de la plupart des inves-

tissements en 2018, selon DW.
Les gains de la refonte attendue

des chaînes d’approvisionnement
pour le Maroc seraient plus visibles
dans le secteur automobile, écrit le
site allemand, précisant que le
Royaume est devenu au cours des
dernières années un hub pour les
constructeurs automobiles ciblant les
marchés d’Afrique et d’Europe, sou-
tenu par des investissements massifs
de constructeurs automobiles euro-
péens. Le Maroc abrite des filiales des
grands constructeurs français Renault
et propriétaire de Peugeot PSA.

« Le Maroc sera un concurrent
sérieux pour bénéficier de la restruc-
turation de Renault et de PSA, car
l’industrie manufacturière du pays est
dominée par ces deux équipemen-
tiers et leurs chaînes d’approvisionne-
ment sont déjà bien développées
dans le pays », ont déclaré des ana-
lystes de Fitch Solutions, rapportés
par DW. La main-d’œuvre plus im-
portante et moins chère du Maroc
devrait lui donner un avantage sur les
pays d’Europe centrale et orientale
(PECO), qui pourraient également
bénéficier des plans de restructura-
tion des constructeurs automobiles,
souligne le portail allemand.

L
e Crédit du Maroc intègre le Global
Compact, la plus importante initia-

tive internationale d’engagement volon-
taire en matière de développement
durable. Cette initiative vise à inciter les
entreprises et organisations à s’engager
et promouvoir dix principes relatifs au
respect des droits humains, aux normes
internationales du travail, à l’environne-
ment et à la lutte contre la corruption.

« Un grand honneur pour le Crédit
du Maroc de faire partie de la famille des
membres du Global Compact. Cette
adhésion vient confirmer notre engage-
ment pour le développement durable,
porté par notre raison d’être « Agir
chaque jour dans l’intérêt de nos clients
et de la société », affirme Bernard Muse-
let, président du Directoire.

A travers cette adhésion, le Crédit du
Maroc poursuit son engagement sociétal

et affirme une nouvelle fois son implica-
tion dans la construction d’un environ-
nement éthique et responsable des
affaires.

Il est à rappeler que depuis 2015, le
Crédit du Maroc s’est engagé dans la li-
gnée de la politique du Groupe Crédit
Agricole S.A., à défendre et à promou-
voir les principes universels de respon-
sabilité sociétale et de développement
durable.

Depuis, la responsabilité sociétale de
l’entreprise fait partie intégrante de la
gouvernance de la banque et s’inscrit au
cœur de sa stratégie. Cet engagement
fort a été récompensé en 2018 par l’ob-
tention du label RSE de la CGEM
(Confédération générale des entreprises
du Maroc). Une consécration qui vient
confirmer l’engagement du Crédit du
Maroc pour une croissance durable.

Pour rappel, le pacte mondial ‘Glo-
bal Compact’ est une initiative mondiale
des Nations unies adoptée en 2000 et
destinée aux entreprises. Elle s’articule,
dans une démarche volontaire, autour de
l’adoption de dix principes visant la
conduite responsable des affaires. Le
Global Compact compte actuellement
plus de 12.000 participants à travers le
monde, dont près de 10.000 entreprises.
Plus de 70 réseaux locaux pays dans le
monde facilitent l’interface locale du
Global Compact avec les participants na-
tionaux. Annoncé lors de la COP22 à
Marrakech, le réseau Maroc du pacte
mondial des Nations unies a été officiel-
lement lancé par la signature d’un Mé-
morandum d’entente le 5 mars 2018
entre la CGEM, le PNUD (Programme
des NU pour le développement) Maroc
et les Nations unies.

Sa main-d’œuvre
plus importante
et moins chère
devrait donner au
Royaume 
un avantage 
certain sur
les pays d’Europe
centrale
et orientale

“

L
es Syriens ont commencé di-
manche à élire leurs députés
dans un pays ravagé par la

guerre et en plein marasme écono-
mique, où le régime de Bachar al-
Assad a consolidé son emprise sur
l'immense majorité du territoire. Il
s'agit des troisièmes élections parle-
mentaires depuis le début en 2011
d'un conflit ayant fait plus de
380.000 morts et provoqué l'exode
de millions de personnes, tandis que
le régime et ses piliers sont frappés
de sanctions occidentales. 

Plus de 7.400 bureaux de vote
ont ouvert leurs portes à 07H00
(04H00 GMT) dans les zones gou-
vernementales, selon la Commission
électorale. Pour la première fois, le
scrutin va se tenir dans d'anciens

bastions de la rébellion. 
A Damas, des dizaines d'élec-

teurs -- certains portant des
masques de protection contre le
nouveau coronavirus et respectant
les mesures de distanciation -- se
sont rendus dans les bureaux de
vote, a constaté un correspondant
de l'AFP. 

Hanan Sukriye, 29 ans, em-
ployée au ministère des Finances, af-
firme voter pour la première fois de
sa vie. "Mon vote seul ne fera pas la
différence, mais si nous nous réunis-
sons tous pour choisir de bons can-
didats, il y aura sûrement un
changement", dit-elle.  

Non loin du bureau de vote, sur
l'Avenue de Bagdad dans la capitale
syrienne, des bénévoles ont affiché

les programmes et les photos de
leurs candidats, essayant d'influencer
le choix des électeurs qui se pressent
devant les urnes. A la veille de ce
scrutin, une personne a été tuée et
une autre blessée dans l'explosion de
deux bombes près d'une mosquée
dans la banlieue sud de Damas,
selon l'agence de presse officielle
Sana. 

Le parti Baas, au pouvoir depuis
un demi-siècle et intimement lié au
clan Assad, remporte généralement
haut la main ces législatives, organi-
sées tous les quatre ans pour élire
250 députés, tandis que la majorité
des opposants vivent en exil ou dans
les secteurs échappant au contrôle
de Damas. 

Initialement prévu en avril, le

scrutin a été retardé à deux reprises
en raison de la pandémie de corona-
virus qui a contaminé 496 personnes
et fait 25 morts dans les régions du
régime, selon les données officielles.
Parmi les 1.658 candidats en lice se
trouvent des hommes d'affaires. De-
puis plusieurs semaines déjà, les rues
de la capitale sont envahies par leurs
portraits accompagnés de slogans. 

Lors des législatives de 2016,
près de neuf millions d'électeurs
étaient appelés à voter et le taux de
participation avait été de 57.56%. 

Selon la commission électorale,
des bureaux de vote ont été installés
pour la première fois dans la Ghouta
orientale, ex-enclave insurgée aux
portes de la capitale. Mais aussi dans
des territoires reconquis dans la pro-

vince d'Idleb, ultime grand bastion
jihadiste et rebelle du Nord-Ouest,
qui reste dans le viseur du régime. 

Damas a enchaîné ces dernières
années les victoires grâce au soutien
militaire de la Russie et de l'Iran,
jusqu'à reprendre le contrôle de plus
de 70% du pays morcelé par la
guerre. 

Aujourd'hui toutefois, les pro-
grammes des candidats sont domi-
nés par les questions économiques
et sociales, promettant notamment
des solutions à la flambée des prix
et la réhabilitation des infrastruc-
tures. "Les députés vont devoir
fournir un effort exceptionnel pour
améliorer les services" à la popula-
tion, réclame Oumaya, 31 ans, em-
ployée dans une clinique dentaire. 

"C
'est mon droit, donné par Dieu et la
Constitution, de ne pas porter de
masque": comme Davey, habitant de

Huntington Beach, beaucoup dans le comté
d'Orange, au sud de Los Angeles, refusent obs-
tinément de se couvrir le visage malgré le Covid-
19. Le père de famille ne craint-il pas d'être
contaminé alors que l'épidémie progresse à toute
allure dans le sud de la Californie, notamment
dans le comté d'Orange? "C'est un canular... 

Plus vous testez les gens, plus vous trouvez
de nouveaux cas", affirme calmement à l'AFP,
Davey, 51 ans. Si la situation n'y est pas aussi ca-
tastrophique que dans d'autres régions améri-
caines, telles que la Floride ou le Texas, le comté
d'Orange enregistre tout de même près de 250
cas pour 100.000 habitants, soit près de dix fois
plus que l'objectif fixé par les autorités sanitaires
de Californie. 

Davey sort à peine d'un magasin où clients
portant des masques et d'autres à visage décou-
vert se côtoient dans les rayons, parfois de très
près. En Californie, le port du masque est pour-
tant censé être obligatoire depuis un mois dans
tous les lieux publics clos, et même à l'extérieur
quand la distanciation physique n'est pas possi-
ble.  "Il n'y a pas de panneau à l'entrée, et per-
sonne ne m'a rien dit", ironise le quinquagénaire.
"Il y a eu beaucoup de manifestations contre la
fermeture des plages et le masque par ici... De
nombreux de magasins font ce qu'il faut pour
ne pas perdre de clients", explique à l'AFP le
vendeur d'une boutique, sous couvert d'anony-
mat.

 Dans les rues voisines, peu d'habitants ou
de touristes qui déambulent portent un masque.
Tracy, blonde athlétique de 25 ans qui revient de
la plage avec sa planche de surf sous le bras, fait
partie du lot. Elle confie avoir tenté au début de
convaincre certains amis et connaissances de res-
pecter les consignes, avant de se résigner. "ça
tournait parfois vite à la dispute, je ne sais pas
pourquoi mais le sujet est trop sensible. J'ai lâché
l'affaire", dit-elle. 

Le sujet est à ce point sensible que le mois
dernier, la directrice de la santé publique du
comté d'Orange a préféré démissionner après
des attaques répétées et une menace de mort:
elle avait osé rendre obligatoire le port du
masque. 

Son successeur s'est empressé de supprimer
la mesure, se contentant de "recommander" son
usage. 

Le shérif du comté, Don Barnes, a de toutes
les façons officiellement déclaré qu'il n'avait pas
l'intention de faire appliquer la mesure décrétée
par le gouverneur de Californie, en appelant à
"la responsabilité individuelle de chacun. Il a de-
puis mis un peu d'eau dans son vin et s'est dit
prêt à sanctionner les récidivistes tout en voulant
continuer à privilégier une "approche éduca-
tive".  Pourquoi une telle réticence à porter le
masque, à Orange County comme dans de nom-
breuses autres régions des Etats-Unis? Le
masque est inconfortable et n'est pas encore
entré dans les habitudes, comme la ceinture de

sécurité à l'époque, relève Wendy Wood, qui en-
seigne la psychologie à l'Université USC Dorn-
sife. Mais il y a "indubitablement une dimension
politique", surtout dans un comté d'Orange qui
fut jusque récemment un bastion conservateur,
estime-t-elle. 

Le masque est devenu "politisé et a fini par
représenter votre orientation politique", résume-
t-elle, renvoyant au sondage montrant que les
sympathisants démocrates étaient beaucoup plus
favorables au masque et enclins à le porter que
les républicains et partisans de Donald Trump,
lui-même notoirement rétif à cet accessoire.  

Pour Alison Dundes-Renteln, spécialiste en
sciences politiques et anthropologie de l'USC
Dornsife, la question dépasse toutefois la simple

fracture partisane. "Je ne nie pas qu'il y ait une
sorte de tribalisme et d'hyper politisation (du
masque), mais je pense que ça reflète des spéci-
ficités de l'identité nationale américaine, le fait
que les Américains n'aiment pas que le gouver-
nement leur dise quoi faire. +Donnez-moi la li-
berté ou donnez-moi la mort+", analyse-t-elle. 

De fait, à l'instar de Davey, les opposants au
masque contestent autant l'objet lui-même que
le droit aux autorités de le leur imposer. "L'une
des choses qui me frappent dans cette polé-
mique, c'est la mauvaise interprétation qui est
faite de la liberté individuelle, qui n'est pas un
principe absolu" comme la Cour suprême l'a re-
connu en 1905 au sujet de la vaccination obliga-
toire, souligne Mme Dundes-Renteln. 

Dans la région de Los Angeles, le virus
progresse, pas le port du masque

En Syrie, des législatives sous le signe de la crise économique
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Q
uatre jours après son
adoption à la majorité à la
Chambre des représen-

tants, le projet de loi de Finances
rectificative (PLFR) n°35.20 au
titre de l’exercice 2020 a été ap-
prouvé vendredi 17 juillet par la
Chambre des conseillers. 

Approuvé lors d’une séance
plénière tenue le jour même par 29
députés et rejeté par 13 autres avec
abstention de 4 membres, le texte
adopté a été au centre d’un point
de presse organisé par vidéoconfé-
rence, un peu plus tôt, par la
Confédération générale des entre-
prises du Maroc (CGEM). 

L’occasion pour l’organisation
patronale, présidée par Chakib Alj
et Mehdi Tazi, respectivement pré-
sident et vice-président général de
la CGEM, de présenter les 10
amendements portés par son
Groupe à la Chambre des conseil-
lers.

Le premier amendement
concerne le Fonds spécial pour la
gestion de la pandémie du Coro-
navirus (Covid-19). Sur ce point, la
CGEM propose la déductibilité
des contributions et la possibilité
pour les entreprises qui retiennent
l’option d’étaler leurs charges de
structure liées à la sous-activité de
transférer lesdites charges de sous-
activité dans le compte d’immobi-
lisations en non valeurs et les
amortir à parts égales sur 5 ans à
compter du premier exercice de
leur constatation en comptabilité.

Le deuxième amendement
plaide pour la dispense des pénali-
tés de retard pour les acomptes

d’IS jusqu’au 31 décembre 2020 au
lieu de septembre 2020. Cette dis-
pense doit profiter à « toutes les
entreprises fortement impactées
quelle que soit leur taille », a souli-
gné la CGEM dans un communi-
qué. 

En raison de l’impact du
Covid-19 sur l’activité des entre-
prises et leur trésorerie, l’organisa-
tion patronale a expliqué qu’« elles
ne seraient pas, dans leur grande
majorité, sauf secteurs peu affec-
tés, en mesure de payer certains
des acomptes de l’IS de 2020
(mars, juin et septembre) ». 

Parce qu’elle représente la
structure professionnelle la plus
représentative du secteur privé, la
Confédération a proposé un
amendement visant à l’inclure dans
la conclusion des conventions avec

la DGI pour les régularisations vo-
lontaires.

Afin d’inciter les entreprises à
adhérer fortement à la procédure
de régularisation sans entrave à la
reprise de leur marche normale, la
CGEM a aussi proposé « un étale-
ment de paiements des impôts
complémentaires de régularisation
volontaire entre le 15 décembre
2020 et le 30 juin 2021 ».

Parmi les autres amendements
proposés : l’inclusion de l’année
2019 dans le dispositif de régula-
risation ; la suspension de l’appli-
cation de la cotisation minimale au
titre de l’exercice 2020 pour les en-
treprises opérant dans des secteurs
fortement impactés par la pandé-
mie ainsi que la réduction de 50%
des droits d’enregistrement pour
les biens immeubles construits et
terrains quel que soit leur usage,
pour la fraction du prix limitée à
2.5 MDH, jusqu’au 31 décembre
2020.

A noter que le patronat maro-
cain a, par ailleurs, proposé que
l’augmentation du taux de droit
commun des droits de douane de
30 à 40% ne concerne que les seuls
produits finis pour lesquels il y a
une production locale similaire.

Les amendements proposés
par la CGEM défendent  égale-
ment l’« autorisation  des entre-
prises notifiées et qui ont fait
l’objet d’une vérification à recourir
à la déclaration rectificative à l’ins-
tar de celles qui sont en cours de
vérification pour éviter de payer les
pénalités d’usage, et ce tant que le
recours en dernier ressort devant

la CNRF ou la CLT n’a pas donné
lieu à une décision notifiée au
contribuable ».

Enfin, la Confédération pro-
pose une augmentation de l’enve-
loppe budgétaire affectée aux
remboursements des montants
TVA dûs aux entreprises de 6 mil-
liards à 10 milliards de dirhams.

Rappelons que le texte adopté
en première lecture vise à mettre
en place des mécanismes de sou-
tien à même d’assurer la reprise
progressive de l’activité écono-
mique et la préservation de l’em-
ploi ainsi que des mesures
pratiques pour améliorer l’effica-
cité de l’administration et qu’il
devra encore retourner ce lundi à
la Chambre des conseillers pour
une seconde lecture.

Par ailleurs, répondant aux in-
terventions de groupes et groupe-
ment parlementaires lors de la
discussion générale du PLFR à la
Chambre des conseillers, le minis-
tre de l’Economie, des Finances et
de la Réforme de l’Administration,
Mohamed Benchaâboun, avait af-
firmé que l’élaboration du PLFR-
2020 repose sur des hypothèses
objectives basées sur une étude dé-
taillée de l’évolution des contextes
national et international, rapporte
la MAP.

Selon lui, ces hypothèses s’ap-
puient sur un contexte et des don-
nées susceptibles de changer à tout
moment, compte tenu de cette
conjoncture mondiale marquée par
l’instabilité, précise la même
source.

Alain Bouithy

“Les propositions
de l’organisation
patronale ont été
portées par son
Groupe à la
Chambre des
conseillers

Les dix amendements 
de la CGEM au PLFR 

Le dirham se
déprécie face
à l’euro du 9
au 15 juillet

Le dirham s’est déprécié de
0,56% par rapport à l’euro et
s’est apprécié de 0,81% vis-à-vis
du dollar, au cours de la période
allant du 09 au 15 juillet, indique
Bank Al-Maghrib (BAM).

Au cours de cette période,
aucune opération d’adjudication
n’a été réalisée sur le marché des
changes, précise BAM dans son
dernier bulletin des indicateurs
hebdomadaires, notant qu’au 10
juillet 2020, les avoirs officiels de
réserve se sont établis à 293,5
milliards de dirhams (MMDH),
en progression de 0,8% d’une
semaine à l’autre et de 24% en
glissement annuel.

Bank Al-Maghrib a injecté,
au cours de la même semaine, un
total de 106,5 MMDH, dont 40
MMDH sous forme d’avances à
7 jours sur appel d’offres, 34,6
MMDH sous forme d’opéra-
tions de pension livrée, 28,9
MMDH dans le cadre du pro-
gramme de soutien au finance-
ment des très petites, petites et
moyennes entreprises (TPME)
et 3 MMDH au titre des opéra-
tions de swap de change, rap-
porte la MAP.

Sur le marché interbancaire,
le volume quotidien des
échanges s’est établi à 6,6
MMDH et le taux interbancaire
s’est situé à 1,5% en moyenne.
Lors de l’appel d’offres du 15
juillet (date de valeur le 16 juil-
let), Bank Al-Maghrib a injecté
un montant de 45 MMDH sous
forme d’avances à 7 jours.

Sur le marché boursier, l’in-
dice vedette de la place casablan-
caise, le Masi, a enregistré une
hausse de 0,8%, ramenant sa
contre-performance depuis le
début de l’année à 15,7%. Cette
évolution traduit notamment les
augmentations des indices secto-
riels des “télécommunications”
de 4% et des “services de trans-
port” de 4,4%.

A l’inverse, les indices des
secteurs des “distributeurs” et de
l’”agroalimentaire” ont diminué
de 3,2% et de 0,6% respective-
ment.

Pour ce qui est du volume
global des échanges, il s’est chif-
fré à 311,5 millions de dirhams
(MDH) contre 221,8 MDH une
semaine auparavant. Sur le mar-
ché central actions, le volume
quotidien moyen s’est élevé à
309,3 MDH après 173,3 MDH
la semaine dernière.
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Q
uelles sont les mesures
préventives entreprises par
la Direction régionale

pour accompagner la reprise des
activités artisanales ?

La Direction régionale de l'artisa-
nat a déployé d’énormes efforts pour
faire face aux répercussions de la pan-
démie, dans la mesure où elle a veillé à
accompagner les unités et les espaces
de production, en vue d’assurer la sé-
curité sanitaire dans les lieux de travail
et d’accueillir à nouveau des clients po-
tentiels qui ont hâte de se procurer des
produits artisanaux.

La Direction a également élaboré
et diffusé des spots publicitaires au
profit des artisans de la région, en me-

nant une communication avec cette
catégorie via les médias sociaux, afin
d’assurer un accompagnement, un
suivi, et une orientation en termes de
mesures de santé et de prévention
contre le virus, qui devraient être
prises dans les lieux de travail.

Parmi les mesures préventives, la
Direction a opté pour l'instauration du
travail en alternance pour éviter l'en-
combrement des lieux de travail, tout
en respectant la distanciation sociale,
ainsi que la distribution d’environ 800
masques de protection et de produits
désinfectants.

En outre, elle a adopté des me-
sures préventives spécifiques, en ma-
tière d’administration électronique, en

mettant en place un bureau d’ordre di-
gital et un registre spécial pour les usa-
gers.

Quels sont les aspects de
concertation et de coordination
avec les autorités locales et les ins-
tances professionnelles pour assu-
rer les meilleures conditions de
reprise des activités artisanales ?

Une cellule de vigilance a été
créée, en coordination avec le minis-
tère de tutelle, les autorités locales et la
Chambre de l'artisanat, pour suivre de
près les activités artisanales tout au
long de la période de pandémie, à
même d’évaluer ses effets sur les ac-
teurs du secteur (artisans, coopératives
et entreprises).

Les activités de commercialisation
et de production au complexe artisanal
de Dakhla ont repris dans le cadre de
l’application des mesures d’assouplis-
sement du confinement décidées par
les pouvoirs publics, permettant ainsi
aux artisans de commercialiser leurs
produits, à deux niveaux, le premier
comprend le marketing numérique via
la mise en place des plateformes nu-
mériques.

Le second volet porte, quant à lui,
sur le marketing classique, qui vise à
commercialiser les produits d’artisanat
à travers les grands réseaux de distri-
bution nationaux, la mise en place
d'une salle dédiée à l'exposition et la
commercialisation et un bureau de
renseignement touristique en partena-
riat avec le Conseil régional du tou-
risme au complexe artisanal, en plus
des circuits touristiques relatifs au sec-
teur.

Pour relancer le secteur, quelles
sont les mesures prises par la Di-
rection pour soutenir les artisans et
les coopératives ?

La Direction a mis en place des
mesures spéciales pour renforcer la
compétitivité des artisans et des coo-
pératives artisanales et les qualifier
pour qu’ils puissent commercialiser de
manière électronique leurs produits, en
particulier après l’annulation d’un cer-
tain nombre de foires commerciales et
de manifestations.

Dans ce contexte, des efforts ont
été déployés pour encourager les coo-
pératives spécialisées dans la couture
pour la fabrication et la commerciali-
sation de masques de protection à pli
en tissu conformes aux normes sani-
taires, en coordination avec le minis-
tère du Commerce, l’Institut marocain
de normalisation (IMANOR) et
l'Ecole supérieure des industries du
textile et de l'habillement (ESITH).

Mohamed Salem Boudija, directeur  régional de l'artisanat à Dakhla-Oued Eddahab

Des mesures spéciales prises pour renforcer
le commerce électronique des produits
Le directeur régional 

de l'artisanat à Dakhla-Oued
Eddahab, Mohamed Salem
Boudija, revient dans 
un entretien accordé à la MAP
sur les mesures préventives 
entreprises par la direction
pour accompagner la reprise
des activités artisanales, 
en ces circonstances 
exceptionnelles marquées par
la lutte contre la propagation
du coronavirus (Covid-19).

L
e Comité provincial de développement humain
(CPDH) de Laâyoune, réuni vendredi dans le cadre

du plan d’action 2020, a décidé l’allocation d’un montant
de 3,58 millions de DH pour l’amélioration des revenus
et l’inclusion économique des jeunes.

Cette réunion, présidée par le wali de la région
Laâyoune-Sakia El Hamra, gouverneur de la province de
Laâyoune, Abdeslam Bekrate, a décidé d’affecter cette
enveloppe à la mise en place d’une plateforme dédiée à
la jeunesse, au soutien de l’employabilité et de l’entrepre-
neuriat des jeunes et à l’accompagnement des projets
montés par cette catégorie de la population.

Elle a également adopté, dans le cadre de l’accompa-
gnement des personnes en situation de vulnérabilité, un
budget de 2,82 millions de DH en vue de protéger l’en-
fance et la jeunesse, soutenir leur intégration socioéco-
nomique, en plus d’apporter une aide aux personnes
âgées, aux handicapés et aux patients.

Le CPDH a aussi alloué la somme de 2,612 millions de
DH à l’émancipation et au développement humain des gé-
nérations montantes, à travers le soutien à la santé scolaire et
l’encouragement de l’enseignement pré-scolaire.

En outre, un montant de 200.000 dirhams est prévu pour
remédier au manque enregistré au niveau des infrastructures

et des services de base dans les domaines territoriaux sous-
équipés, en particulier la réhabilitation et la mise à niveau des
établissements scolaires.

Pour contribuer à la mobilisation de la société contre les
répercussions socioéconomiques de la pandémie du Coro-
navirus, l’INDH a distribué de l’aide alimentaire et des soins
médicaux, au profit de plus de 5000 personnes dans la ville
de Laâyoune, notamment les couches sociales fragiles, en si-
tuation de précarité ou atteintes de maladies comme les per-
sonnes âgées, les personnes à besoins spécifiques, les mères
et enfants de la rue, les personnes souffrant d’insuffisance
rénale et les émigrés des pays d’Afrique subsaharienne.

Cette contribution qui s’inscrit dans le cadre du plan pro-
vincial pluriannuel de développement humain (2020/2023),
vise à soutenir les efforts de protection de l’enfance et de la
jeunesse, d’intégration socioéconomique, en plus d’apporter
une aide aux personnes âgées, aux handicapés et aux patients.

La troisième phase de l’INDH (2019-2023) ambi-
tionne de consolider les valeurs de justice sociale et de
dignité, en renforçant les acquis enregistrés au cours des
précédentes phases, tout en favorisant le développement
du capital humain, la promotion de la condition des gé-
nérations montantes et l’appui aux catégories en situation
de vulnérabilité.

MDH de l’INDH pour des projets d’inclusion
économique des jeunes de Laâyoune Entretien
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Le ciblage des personnes en situation
de handicap est à repenser 
Le projet de loi 72.18 suscite des remous

“Repenser le ciblage des per-
sonnes handicapées». Tel
est le message adressé der-

nièrement aux pouvoirs publics et au
Parlement par plusieurs ONG œu-
vrant dans le domaine du handicap.
Selon ces dernières, le projet de loi n°
72.18 relatif  au dispositif  de ciblage
des bénéficiaires des programmes
d’appui social et portant création de
l’Agence nationale des registres
(ANR), débattu dernièrement au sein
de la Commission de l’intérieur à la
Chambre des conseillers, ne prend pas
en considération les spécificités de
cette catégorie de population.

« On reproche à ce projet de loi de
prendre en compte certains détermi-
nants socioéconomiques et d’exclure les
paramètres liés au handicap. Notam-
ment le coût du handicap, abstraction
faite de la classe sociale dont est issue la
personne handicapée », nous a indiqué
Abdelmalek Asrih, président de l'Asso-
ciation «La Colombe blanche». Et de
poursuivre : «Le handicap a un coût fi-
nancier et psychologique qui fait peser
une pression très forte sur les familles.
A ce propos, nous souhaitons que ledit
projet de loi adopte une interprétation
large du critère ‘’les circonstances so-
ciales et économiques‘’ des bénéficiaires
des programmes d’appui social et qu’il
prenne en considération le modèle so-
cial basé sur les droits de l’Homme et
l’approche environnementale du handi-
cap dans la définition de la situation du
handicapé».

Notre source estime, en outre, que
le critère d’éligibilité ne doit plus se
baser sur l’élément ‘’ménage’’, mais plu-
tôt sur celui de l'«individu» en respect et
en application du principe d’autonomie
et de liberté de choix.  Une évaluation
que partage le Conseil économique, so-
cial et environnemental (CESE) qui a

précisé, dans son avis relatif  à ce projet
de loi adopté le 16 juin dernier,  que «le
choix de cibler les ménages, qui est un
choix politique et non technique, peut
conduire, dans la pratique, à des abus de
pouvoir et à des manquements du
«membre du ménage qui perçoit l’aide»
et au détournement de celle-ci à son
profit au détriment des membres de sa
famille ou d'une partie d’entre eux». Ce
qui pose, selon le CESE, la question des
droits des membres (individus) par rap-
port au droit du ménage (qui peut être
une famille), notamment des droits-
créances des membres du ménage,
ceux-ci n’étant pas justiciables et carac-
térisés par une certaine subjectivité et
relativité. Ce risque doit être pris en
considération par les organismes ges-
tionnaires de programmes sociaux.

Les ONG regroupées au sein de la
Plateforme de coordination nationale
des réseaux œuvrant dans le domaine de
défense des droits des personnes en si-
tuation de handicap exigent également
l’annulation du critère de la notation
comme condition d’éligibilité pour les
personnes handicapées et de remplacer
le critère de ‘’seuil’’ par celui de besoins
spécifiques des personnes cibles qui
doivent assurer les conditions dignes de
vie (logement, nourriture, éducation,
santé, formation et emploi).   

Pour ces ONG, ces recommanda-
tions sont une réponse à l’exclusion de
la société civile du processus de l’élabo-
ration de ce projet de loi. En effet, de
l’aveu même du CESE, le processus

d’élaboration de la loi n’a pas été suffi-
samment participatif. Si sa préparation
a fait l'objet de larges consultations avec
les départements ministériels chargés
des finances, de la santé, de l’éducation,
de la famille, de la solidarité et des af-
faires générales et de la gouvernance
ainsi qu’avec la Commission nationale
de contrôle de la protection des don-
nées à caractère personnel (CNDP), la
société civile organisée n’a pas été
consultée lors de l’élaboration dudit
projet de loi. 

A ce propos, les ONG recomman-
dent la nécessité de la représentativité
des personnes handicapées au sein des
commissions chargées d’élaborer les
textes organiques relatifs à cette loi et la
représentativité des personnes handica-
pées expertes au sein des instances de
décision de l’ANR en application du
principe de la parité et de l’approche
genre tout en insistant sur la nécessité
de mettre en place des mesures de ges-
tion permettant aux personnes handica-
pées d’accéder aux programmes d’appui
social et de s’approprier ses procédures
en toute autonomie.  A noter que le
CESE a déjà critiqué le principe d’auto-
déclaration des ménages adopté par
ledit projet de loi puisqu’il présente des
risques importants d’exclusion, lorsque
les ménages n’ont pas eu ou pas pu
avoir accès à l’information sur les pro-
grammes sociaux mis en place ou à
cause d’une communication insuffisante
ou de l’analphabétisme

Hassan Bentaleb 

Les critiques du Conseil économique, 
social et environnemental

Le projet de loi comporte des références tacites à des dispositions de la Mouda-
wana, qui du point de vue actuel apparaissent  contraires au principe constitu-

tionnel de l’égalité entre l’homme et la femme. 
Le projet de loi respecte les droits d’un point de vue formel, mais comporte, dans

sa mouture actuelle telle qu’adoptée par le Conseil de gouvernement, des risques réels
de violation des droits (droit de jouissance et droit à la protection de la vie privée ga-
rantis par la Constitution).

Le projet de loi, dans sa mouture actuelle, présente le risque d’exclure des per-
sonnes vivant dans la rue, enfants compris, et des ménages ne pouvant apporter de
preuve de leur domiciliation, (personnes vivant dans les bidonvilles) et des ménages
n’ayant pas pris ou pu prendre connaissance de l’existence d’un programme social.

La clarté du texte aux différents niveaux d’analyse (structurel, rédactionnel et
conceptuel) reste insuffisante et nécessite plus d’approfondissement et d’éclaircisse-
ment.

Un grand questionnement posé s’agissant des garanties apportées par les dispo-
sitions du projet de loi en matière de bonne gouvernance du système d’enregistrement
et des registres dans le strict respect du droit à la protection des personnes à l’égard
du traitement des données à caractère personnel.

La mouture actuelle du projet de loi ne donne pas au RSU toute la force juridique
et intentionnelle dont il a besoin en tant que mécanisme de mise en œuvre d’un «projet
social stratégique et ambitieux». Le RNP n’est pas une condition sine qua non à la
création du RSU, mais présente à terme un intérêt en matière de simplification des
procédures et de convergence des données.
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Abdelhamid Fatihi : Le PLFR n'est qu'une 
correction des équilibres rompus par la pandémie
Adoption du projet de loi de Finances rectificative par la Chambre des conseillers

La Chambre des conseillers
a adopté à la majorité le
projet de loi de Finances

rectificative (PLFR) n°35.20 au
titre de l'exercice 2020, lors d'une
séance plénière tenue vendredi.

Ce projet de loi, approuvé
par 29 députés et rejeté par 13
autres avec abstention de 4 mem-
bres, vise à mettre en place des
mécanismes de soutien à même
d'assurer la reprise progressive de
l'activité économique et la pré-
servation de l'emploi ainsi que
des mesures pratiques pour amé-

liorer l’efficacité de l'administra-
tion.

Ledit projet repose sur trois
piliers principaux, à savoir l’ac-
compagnement de la reprise pro-
gressive de l'activité économique,
la protection de l'emploi et l’ac-
célération de la mise en œuvre
des réformes administratives.

Dans ce sens, le ministre de
l'Economie, des Finances et de la
Réforme de l'administration,
Mohamed Benchaâboun, avait
affirmé peu avant dans sa ré-
ponse aux interventions de

groupes et groupement parle-
mentaires lors de la discussion
générale du PLFR à la Chambre
des conseillers, que les budgets
des secteurs sociaux n'ont subi
aucune diminution, ajoutant que
ce projet de loi accorde la priorité
à la mise en œuvre des engage-
ments dans les domaines de la
santé, l'éducation, la lutte contre
les disparités sociales et spatiales,
outre le développement rural et
la lutte contre les effets de la sé-
cheresse.

Le ministre avait de même re-

levé que l’élaboration du PLFR-
2020 repose sur des hypothèses
objectives basées sur une étude
détaillée de l'évolution des
contextes national et internatio-
nal, soulignant que ces hypo-
thèses s'appuient sur un contexte
et des données susceptibles de
changer à tout moment, compte
tenu de cette conjoncture mon-
diale marquée par l'instabilité et
que le taux de croissance, prévu
à -5% cette année, est en ligne
avec celui de l'économie mon-
diale estimé par le Fonds moné-
taire international (FMI).

Cette crise sanitaire liée à la
pandémie du nouveau coronavi-
rus (Covid-19), a-t-il souligné, est
intervenue dans une période où
l'économie marocaine se dirigeait
vers la consolidation de ses fon-
dements macroéconomiques,
l'élargissement des marges via
l'accélération de la mise en œuvre
d'une série de réformes structu-
relles, ce qui a permis d'améliorer
les marges de manœuvre au ni-
veau de la balance des paiements.

Il s'agit également d'atteindre
un niveau soutenable du déficit
budgétaire dépassant à peine les
3,5% du produit intérieur brut
(PIB) avec un endettement du
Trésor maîtrisable. Et d’ajouter
que le gouvernement a interagi,
en toute objectivité, avec les
amendements proposés, notant
que que tous les membres de la
Commission des finances se sont
accordés sur un amendement im-

portant permettant aux citoyens
à faible revenu d’accéder au loge-
ment social et au logement à fai-
ble coût dans cette conjoncture
difficile.

Il convient néanmoins de
préciser que les dispositions du
projet de loi de Finances rectifi-
cative 2020 n'ont pas fait l'unani-
mité des groupes parlementaires
à la Chambre des conseillers.
Ceux de la majorité voient en ce
projet un exercice démocratique,
alors que l'opposition estime que
le projet porte sur des mesures li-
mitées en termes d'impact éco-
nomique et social.

Dans ce cadre, le chef  du
groupe socialiste, Abdelhamid Fa-
tihi, a indiqué que la discussion du
PLFR se veut un moment de ré-
flexion et de préparation respon-
sable pour gérer l'impact de la crise
sanitaire sur l'économie nationale
et une occasion de penser aux vo-
lets phares institutionnel, poli-
tique, économique, financier et
social et de créer de nouveaux
modes de prise de décision écono-
mique et financière dans le pays.

"Le projet n'est qu'une actua-
lisation des hypothèses de base
de la loi de Finances 2020 et une
correction des équilibres rompus
par la pandémie. Il s'agit donc
d'un projet de gestion du restant
de l'exercice, et le projet de loi de
Finances 2021 servira de cadre
pour le démarrage effectif  de la
lutte contre les effets de la crise",
a t-il dit.

Lancement du plan de rapatriement des saisonnières marocaines de Huelva
Le plan de rapatriement des 7.100

travailleuses saisonnières maro-
caines de la province de Huelva, qui

verra la mobilisation de 6 bateaux mis à
disposition par l'Etat marocain, a été lancé
samedi, indique l’ambassade du Maroc en
Espagne.

A cet effet, l’ambassadeur du Maroc à
Madrid, Karima Benyaich, s’est rendue à
Huelva pour s'informer du bon déroule-
ment de la première étape de cette opéra-
tion qui se déroule sous la coordination
du ministère des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Marocains ré-
sidant à l’étranger, précise la représenta-
tion diplomatique marocaine dans un
communiqué.

Dans ce cadre, et grâce à l'étroite col-
laboration entre l'ambassade du Maroc et
les autorités espagnoles, notamment, le se-
crétariat d'Etat aux Migrations et le gou-
vernement régional d'Andalousie, tous les
moyens logistiques et humains nécessaires
ont été mis en place pour la réussite de
cette opération tout en respectant les me-
sures sanitaires en vigueur.

A cet effet, des tests PCR et sérolo-
giques, mis à disposition par les autorités

espagnoles, ont été effectués au profit de
toutes les travailleuses saisonnières maro-
caines, afin de préserver leur santé tout en
respectant les conditions nécessaires à leur
départ au Maroc.

A cette occasion, Karima Benyaich a
tenu à rappeler la Haute sollicitude dont
S.M le Roi Mohammed VI entoure la
femme marocaine en général et plus par-
ticulièrement la femme marocaine rési-
dant à l’étranger.

Lors d’une visite effectuée au port de
Huelva, la diplomate qui était accompa-
gnée du consul général du Maroc à Séville,
Charif  Cherkaoui, et des autorités locales
et portuaires de Huelva, a tenu à saluer
l’engagement et le sacrifice de ces femmes,
symbole du courage de la femme maro-
caine, notamment dans le contexte actuel
marqué par la pandémie du Covid-19.

Par ailleurs, Karima Benyaich a tenu
des réunions avec la sous-déléguée du
gouvernement, Manuela Parralo Marcos,
et la directrice de l’autorité portuaire de
Huelva, Pilar Miranda, ayant permis de
passer en revue la coopération en matière
de migration circulaire existant depuis
deux décennies entre les deux pays.

Ces rencontres ont été également l’oc-
casion d’examiner les moyens à même de
consolider cette coopération et de la ren-
dre plus efficiente dans le futur. 

A ce titre, la diplomate marocaine a
salué les efforts déployés par les auto-
rités espagnoles pour la bonne tenue de

cette opération.
Il est à rappeler que plus de 80 ou-

vrières saisonnières marocaines, notam-
ment celles souffrant de problèmes de
santé, enceintes ou allaitantes, avaient déjà
bénéficié, le 27 juin dernier, d’un vol spé-
cial de rapatriement.

HORIZONTALEMENT
1- Drap
2- Tête de bête – Ont de gros os
3- Avertis – Baie jaune
4- Ecloses – Laxatif
5- Chrome – Col des Alpes
6- Premier essai – Règle
7- Fameux vaincu – Il inventa l’ascenseur
8- Il trompe le portier – Sombre
9- Lancé – Fief de notaire
10- Artère – Organe du 4e pouvoir

VERTICALEMENT
1- Garde des Sceaux
2- Béante – Poussé
3- Général de David - Fait livre de feuillets
4- Dépôt d’eaux usées – Pépin
5- Pas naturel pour un sou
6- Rouent de coups – Erbium
7- Tous à l’amphi – Fourbu
8- Fabriqua – Préposition
9- Finassent – Rêve de Reagan
10- Direction - Aliment

Rappel des règles 

Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.

Solution mots croises dhier

Mots croisesGrilles de sudoku

Solution sudoku dhier

Jeux & Loisirs LIBÉRATION  LUNDI 20 JUILLET 2020
9

LIBÉRATION  LUNDI 20 JUILLET 2020Annonces21

N° 5675/PA

16LIBÉRATIONLUNDI20JUILLET 2020 

M
a famille, Letorey, a vécu à
El Jadida de 1949 à 1956,
séjour en rapport avec la

profession de mon père, Jean-Pierre
Létorey, ingénieur agricole. Il a fait
toute sa carrière en tant que directeur
d’exploitation des salines de la com-
pagnie des Salins du Midi et de Dji-
bouti. Le nom de cette compagnie
commerciale agricole a été modifié au
fur et à mesure des évolutions du
paysage géopolitique. 

Mes parents se sont mariés en
1935. Le premier poste de mon père,
de 1936 à 1945, fut à Djibouti où je
suis née en 1937. Ma sœur Agnès est
venue au monde en 1946, juste après
notre retour en France. Cette année-
là, mon père eut son deuxième poste
à Diégo-Suarez, dans le nord de Ma-
dagascar.  Pour son troisième poste
de 1949 à 1956, il s’agissait des salines

situées au Maroc sur la route de
l’Oulja, près de Mazagan durant la
période du Protectorat français. Ma
mère le suivait mais toujours avec son
piano et ses pinceaux car c’était une
artiste même si ses études scolaires et
son entrée au Conservatoire national
de musique à Paris avaient été stop-
pées net par un début de diabète dé-
crit comme “anémie graisseuse”
durant son adolescence.  A 17 ans et
totalement guérie, elle avait alors
choisi le professorat de dessin. Vers
le milieu de notre séjour au Maroc,
elle a été nommée au collège de Ma-
zagan, rebaptisé aujourd’hui « lycée
Ibn Khaldoun ». 

Mon père avait des relations de
travail à Casablanca, Rabat et Agadir.
Il avait même retrouvé certains colo-
niaux devenus des amis parce qu’ils
avaient séjourné en même temps que

nous à Madagascar. C’était le cas
pour Guillemain d’Echon, directeur
de l’aéroport à Casablanca, et M.
Egré, directeur d’un commerce de
sulfate à Agadir. Ces familles fran-
çaises expatriées se retrouvaient sou-
vent pour éviter l’isolement, faire
jouer ensemble leurs enfants et parler
de mille et une choses intéressantes
pour des personnes éloignées de
leurs familles. En général, les profes-
sions des Français suivaient à peu
près le même cursus que celui de
mon père : un poste était occupé
pendant deux ans, puis la personne
revenait passer deux ou trois mois en
France avant de repartir ailleurs pour
un poste équivalent, de nouveau,
pour deux ans dans un autre pays.
Mon père a retrouvé les mêmes Fran-
çais à Madagascar et au Maroc.  Déjà,
lors de son séjour en Indochine dans
les années 30, il s’y était fait aussi de
très bons amis qu’il a retrouvés à Dji-
bouti et à Addis-Abeba en 1935 avant
la guerre. Ils se sont revus fréquem-
ment après leurs retours en France.

Mais il y avait une règle pour que
ces relations amicales fonctionnent
pendant 40 ans et plus: les protago-
nistes étaient souvent issus du même
milieu socio-culturel et avaient appris
à s’adapter rapidement aux situations
imprévues. Ces amitiés dues au ha-
sard pouvaient devenir aussi solides
qu’une amitié de collège et se prolon-
geaient parfois à travers les enfants
qui grandissaient et restaient en rela-
tion une fois de retour en France. Au
Maroc, à Mazagan, je ne faisais
qu’observer autour de moi. Je sais
que mes parents faisaient venir le Dr
Lauzié quand ma petite sœur était
malade. Je le voyais de temps en
temps quand j’étais là aux vacances et
qu’il y avait un dîner d’amis à la mai-
son. J’étais chargée de présenter aux
invités les biscuits salés et les petits

fours pendant l’apéritif. C’était un
monsieur mince, grand, élégant, très
sympathique et humain. Il avait un
fils, Daniel. Les samedis matin, le
docteur faisait du footing avec mon
père et le pharmacien Ferté qui exer-
çait près du marché central  habitait
la villa jouxtant la nôtre. Je pense que
la communauté française s’organisait
par affinité de professions et, quand
ces personnes sont rentrées, celles qui
avaient noué des relations amicales au
Maroc ont continué à se fréquenter
en France par la suite. Par exemple,
en 2000, ma mère recevait toujours
ses amies du Maroc, chez elle, à Paris. 

Il y avait aussi parmi les Français
ceux qui étaient nés au Maroc et en
particulier à Mazagan. Nous les dési-
gnions par un terme évidemment
descriptif : «Les Français du Maroc »
pour les distinguer des Français,
nommés temporairement pour exer-
cer leur profession, comme certains
fonctionnaires. Je me souviens en
particulier d’une jeune femme char-
mante, professeure de piano, Thérèse
Neumann, qui vivait avec ses parents
dans la cité portugaise proche de la
citerne. Elle nous a donné des leçons
de piano et jouait à quatre mains avec
ma mère, excellente pianiste elle-
même. Après sa leçon, elle nous ac-
compagnait à la plage en passant à
travers le parc municipal pour rejoin-
dre la mer juste devant l’hôtel Ma-
rhaba tout neuf. Parmi ces familles
d’origine française, on comptait les
descendants des agriculteurs et des
industriels venus s’installer dans cette
ville à partir de 1912 et dont certains
sont repartis en France à la fin du
Protectorat.

Mes parents désiraient me voir
faire des études très classiques. Après
une année de cinquième par corres-
pondance grâce aux cours Hattemer,
j’avais été inscrite au pensionnat

L’enfance marocaine 
de Danielle Letorey

HorizonsDe parents français, Danielle Letorey, architecte DPLG, est urbaniste à la
retraite. Née en 1937 à Djibouti, elle a vécu à El Jadida de 1949 à 1956
où son père Jean-Pierre Letorey était directeur des Salines de Mazagan et
sa mère professeur de dessin au lycée Ibn Khaldoun.
Dans ce témoignage, elle a bien voulu revenir sur cette période
de sa vie marocaine à El Jadida, sa scolarité à Meknès
et sur le parcours de ses parents après leur retour en France.
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Notre-Dame pour jeunes filles à Meknès
afin d’y apprendre les langues anciennes
latin et grec, susceptibles de mieux me
préparer à une carrière littéraire. Je suis
donc arrivée là en quatrième et, depuis, la
connaissance du latin me rend effective-
ment des services appréciables pour de-
viner à peu près le sens de certains noms
inconnus de plantes sauvages ou de pro-
duits pharmaceutiques. Par contre, j’avais
demandé à remplacer le grec ancien par
l’espagnol courant, ce qui était, selon moi,
bien plus utile pendant les trajets en voi-
ture depuis Tanger via Madrid pour at-
teindre Paris quand nous partions
rejoindre la famille dès la fin de l’année
scolaire. 

De ce pensionnat, tenu par l’ordre des
religieuses franciscaines missionnaires de
Marie où j’ai étudié quatre années d’affi-
lée, j’ai gardé trois souvenirs précieux. 

D’abord les heures de plein air quand
nous jouions au basket et que le ballon
s’envolait (par un malin hasard providen-
tiel) au-dessus de notre mur d’enceinte, ce
qui obligeait trois d’entre nous à sortir à
l’extérieur pour le récupérer. Petite pro-
menade bienvenue, presque totalement

imprévue... Parmi nous, il y avait beau-
coup de filles d’agriculteurs installés de-
puis des années, de hauts fonctionnaires
issus de l’ancienne noblesse française,
soucieux de préparer leurs enfants à un
avenir important en métropole, et aussi
de quelques Marocains fortunés. Dans ma
classe, c’était le cas pour Nadia, jolie ga-
mine du même âge que moi, aux yeux en-
core plus bleus que les miens et qui
ressortaient dans son visage bronzé aux
cheveux bruns frisés, avec, en outre, une
mémoire aussi bonne que la mienne.
Nous étions cinq de toutes origines à
nous disputer les meilleures notes. Mal-
heureusement, je n’y avais aucune amie,
personne d’autre n’habitait Mazagan et
j’étais plutôt timide et introvertie, la mé-
moire déjà remplie des livres d’art de la
bibliothèque de notre maison. En plus,
j’étais priée de faire du piano tous les
jours, pendant les récréations, ce qui me
raccourcissait le temps passé avec les co-
pines de classe. 

Je me souviens aussi du petit âne qui
broutait près de notre terrain de sport et
à qui nous lancions nos trognons de
pommes quand il y en avait au dessert 

de midi.
Et enfin les villages d’étapes, quand je

revenais en car de Meknès à Mazagan, car
je pouvais m’y acheter de délicieux pains
ronds bien chauds, garnis de mouton
grillé aux épices dont je n’ai plus jamais
retrouvé le parfum exquis une fois rentrée
en France.

Par la suite, revenue en Métropole en
juillet 1955, je suis devenue architecte. J’ai
épousé un camarade d’atelier qui a obtenu
le premier Grand Prix de Rome et j’ai to-
talement oublié mes cours d’espagnol au
profit de l’italien que je parle encore cou-
ramment, après plusieurs années passées
à la Villa Médicis. C’est ainsi que le destin
nous joue parfois des tours imprévisibles.
De son côté, ma sœur est devenue labo-
rantine, elle a épousé un médecin, pen-
dant que ma mère continuait à donner des
cours de dessin à Verneuil-sur-Seine
jusqu’à sa retraite et à faire de la musique
d’ensemble au conservatoire de Saint-
Ouen. Mon père a pris sa retraite
quelques années après son retour à Paris.
Il est mort en 1982, ma mère en 2000. 

J’ai vécu à Rome de 1963 à 1970, tra-
vaillant en urbanisme dans diverses villes

de province, en particulier Venise au nord
et Pisticci au sud. De retour à Paris en
1970, j’ai passé mon diplôme en 1973
avec deux spécialités, l’urbanisme et le
droit en habitation.  J’ai alors été embau-
chée à l’Atelier d’urbanisme de la commu-
nauté urbaine de Lyon où je suis restée
jusqu’en 1977. Revenue à Paris, j’ai tra-
vaillé successivement dans les agences de
mes deux patrons d’atelier, les architectes
Jean Niermans qui fut, entre autres, archi-
tecte en chef de la reconstruction de
Dunkerque et Olivier Lahalle, architecte
en chef du palais du Louvre. A partir de
1981 je me suis entièrement consacrée à
ma vie de famille.

Je suis retournée une fois au Maroc,
en 2002, revenant bien sûr à El Jadida où
j’ai cherché notre ancienne villa construite
dans les années quarante. Je me suis repé-
rée d’après mes souvenirs du parc public
qui se trouvait en face. A sa place, il y avait
juste un grand trou qui englobait aussi
l’ex-maison des Ferté pour faire place à
un chantier d’immeubles modernes en
verre et métal dignes d’une élégante sta-
tion balnéaire méditerranéenne. 

Par Mustapha Jmahri

Horizons
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Mohamed Benabdelkader : Vingt-deux projets 
élaborés en vue de la digitalisation du système judiciaire
La digitalisation du sys-

tème judiciaire à travers la
mise en œuvre du schéma

directeur de transformation nu-
mérique du système judiciaire,
est au cœur de plusieurs pro-
grammes, a affirmé le ministre
de la Justice, Mohamed Benab-
delkader.

Vingt-deux projets ont été
élaborés pour la mise en œuvre
de ce processus de digitalisation
du système judiciaire, a souligné
Mohamed Benabdelkader qui
s’exprimait lors d’un webinaire
organisé, vendredi, par l'Univer-
sité Sidi Mohamed Ben Abdel-
lah (USMBA) en partenariat
avec le département du droit
privé de la faculté des sciences
juridiques, économiques et so-
ciales de Fès, sous le thème "La
justice pénale à la lumière des
mutations numériques: les défis
et les attentes". 

Ces 22 projets font partie de
programmes portant, selon le
responsable gouvernemental,
sur la création du portail intégré
d’accès à la justice, la généralisa-
tion de l’échange électronique
de documents, la gestion déma-
térialisée du dossier judiciaire,
l’adoption de technologies nu-
mériques dans la gestion des au-
diences et la numérisation des
décisions judiciaires et de leur
mise en œuvre ainsi que la diffu-

sion de l’information juridique
et judiciaire.

Dans le cadre de son projet
de loi sur l’utilisation des
moyens électroniques dans les
procédures judiciaires, le minis-
tère a accordé une importance
cruciale à l'introduction de ces
outils en matière de justice pé-
nale, a indiqué le ministre, rap-
pelant que le schéma directeur
de transformation numérique du
système judiciaire se fixe des ob-
jectifs stratégiques visant une
justice simplifiée, accessible, ef-
ficace, et ouverte, un service ju-
diciaire consacrant le respect des
droits fondamentaux des justi-
ciables et un tribunal intelligent
tirant profit des nouvelles tech-
nologies pour promouvoir la
qualité de ses prestations et à
même de réaliser la sécurité juri-
dique et judiciaire des justicia-
bles et d’aider à la prise de
décision et à l’accélération de
l’opération judiciaire.

Après avoir souligné que les
systèmes pénaux de l'ensemble
des pays connaissent des change-
ments et des transformations si-
gnificatifs, consécutifs à
l'évolution quantitative et qualita-
tive de la criminalité et de ses mé-
thodes et techniques, Mohamed
Benabdelkader a indiqué que son
département œuvre à la mise en
place d'une politique pénale effi-

cace, inspirée des références inter-
nationales et nationales, lesquelles
sont basées sur des outils législa-
tifs et institutionnels solides, dont
les nouvelles technologies de l'in-
formation et de la communica-
tion (NTIC). 

Ces NTIC se sont avérées
efficaces en ces temps de pandé-
mie en ce sens qu'elles ont per-
mis d'organiser des audiences à
distance et de renforcer la coo-

pération judiciaire internationale
par l'échange des demandes et
des documents, a estimé le mi-
nistre de la Justice. Organisée en
collaboration avec l’Organisa-
tion internationale de la réforme
pénale pour le Moyen-Orient et
l’Afrique du Nord, l’Unité du
droit pénal au Centre national
des études juridiques-Rabat et le
Centre méditerranéen pour les
études juridiques et judiciaires–

Tanger, ce colloque à distance
(17-21 juillet) est l'occasion de
débattre de plusieurs axes, dont
le développement des méca-
nismes de prévention du crime
numérique, le renforcement du
rôle de la justice et des garanties
du procès équitable sur le plan
numérique et la modernisation
des mécanismes de justice pé-
nale à la lumière des mutations
numériques. 

Publication d'un guide dédié à la gestion
de la phase post-confinement

Le tribunal de première instance de
Youssoufia vient de publier un
guide pratique dédié à la gestion

de la phase post-confinement et ce, dans
le cadre des efforts déployés en vue
d'endiguer la propagation du nouveau

coronavirus et de promouvoir la digita-
lisation à même d'améliorer la qualité
des prestations offertes par les services
de la justice.

La publication de ce guide intervient
dans le sillage de l'accompagnement et

de la garantie du retour progressif  des
activités au sein des différentes juridic-
tions du Royaume après la levée du
confinement sanitaire, ainsi que de la dé-
finition des mesures et dispositifs de
prévention à entreprendre par les res-
ponsables judiciaires, administratifs et
les usagers.

Ce guide comprend, entre autres, les
mécanismes relatifs à la gestion des ser-
vices judiciaires et au renforcement de
la communication informatique et élec-
tronique avec les citoyens, l'ordre des
avocats et l'ensemble des auxiliaires de
justice.

Il définit aussi les mesures et procé-
dures de précaution prises et recomman-
dées dès l'accès au tribunal de première
instance ou à la section de la justice de
la famille en vue d'assurer les conditions
de sécurité sanitaire (stérilisation conti-
nue, port des masques de protection,
prise de température, respect de la signa-
lisation en place au sein du tribunal, aé-
ration des bureaux...).

S'agissant de la communication nu-
mérique et de l'e-administration, ledit
guide aborde l'opération de gestion des
prestations de services à travers la com-
munication via les plateformes et les
liens électroniques dédiés à plusieurs
questions d'ordre judiciaire.

La publication de ce guide, qui fait
suite à la décision du gouvernement de
procéder à l'allègement des mesures de
confinement et à la prorogation de l'état
d'urgence sanitaire, intervient dans le
cadre des préparatifs en cours pour la re-
prise progressive de l'activité au sein des
tribunaux du Royaume.

Cette action tend à préserver la
santé et la sécurité des magistrats, des
cadres et fonctionnaires du secrétariat-
greffe et des auxiliaires de justice, à se
prémunir contre la propagation du
Covid-19, à garantir le retour à une ac-
tivité normale au sein des services de
la justice et à assurer des prestations
efficaces et de qualité au service des
justiciables et des usagers. 
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Un milicien du Polisario rejoint 
la mère patrie avec armes et bagages

C’est à bord d’un véhicule de
service, marque Toyota
Land Cruiser que le soldat

Baba El-Bachir, du groupe de la 1ère
unité  de la soi-disant troisième région
militaire,  a réussi à regagner les unités
des FAR en faction au lieu dit Oum
Draiga, à l’est du mur de sécurité. 

L’intéressé qui a décidé de quit-
ter les rangs de la milice du Polisario,
a agi seul. Il a été accueilli côté ma-
rocain par les membres des FAR qui
l’ont transféré dans une caserne mi-
litaire du sud du pays où il a été sou-
mis aux tests  d’usage pour détecter
une éventuelle contamination au

Covid- 19, surtout que les informa-
tions en provenance des camps de
Tindouf  font état de plusieurs cas
de contamination, avant d’être en-
voyé à Rabat où il sera soumis à l’en-
quête d’usage.

Le ralliement de ce milicien avec
véhicule, armes et munitions té-
moigne de la déception et de la co-
lère des habitants des camps de
Tindouf  qui vivent dans des condi-
tions atroces de répression, de tor-
tures morales et physiques sous la
domination d’une direction dont les
membres les privent de toute liberté
de s’exprimer ou de  circuler et  ne
cherchent qu’à s’enrichir en détour-
nant, avec la complicité algérienne,
les aides internationales qui leur sont
destinées.

Rappelons que ces dernières se-
maines ont été marquées par le ral-
liement de nombreuses personnes
en provenance des camps de Tin-
douf.

Ahmadou El-Katab

Détournement des aides humanitaires
destinées aux camps deTindouf
Stéphane Rodrigues, avocat au

barreau de Bruxelles et spécia-
liste en droit européen, a affirmé

dernièrement que le détournement de
l’aide humanitaire destinée aux popu-
lations séquestrées dans les camps de
Tindouf  n’a jamais cessé.

Rappelant que le rapport de l’Of-
fice européen de lutte antifraude
(OLAF) de 2007 avait recommandé
à la Commission européenne (CE)
de prendre des mesures fortes pour
faire cesser les détournements, il a
affirmé que les mesures de contrôle
adoptées par la CE pour mettre fin
à ces détournements se sont avérées
inefficaces. « Il serait utile de vérifier
si les mesures que la Commission
(européenne) dit avoir adopté, de-
puis lors, ont été appliquées et sur-
tout si elles  se révèlent efficaces ou
non », a-t-il dit.

Il a souligné qu’« au regard du dé-
veloppement de l’armement du front
», l’hypothèse de détournement par le
Polisario de ces aides pour acquérir

des équipements militaires « pourrait
s’avérer exacte ». Et d’indiquer que
l’OLAF a conclu que le détournement
des aides humanitaires destinées aux
camps de Tindouf  permettait aux per-
sonnes impliquées dans ces opéra-
tions de s’enrichir.

Dans son rapport, l’OLAF in-
dique,  de façon catégorique  que la
principale cause du détournement
provient du manque de recensement
officiel du nombre de bénéficiaires de
l’aide.

Il a précisé que ce  recensement
n’est pas uniquement une demande de
l’OLAF mais également une revendi-
cation internationale, M.Rodrigues a
en outre fait savoir que l’Algérie a ins-
tauré un prélèvement fiscal de 5% sur
ces aides, tout en refusant de recenser
la population de ces camps. Il a rap-
pelé dans ce sens la résolution du
Conseil de sécurité de l’ONU de 2015
qui a appelé au recensement des habi-
tants des camps de Tindouf.

Ahmadou El-Katab

L’Association sahraouie pour la paix sollicite le soutien
des partis politiques espagnols à son initiative

Dans une correspon-
dance adressée ré-
cemment aux

responsables des relations ex-
térieures des partis politiques
espagnols, la dernière née des
ONG sahraouies, l’Associa-
tion sahraouie pour la paix,
sollicite le soutien des princi-
paux  partis politiques espa-
gnols à  la recherche d’une
solution mettant fin au conflit
du Sahara. 

Sa correspondance ex-
plique qu’à travers leur in-
fluence sur la politique
extérieure de Madrid, les partis
politiques peuvent contribuer
aux efforts pour une solution
à l'affaire du Sahara.

Dans cette lettre signée
par le  premier secrétaire de
l’association, Haj Ahmed Ba-
ricallah, le mouvement créé, le
22 avril dernier précise que

cette dernière a « décidé de pa-
rier sur une solution pacifique
du conflit du Sahara" et "la ré-
bellion afin de trouver une
issue décente  et de créer un
avenir meilleur pour les popu-
lations".

Haj Ahmed Baricallah
précise également que « Sah-
raouis pour la paix » est une
nouvelle force politique indé-
pendante qui représente un
nombre important d'habitants
et qui aspire à être une nou-
velle référence politique
contribuant à résoudre l'affaire
du Sahara.

Rappelant la qualité des
fondateurs du mouvement, il
s’est référé à la liste des signa-
taires de la déclaration  fonda-
trice qui compte un important
groupe de cadres civils et mi-
litaires, d’intellectuels  et d’ex-
diplomates sahraouis, sans

oublier les nombreux acteurs
associatifs et politiques, en sus
des fils et petits-fils des mem-
bres de la Jemaâ sahraouie qui
avait  incarné la représentation
populaire et tribale des popu-
lations sahraouies sous l'occu-
pation espagnole de la région.

"Nous avons perdu l’es-
poir de pouvoir changer le Po-
lisario à partir de l’intérieur",
explique la correspondance
dudit mouvement en indi-
quant que ses membres fon-
dateurs aspiraient à " l'adapter
aux exigences du XXIème siè-
cle, en promouvant la démo-
cratie interne et en corrigeant
ses méthodes autoritaires,
mais nous nous sommes
heurtés à une direction bornée
et arrogante, souligne le mes-
sage adressé aux partis poli-
tiques espagnols.

A.E.K

Ridicules gesticulations
des séparatistes 
C’est pendant la réunion hebdomadaire du comité

permanent, la plus haute autorité politique,  que
le Polisario a décidé de boycotter le processus

onusien et de menacer de reprendre la guerre contre le
Maroc. Cette déclaration vient en réaction à ce que le Po-
lisario considère comme un échec de la communauté in-
ternationale dans l’affaire du Sahara.

Dans un communiqué publié à la fin des travaux de sa
réunion, ledit comité a indiqué qu’il prendra toutes les me-
sures nécessaires tout en appelant le Conseil de sécurité de
l’ONU à assumer ses responsabilités, ajoutant que le Poli-
sario n’acceptera pas le maintien de cette  situation. Le
communiqué précise également  que la direction sépara-
tiste refuse de s’engager dans des opérations politiques ou
négociations qui ne permettraient pas à la MINURSO
d’accomplir sa mission. .

Ces menaces formulées pour la énième fois  par le Po-
lisario visent à créer un buzz   médiatique et à exercer une
forme de pression sur la communauté internationale. 

Ces menaces qui sont également destinées  à la
consommation interne visent à calmer  les esprits dans les
camps de Tindouf   où les habitants sont déçus par les
échecs successifs des séparatistes, notamment après la
quinzième édition de leur soi-disant congrès à Tifariti au
cours duquel la direction du Polisario avait promis de chan-
ger de méthode dans le traitement du dossier du Sahara.

Ahmadou El-Katab
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Un ménage sur cinq a bénéficié de l'aide 
publique compensatoire de la perte d’emploi

P
lus d’un tiers des ménages
(34%) estiment n’avoir au-
cune source de revenus en
raison de l’arrêt de leurs acti-

vités lors de la période de confine-
ment, relève une enquête du
Haut-commissariat au plan (HCP).

Selon cette étude menée du 15 au 24
juin dernier auprès d'un échantillon re-
présentatif de 2.169 ménages, « cette
proportion est légèrement plus élevée
parmi les ruraux (35%) que parmi les ci-
tadins (33%). Elle s’élève à 44% parmi
les ménages pauvres, à 42% parmi les
ménages de l’habitat précaire, à 54%
parmi les artisans et ouvriers qualifiés, à
47% parmi les commerçants, et à 46%
parmi les ouvriers et manœuvres agri-
coles ».

Par rapport à leur situation financière
actuelle, l’enquête du Haut-commissariat
indique que, pour 38% des ménages, le
revenu couvre juste les dépenses, 39%
en milieu urbain et 35% en milieu rural.

Sur le même volet, il ressort que «
22% puisent de leurs épargnes (20% en
milieu urbain et 26% en milieu rural),
14% recourent à l’endettement (12% en
milieu urbain et 17% en milieu rural) et
8% comptent sur les aides de l’Etat pour
couvrir leurs dépenses quotidiennes, 9%
en milieu urbain et 5% en milieu rural ». 

Concernant les aides publiques aux
ménages pour perte d’emploi, l’enquête

révèle qu’un ménage sur cinq (19%) a
reçu une aide de l’Etat pour compenser
la perte d’emploi : 13% dans le cadre du
programme RAMED et 6% dans le
cadre du programme d’aide aux salariés
formels (CNSS).

Dans ce même registre, il apparaît
que 49% des ménages affirment qu’au
moins un de leurs membres actifs occu-
pés a été contraint d’arrêter son activité,
40% d’entre eux ont reçu une aide de
l’Etat ou de la part de l’employeur. 

Selon la source d’aide, l’enquête note
que « 31% des transferts reçus provien-
nent de l’Etat à travers le programme
d’aide aux salariés formels (CNSS), 34%
en milieu urbain et 16% en milieu rural ». 

Rapportés à l’ensemble des ménages
marocains, le Haut-commissariat
constate que « la part des ménages
bénéficiaires de ce programme d’aide
s’élève à 6% à l’échelle nationale, 8% en
milieu urbain et 2% en milieu rural ».

Autre enseignement de cette enquête
: l’aide de l’Etat à travers le ciblage du
programme RAMED a été évoquée par
67% des ménages bénéficiaires, 63% en
milieu urbain et 81% en milieu rural. 

Comme le souligne l’institution pu-
blique, à l’échelle nationale, « cette pro-
portion s’élève à 13%, 15% en milieu
urbain et 9% en milieu rural. Elle atteint
22% pour les ménages dirigés par des
ouvriers et manœuvres agricoles, 19%

par des ouvriers et artisans qualifiés, et
16% par des commerçants ».

Il est à noter que 18% des ménages
n’ayant pas perdu leur emploi ont égale-
ment bénéficié de l’aide de l’Etat, 13%
en milieu urbain et 26% en milieu rural.
A en croire le Haut-commissariat, ils re-
présentent 3,6% des ménages marocains. 

Soulignons que « près de trois mé-
nages sur quatre (72%) bénéficiaires de
l’aide de l’Etat, estiment que ces aides ne
sont pas suffisantes pour compenser la
perte des revenus, 75,9% en milieu ur-
bain et 55,7% en milieu rural ».

S’agissant des difficultés d’accès aux
aides publiques, il ressort que 60% des
ménages ayant un membre qui a perdu
son emploi ont des difficultés d’accès
aux aides publiques, note le HCP souli-
gnant que 59% d’entre eux affirment
qu’ils sont enregistrés mais non encore
bénéficiaires (54,5% en milieu urbain et
68% en milieu rural). 

Rapportés à l’ensemble des ménages
marocains, le Haut-commissariat
constate que ces pourcentages s’élèvent
à 21% à l’échelle nationale, 19% en mi-
lieu urbain et 26% en milieu rural. 

Abordant les autres raisons, le HCP
note que « 7% n’ont pas encore formulé
leur demande au moment de l’enquête
mais comptent le faire, 11% ne sont pas
affiliés à la CNSS, 9% ne sont pas adhé-
rents au RAMED et 3% estiment qu’ils

n’ont pas besoin de l’aide ».
On retiendra au final qu’en plus des

aides pour compenser la perte d’emploi,
les ménages ont reçu aussi des transferts
de l’Etat ainsi que d’autres ménages
comme soutien en cette période de
confinement. 

Selon les chiffres analysés, « 44,5%
des ménages ont reçu au moins un trans-
fert en provenance des différentes
sources (Etat, ménages, ONG, institu-
tions publiques, privées, etc.), 46% en
milieu urbain et 42% en milieu rural ».

Par source de transferts, l’enquête du
Haut-commissariat révèle que les aides
provenant de l’Etat à travers le ciblage
du programme RAMED concernent
25% des ménages, 26% en milieu urbain
et 22% en milieu rural. 

Selon l’enquête, « la moitié (51%)
d’entre eux sont des ménages avec des
membres ayant perdu leur emploi dans
le secteur privé, 14% sont des ménages
dont certains membres continuent à tra-
vailler dans ce secteur et 35% sont des
ménages sans aucun membre actif oc-
cupé », souligne le HCP notant qu’ils
sont à hauteur de 32% des ménages pau-
vres, 37% des ménages dirigés par les
ouvriers et manœuvres agricoles, 34%
des commerçants, 31% des artisans et
ouvriers qualifiés et 26% des exploitants
agricoles..

Alain Bouithy  
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Un milicien du Polisario rejoint 
la mère patrie avec armes et bagages

C’
est à bord d’un véhicule de
service, marque Toyota
Land Cruiser que le soldat

Baba El-Bachir, du groupe de la 1ère
unité  de la soi-disant troisième région
militaire,  a réussi à regagner les unités
des FAR en faction au lieu dit Oum
Draiga, à l’est du mur de sécurité. 

L’intéressé qui a décidé de quit-
ter les rangs de la milice du Polisario,
a agi seul. Il a été accueilli côté ma-
rocain par les membres des FAR qui
l’ont transféré dans une caserne mi-
litaire du sud du pays où il a été sou-
mis aux tests  d’usage pour détecter
une éventuelle contamination au

Covid- 19, surtout que les informa-
tions en provenance des camps de
Tindouf font état de plusieurs cas
de contamination, avant d’être en-
voyé à Rabat où il sera soumis à l’en-
quête d’usage.

Le ralliement de ce milicien avec
véhicule, armes et munitions té-
moigne de la déception et de la co-
lère des habitants des camps de
Tindouf qui vivent dans des condi-
tions atroces de répression, de tor-
tures morales et physiques sous la
domination d’une direction dont les
membres les privent de toute liberté
de s’exprimer ou de  circuler et  ne
cherchent qu’à s’enrichir en détour-
nant, avec la complicité algérienne,
les aides internationales qui leur sont
destinées.

Rappelons que ces dernières se-
maines ont été marquées par le ral-
liement de nombreuses personnes
en provenance des camps de Tin-
douf.

Ahmadou El-Katab

Détournement des aides humanitaires
destinées aux camps deTindouf
S

téphane Rodrigues, avocat au
barreau de Bruxelles et spécia-
liste en droit européen, a affirmé

dernièrement que le détournement de
l’aide humanitaire destinée aux popu-
lations séquestrées dans les camps de
Tindouf n’a jamais cessé.

Rappelant que le rapport de l’Of-
fice européen de lutte antifraude
(OLAF) de 2007 avait recommandé
à la Commission européenne (CE)
de prendre des mesures fortes pour
faire cesser les détournements, il a
affirmé que les mesures de contrôle
adoptées par la CE pour mettre fin
à ces détournements se sont avérées
inefficaces. « Il serait utile de vérifier
si les mesures que la Commission
(européenne) dit avoir adopté, de-
puis lors, ont été appliquées et sur-
tout si elles  se révèlent efficaces ou
non », a-t-il dit.

Il a souligné qu’« au regard du dé-
veloppement de l’armement du front
», l’hypothèse de détournement par le
Polisario de ces aides pour acquérir

des équipements militaires « pourrait
s’avérer exacte ». Et d’indiquer que
l’OLAF a conclu que le détournement
des aides humanitaires destinées aux
camps de Tindouf permettait aux per-
sonnes impliquées dans ces opéra-
tions de s’enrichir.

Dans son rapport, l’OLAF in-
dique,  de façon catégorique  que la
principale cause du détournement
provient du manque de recensement
officiel du nombre de bénéficiaires de
l’aide.

Il a précisé que ce  recensement
n’est pas uniquement une demande de
l’OLAF mais également une revendi-
cation internationale, M.Rodrigues a
en outre fait savoir que l’Algérie a ins-
tauré un prélèvement fiscal de 5% sur
ces aides, tout en refusant de recenser
la population de ces camps. Il a rap-
pelé dans ce sens la résolution du
Conseil de sécurité de l’ONU de 2015
qui a appelé au recensement des habi-
tants des camps de Tindouf.

Ahmadou El-Katab

L’Association sahraouie pour la paix sollicite le soutien
des partis politiques espagnols à son initiative

D
ans une correspon-
dance adressée ré-
cemment aux

responsables des relations ex-
térieures des partis politiques
espagnols, la dernière née des
ONG sahraouies, l’Associa-
tion sahraouie pour la paix,
sollicite le soutien des princi-
paux  partis politiques espa-
gnols à  la recherche d’une
solution mettant fin au conflit
du Sahara. 

Sa correspondance ex-
plique qu’à travers leur in-
fluence sur la politique
extérieure de Madrid, les partis
politiques peuvent contribuer
aux efforts pour une solution
à l'affaire du Sahara.

Dans cette lettre signée
par le  premier secrétaire de
l’association, Haj Ahmed Ba-
ricallah, le mouvement créé, le
22 avril dernier précise que

cette dernière a « décidé de pa-
rier sur une solution pacifique
du conflit du Sahara" et "la ré-
bellion afin de trouver une
issue décente  et de créer un
avenir meilleur pour les popu-
lations".

Haj Ahmed Baricallah
précise également que « Sah-
raouis pour la paix » est une
nouvelle force politique indé-
pendante qui représente un
nombre important d'habitants
et qui aspire à être une nou-
velle référence politique
contribuant à résoudre l'affaire
du Sahara.

Rappelant la qualité des
fondateurs du mouvement, il
s’est référé à la liste des signa-
taires de la déclaration  fonda-
trice qui compte un important
groupe de cadres civils et mi-
litaires, d’intellectuels  et d’ex-
diplomates sahraouis, sans

oublier les nombreux acteurs
associatifs et politiques, en sus
des fils et petits-fils des mem-
bres de la Jemaâ sahraouie qui
avait  incarné la représentation
populaire et tribale des popu-
lations sahraouies sous l'occu-
pation espagnole de la région.

"Nous avons perdu l’es-
poir de pouvoir changer le Po-
lisario à partir de l’intérieur",
explique la correspondance
dudit mouvement en indi-
quant que ses membres fon-
dateurs aspiraient à " l'adapter
aux exigences du XXIème siè-
cle, en promouvant la démo-
cratie interne et en corrigeant
ses méthodes autoritaires,
mais nous nous sommes
heurtés à une direction bornée
et arrogante, souligne le mes-
sage adressé aux partis poli-
tiques espagnols.

A.E.K

Ridicules gesticulations
des séparatistes 
C’

est pendant la réunion hebdomadaire du comité
permanent, la plus haute autorité politique,  que
le Polisario a décidé de boycotter le processus

onusien et de menacer de reprendre la guerre contre le
Maroc. Cette déclaration vient en réaction à ce que le Po-
lisario considère comme un échec de la communauté in-
ternationale dans l’affaire du Sahara.

Dans un communiqué publié à la fin des travaux de sa
réunion, ledit comité a indiqué qu’il prendra toutes les me-
sures nécessaires tout en appelant le Conseil de sécurité de
l’ONU à assumer ses responsabilités, ajoutant que le Poli-
sario n’acceptera pas le maintien de cette  situation. Le
communiqué précise également  que la direction sépara-
tiste refuse de s’engager dans des opérations politiques ou
négociations qui ne permettraient pas à la MINURSO
d’accomplir sa mission. .

Ces menaces formulées pour la énième fois  par le Po-
lisario visent à créer un buzz   médiatique et à exercer une
forme de pression sur la communauté internationale. 

Ces menaces qui sont également destinées  à la
consommation interne visent à calmer  les esprits dans les
camps de Tindouf  où les habitants sont déçus par les
échecs successifs des séparatistes, notamment après la
quinzième édition de leur soi-disant congrès à Tifariti au
cours duquel la direction du Polisario avait promis de chan-
ger de méthode dans le traitement du dossier du Sahara.

Ahmadou El-Katab
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Un ménage sur cinq a bénéficié de l'aide 
publique compensatoire de la perte d’emploi

Plus d’un tiers des ménages
(34%) estiment n’avoir au-
cune source de revenus en
raison de l’arrêt de leurs acti-

vités lors de la période de confine-
ment, relève une enquête du
Haut-commissariat au plan (HCP).

Selon cette étude menée du 15 au 24
juin dernier auprès d'un échantillon re-
présentatif  de 2.169 ménages, « cette
proportion est légèrement plus élevée
parmi les ruraux (35%) que parmi les ci-
tadins (33%). Elle s’élève à 44% parmi
les ménages pauvres, à 42% parmi les
ménages de l’habitat précaire, à 54%
parmi les artisans et ouvriers qualifiés, à
47% parmi les commerçants, et à 46%
parmi les ouvriers et manœuvres agri-
coles ».

Par rapport à leur situation financière
actuelle, l’enquête du Haut-commissariat
indique que, pour 38% des ménages, le
revenu couvre juste les dépenses, 39%
en milieu urbain et 35% en milieu rural.

Sur le même volet, il ressort que «
22% puisent de leurs épargnes (20% en
milieu urbain et 26% en milieu rural),
14% recourent à l’endettement (12% en
milieu urbain et 17% en milieu rural) et
8% comptent sur les aides de l’Etat pour
couvrir leurs dépenses quotidiennes, 9%
en milieu urbain et 5% en milieu rural ». 

Concernant les aides publiques aux
ménages pour perte d’emploi, l’enquête

révèle qu’un ménage sur cinq (19%) a
reçu une aide de l’Etat pour compenser
la perte d’emploi : 13% dans le cadre du
programme RAMED et 6% dans le
cadre du programme d’aide aux salariés
formels (CNSS).

Dans ce même registre, il apparaît
que 49% des ménages affirment qu’au
moins un de leurs membres actifs occu-
pés a été contraint d’arrêter son activité,
40% d’entre eux ont reçu une aide de
l’Etat ou de la part de l’employeur. 

Selon la source d’aide, l’enquête note
que « 31% des transferts reçus provien-
nent de l’Etat à travers le programme
d’aide aux salariés formels (CNSS), 34%
en milieu urbain et 16% en milieu rural ». 

Rapportés à l’ensemble des ménages
marocains, le Haut-commissariat
constate que « la part des ménages
bénéficiaires de ce programme d’aide
s’élève à 6% à l’échelle nationale, 8% en
milieu urbain et 2% en milieu rural ».

Autre enseignement de cette enquête
: l’aide de l’Etat à travers le ciblage du
programme RAMED a été évoquée par
67% des ménages bénéficiaires, 63% en
milieu urbain et 81% en milieu rural. 

Comme le souligne l’institution pu-
blique, à l’échelle nationale, « cette pro-
portion s’élève à 13%, 15% en milieu
urbain et 9% en milieu rural. Elle atteint
22% pour les ménages dirigés par des
ouvriers et manœuvres agricoles, 19%

par des ouvriers et artisans qualifiés, et
16% par des commerçants ».

Il est à noter que 18% des ménages
n’ayant pas perdu leur emploi ont égale-
ment bénéficié de l’aide de l’Etat, 13%
en milieu urbain et 26% en milieu rural.
A en croire le Haut-commissariat, ils re-
présentent 3,6% des ménages marocains. 

Soulignons que « près de trois mé-
nages sur quatre (72%) bénéficiaires de
l’aide de l’Etat, estiment que ces aides ne
sont pas suffisantes pour compenser la
perte des revenus, 75,9% en milieu ur-
bain et 55,7% en milieu rural ».

S’agissant des difficultés d’accès aux
aides publiques, il ressort que 60% des
ménages ayant un membre qui a perdu
son emploi ont des difficultés d’accès
aux aides publiques, note le HCP souli-
gnant que 59% d’entre eux affirment
qu’ils sont enregistrés mais non encore
bénéficiaires (54,5% en milieu urbain et
68% en milieu rural). 

Rapportés à l’ensemble des ménages
marocains, le Haut-commissariat
constate que ces pourcentages s’élèvent
à 21% à l’échelle nationale, 19% en mi-
lieu urbain et 26% en milieu rural. 

Abordant les autres raisons, le HCP
note que « 7% n’ont pas encore formulé
leur demande au moment de l’enquête
mais comptent le faire, 11% ne sont pas
affiliés à la CNSS, 9% ne sont pas adhé-
rents au RAMED et 3% estiment qu’ils

n’ont pas besoin de l’aide ».
On retiendra au final qu’en plus des

aides pour compenser la perte d’emploi,
les ménages ont reçu aussi des transferts
de l’Etat ainsi que d’autres ménages
comme soutien en cette période de
confinement. 

Selon les chiffres analysés, « 44,5%
des ménages ont reçu au moins un trans-
fert en provenance des différentes
sources (Etat, ménages, ONG, institu-
tions publiques, privées, etc.), 46% en
milieu urbain et 42% en milieu rural ».

Par source de transferts, l’enquête du
Haut-commissariat révèle que les aides
provenant de l’Etat à travers le ciblage
du programme RAMED concernent
25% des ménages, 26% en milieu urbain
et 22% en milieu rural. 

Selon l’enquête, « la moitié (51%)
d’entre eux sont des ménages avec des
membres ayant perdu leur emploi dans
le secteur privé, 14% sont des ménages
dont certains membres continuent à tra-
vailler dans ce secteur et 35% sont des
ménages sans aucun membre actif  oc-
cupé », souligne le HCP notant qu’ils
sont à hauteur de 32% des ménages pau-
vres, 37% des ménages dirigés par les
ouvriers et manœuvres agricoles, 34%
des commerçants, 31% des artisans et
ouvriers qualifiés et 26% des exploitants
agricoles..

Alain Bouithy  
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Notre-Dame pour jeunes filles à Meknès
afin d’y apprendre les langues anciennes
latin et grec, susceptibles de mieux me
préparer à une carrière littéraire. Je suis
donc arrivée là en quatrième et, depuis, la
connaissance du latin me rend effective-
ment des services appréciables pour de-
viner à peu près le sens de certains noms
inconnus de plantes sauvages ou de pro-
duits pharmaceutiques. Par contre, j’avais
demandé à remplacer le grec ancien par
l’espagnol courant, ce qui était, selon moi,
bien plus utile pendant les trajets en voi-
ture depuis Tanger via Madrid pour at-
teindre Paris quand nous partions
rejoindre la famille dès la fin de l’année
scolaire. 

De ce pensionnat, tenu par l’ordre des
religieuses franciscaines missionnaires de
Marie où j’ai étudié quatre années d’affi-
lée, j’ai gardé trois souvenirs précieux. 

D’abord les heures de plein air quand
nous jouions au basket et que le ballon
s’envolait (par un malin hasard providen-
tiel) au-dessus de notre mur d’enceinte, ce
qui obligeait trois d’entre nous à sortir à
l’extérieur pour le récupérer. Petite pro-
menade bienvenue, presque totalement

imprévue... Parmi nous, il y avait beau-
coup de filles d’agriculteurs installés de-
puis des années, de hauts fonctionnaires
issus de l’ancienne noblesse française,
soucieux de préparer leurs enfants à un
avenir important en métropole, et aussi
de quelques Marocains fortunés. Dans ma
classe, c’était le cas pour Nadia, jolie ga-
mine du même âge que moi, aux yeux en-
core plus bleus que les miens et qui
ressortaient dans son visage bronzé aux
cheveux bruns frisés, avec, en outre, une
mémoire aussi bonne que la mienne.
Nous étions cinq de toutes origines à
nous disputer les meilleures notes. Mal-
heureusement, je n’y avais aucune amie,
personne d’autre n’habitait Mazagan et
j’étais plutôt timide et introvertie, la mé-
moire déjà remplie des livres d’art de la
bibliothèque de notre maison. En plus,
j’étais priée de faire du piano tous les
jours, pendant les récréations, ce qui me
raccourcissait le temps passé avec les co-
pines de classe. 

Je me souviens aussi du petit âne qui
broutait près de notre terrain de sport et
à qui nous lancions nos trognons de
pommes quand il y en avait au dessert 

de midi.
Et enfin les villages d’étapes, quand je

revenais en car de Meknès à Mazagan, car
je pouvais m’y acheter de délicieux pains
ronds bien chauds, garnis de mouton
grillé aux épices dont je n’ai plus jamais
retrouvé le parfum exquis une fois rentrée
en France.

Par la suite, revenue en Métropole en
juillet 1955, je suis devenue architecte. J’ai
épousé un camarade d’atelier qui a obtenu
le premier Grand Prix de Rome et j’ai to-
talement oublié mes cours d’espagnol au
profit de l’italien que je parle encore cou-
ramment, après plusieurs années passées
à la Villa Médicis. C’est ainsi que le destin
nous joue parfois des tours imprévisibles.
De son côté, ma sœur est devenue labo-
rantine, elle a épousé un médecin, pen-
dant que ma mère continuait à donner des
cours de dessin à Verneuil-sur-Seine
jusqu’à sa retraite et à faire de la musique
d’ensemble au conservatoire de Saint-
Ouen. Mon père a pris sa retraite
quelques années après son retour à Paris.
Il est mort en 1982, ma mère en 2000. 

J’ai vécu à Rome de 1963 à 1970, tra-
vaillant en urbanisme dans diverses villes

de province, en particulier Venise au nord
et Pisticci au sud. De retour à Paris en
1970, j’ai passé mon diplôme en 1973
avec deux spécialités, l’urbanisme et le
droit en habitation.  J’ai alors été embau-
chée à l’Atelier d’urbanisme de la commu-
nauté urbaine de Lyon où je suis restée
jusqu’en 1977. Revenue à Paris, j’ai tra-
vaillé successivement dans les agences de
mes deux patrons d’atelier, les architectes
Jean Niermans qui fut, entre autres, archi-
tecte en chef  de la reconstruction de
Dunkerque et Olivier Lahalle, architecte
en chef  du palais du Louvre. A partir de
1981 je me suis entièrement consacrée à
ma vie de famille.

Je suis retournée une fois au Maroc,
en 2002, revenant bien sûr à El Jadida où
j’ai cherché notre ancienne villa construite
dans les années quarante. Je me suis repé-
rée d’après mes souvenirs du parc public
qui se trouvait en face. A sa place, il y avait
juste un grand trou qui englobait aussi
l’ex-maison des Ferté pour faire place à
un chantier d’immeubles modernes en
verre et métal dignes d’une élégante sta-
tion balnéaire méditerranéenne. 

Par Mustapha Jmahri

Horizons
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Mohamed Benabdelkader : Vingt-deux projets 
élaborés en vue de la digitalisation du système judiciaire
L

a digitalisation du sys-
tème judiciaire à travers la
mise en œuvre du schéma

directeur de transformation nu-
mérique du système judiciaire,
est au cœur de plusieurs pro-
grammes, a affirmé le ministre
de la Justice, Mohamed Benab-
delkader.

Vingt-deux projets ont été
élaborés pour la mise en œuvre
de ce processus de digitalisation
du système judiciaire, a souligné
Mohamed Benabdelkader qui
s’exprimait lors d’un webinaire
organisé, vendredi, par l'Univer-
sité Sidi Mohamed Ben Abdel-
lah (USMBA) en partenariat
avec le département du droit
privé de la faculté des sciences
juridiques, économiques et so-
ciales de Fès, sous le thème "La
justice pénale à la lumière des
mutations numériques: les défis
et les attentes". 

Ces 22 projets font partie de
programmes portant, selon le
responsable gouvernemental,
sur la création du portail intégré
d’accès à la justice, la généralisa-
tion de l’échange électronique
de documents, la gestion déma-
térialisée du dossier judiciaire,
l’adoption de technologies nu-
mériques dans la gestion des au-
diences et la numérisation des
décisions judiciaires et de leur
mise en œuvre ainsi que la diffu-

sion de l’information juridique
et judiciaire.

Dans le cadre de son projet
de loi sur l’utilisation des
moyens électroniques dans les
procédures judiciaires, le minis-
tère a accordé une importance
cruciale à l'introduction de ces
outils en matière de justice pé-
nale, a indiqué le ministre, rap-
pelant que le schéma directeur
de transformation numérique du
système judiciaire se fixe des ob-
jectifs stratégiques visant une
justice simplifiée, accessible, ef-
ficace, et ouverte, un service ju-
diciaire consacrant le respect des
droits fondamentaux des justi-
ciables et un tribunal intelligent
tirant profit des nouvelles tech-
nologies pour promouvoir la
qualité de ses prestations et à
même de réaliser la sécurité juri-
dique et judiciaire des justicia-
bles et d’aider à la prise de
décision et à l’accélération de
l’opération judiciaire.

Après avoir souligné que les
systèmes pénaux de l'ensemble
des pays connaissent des change-
ments et des transformations si-
gnificatifs, consécutifs à
l'évolution quantitative et qualita-
tive de la criminalité et de ses mé-
thodes et techniques, Mohamed
Benabdelkader a indiqué que son
département œuvre à la mise en
place d'une politique pénale effi-

cace, inspirée des références inter-
nationales et nationales, lesquelles
sont basées sur des outils législa-
tifs et institutionnels solides, dont
les nouvelles technologies de l'in-
formation et de la communica-
tion (NTIC). 

Ces NTIC se sont avérées
efficaces en ces temps de pandé-
mie en ce sens qu'elles ont per-
mis d'organiser des audiences à
distance et de renforcer la coo-

pération judiciaire internationale
par l'échange des demandes et
des documents, a estimé le mi-
nistre de la Justice. Organisée en
collaboration avec l’Organisa-
tion internationale de la réforme
pénale pour le Moyen-Orient et
l’Afrique du Nord, l’Unité du
droit pénal au Centre national
des études juridiques-Rabat et le
Centre méditerranéen pour les
études juridiques et judiciaires–

Tanger, ce colloque à distance
(17-21 juillet) est l'occasion de
débattre de plusieurs axes, dont
le développement des méca-
nismes de prévention du crime
numérique, le renforcement du
rôle de la justice et des garanties
du procès équitable sur le plan
numérique et la modernisation
des mécanismes de justice pé-
nale à la lumière des mutations
numériques. 

Publication d'un guide dédié à la gestion
de la phase post-confinement

L
e tribunal de première instance de
Youssoufia vient de publier un
guide pratique dédié à la gestion

de la phase post-confinement et ce, dans
le cadre des efforts déployés en vue
d'endiguer la propagation du nouveau

coronavirus et de promouvoir la digita-
lisation à même d'améliorer la qualité
des prestations offertes par les services
de la justice.

La publication de ce guide intervient
dans le sillage de l'accompagnement et

de la garantie du retour progressif des
activités au sein des différentes juridic-
tions du Royaume après la levée du
confinement sanitaire, ainsi que de la dé-
finition des mesures et dispositifs de
prévention à entreprendre par les res-
ponsables judiciaires, administratifs et
les usagers.

Ce guide comprend, entre autres, les
mécanismes relatifs à la gestion des ser-
vices judiciaires et au renforcement de
la communication informatique et élec-
tronique avec les citoyens, l'ordre des
avocats et l'ensemble des auxiliaires de
justice.

Il définit aussi les mesures et procé-
dures de précaution prises et recomman-
dées dès l'accès au tribunal de première
instance ou à la section de la justice de
la famille en vue d'assurer les conditions
de sécurité sanitaire (stérilisation conti-
nue, port des masques de protection,
prise de température, respect de la signa-
lisation en place au sein du tribunal, aé-
ration des bureaux...).

S'agissant de la communication nu-
mérique et de l'e-administration, ledit
guide aborde l'opération de gestion des
prestations de services à travers la com-
munication via les plateformes et les
liens électroniques dédiés à plusieurs
questions d'ordre judiciaire.

La publication de ce guide, qui fait
suite à la décision du gouvernement de
procéder à l'allègement des mesures de
confinement et à la prorogation de l'état
d'urgence sanitaire, intervient dans le
cadre des préparatifs en cours pour la re-
prise progressive de l'activité au sein des
tribunaux du Royaume.

Cette action tend à préserver la
santé et la sécurité des magistrats, des
cadres et fonctionnaires du secrétariat-
greffe et des auxiliaires de justice, à se
prémunir contre la propagation du
Covid-19, à garantir le retour à une ac-
tivité normale au sein des services de
la justice et à assurer des prestations
efficaces et de qualité au service des
justiciables et des usagers. 

LIBÉRATION  LUNDI 20 JUILLET 2020 Annonces 20

N° 5665/PA N° 5664/PC

N° 5663/PC

N° 5666/PA

CM
JN

05
-0
8-
17
-2
0





    

Quatre jours après son
adoption à la majorité à la
Chambre des représen-

tants, le projet de loi de Finances
rectificative (PLFR) n°35.20 au
titre de l’exercice 2020 a été ap-
prouvé vendredi 17 juillet par la
Chambre des conseillers. 

Approuvé lors d’une séance
plénière tenue le jour même par 29
députés et rejeté par 13 autres avec
abstention de 4 membres, le texte
adopté a été au centre d’un point
de presse organisé par vidéoconfé-
rence, un peu plus tôt, par la
Confédération générale des entre-
prises du Maroc (CGEM). 

L’occasion pour l’organisation
patronale, présidée par Chakib Alj
et Mehdi Tazi, respectivement pré-
sident et vice-président général de
la CGEM, de présenter les 10
amendements portés par son
Groupe à la Chambre des conseil-
lers.

Le premier amendement
concerne le Fonds spécial pour la
gestion de la pandémie du Coro-
navirus (Covid-19). Sur ce point, la
CGEM propose la déductibilité
des contributions et la possibilité
pour les entreprises qui retiennent
l’option d’étaler leurs charges de
structure liées à la sous-activité de
transférer lesdites charges de sous-
activité dans le compte d’immobi-
lisations en non valeurs et les
amortir à parts égales sur 5 ans à
compter du premier exercice de
leur constatation en comptabilité.

Le deuxième amendement
plaide pour la dispense des pénali-
tés de retard pour les acomptes

d’IS jusqu’au 31 décembre 2020 au
lieu de septembre 2020. Cette dis-
pense doit profiter à « toutes les
entreprises fortement impactées
quelle que soit leur taille », a souli-
gné la CGEM dans un communi-
qué. 

En raison de l’impact du
Covid-19 sur l’activité des entre-
prises et leur trésorerie, l’organisa-
tion patronale a expliqué qu’« elles
ne seraient pas, dans leur grande
majorité, sauf  secteurs peu affec-
tés, en mesure de payer certains
des acomptes de l’IS de 2020
(mars, juin et septembre) ». 

Parce qu’elle représente la
structure professionnelle la plus
représentative du secteur privé, la
Confédération a proposé un
amendement visant à l’inclure dans
la conclusion des conventions avec

la DGI pour les régularisations vo-
lontaires.

Afin d’inciter les entreprises à
adhérer fortement à la procédure
de régularisation sans entrave à la
reprise de leur marche normale, la
CGEM a aussi proposé « un étale-
ment de paiements des impôts
complémentaires de régularisation
volontaire entre le 15 décembre
2020 et le 30 juin 2021 ».

Parmi les autres amendements
proposés  : l’inclusion de l’année
2019 dans le dispositif  de régula-
risation ; la suspension de l’appli-
cation de la cotisation minimale au
titre de l’exercice 2020 pour les en-
treprises opérant dans des secteurs
fortement impactés par la pandé-
mie ainsi que la réduction de 50%
des droits d’enregistrement pour
les biens immeubles construits et
terrains quel que soit leur usage,
pour la fraction du prix limitée à
2.5 MDH, jusqu’au 31 décembre
2020.

A noter que le patronat maro-
cain a, par ailleurs, proposé que
l’augmentation du taux de droit
commun des droits de douane de
30 à 40% ne concerne que les seuls
produits finis pour lesquels il y a
une production locale similaire.

Les amendements proposés
par la CGEM défendent  égale-
ment l’«  autorisation  des entre-
prises notifiées et qui ont fait
l’objet d’une vérification à recourir
à la déclaration rectificative à l’ins-
tar de celles qui sont en cours de
vérification pour éviter de payer les
pénalités d’usage, et ce tant que le
recours en dernier ressort devant

la CNRF ou la CLT n’a pas donné
lieu à une décision notifiée au
contribuable ».

Enfin, la Confédération pro-
pose une augmentation de l’enve-
loppe budgétaire affectée aux
remboursements des montants
TVA dûs aux entreprises de 6 mil-
liards à 10 milliards de dirhams.

Rappelons que le texte adopté
en première lecture vise à mettre
en place des mécanismes de sou-
tien à même d’assurer la reprise
progressive de l’activité écono-
mique et la préservation de l’em-
ploi ainsi que des mesures
pratiques pour améliorer l’effica-
cité de l’administration et qu’il
devra encore retourner ce lundi à
la Chambre des conseillers pour
une seconde lecture.

Par ailleurs, répondant aux in-
terventions de groupes et groupe-
ment parlementaires lors de la
discussion générale du PLFR à la
Chambre des conseillers, le minis-
tre de l’Economie, des Finances et
de la Réforme de l’Administration,
Mohamed Benchaâboun, avait af-
firmé que l’élaboration du PLFR-
2020 repose sur des hypothèses
objectives basées sur une étude dé-
taillée de l’évolution des contextes
national et international, rapporte
la MAP.

Selon lui, ces hypothèses s’ap-
puient sur un contexte et des don-
nées susceptibles de changer à tout
moment, compte tenu de cette
conjoncture mondiale marquée par
l’instabilité, précise la même
source.

Alain Bouithy

“Les propositions
de l’organisation
patronale ont été
portées par son
Groupe à la
Chambre des
conseillers

Les dix amendements 
de la CGEM au PLFR 

Le dirham se
déprécie face
à l’euro du 9
au 15 juillet

Le dirham s’est déprécié de
0,56% par rapport à l’euro et
s’est apprécié de 0,81% vis-à-vis
du dollar, au cours de la période
allant du 09 au 15 juillet, indique
Bank Al-Maghrib (BAM).

Au cours de cette période,
aucune opération d’adjudication
n’a été réalisée sur le marché des
changes, précise BAM dans son
dernier bulletin des indicateurs
hebdomadaires, notant qu’au 10
juillet 2020, les avoirs officiels de
réserve se sont établis à 293,5
milliards de dirhams (MMDH),
en progression de 0,8% d’une
semaine à l’autre et de 24% en
glissement annuel.

Bank Al-Maghrib a injecté,
au cours de la même semaine, un
total de 106,5 MMDH, dont 40
MMDH sous forme d’avances à
7 jours sur appel d’offres, 34,6
MMDH sous forme d’opéra-
tions de pension livrée, 28,9
MMDH dans le cadre du pro-
gramme de soutien au finance-
ment des très petites, petites et
moyennes entreprises (TPME)
et 3 MMDH au titre des opéra-
tions de swap de change, rap-
porte la MAP.

Sur le marché interbancaire,
le volume quotidien des
échanges s’est établi à 6,6
MMDH et le taux interbancaire
s’est situé à 1,5% en moyenne.
Lors de l’appel d’offres du 15
juillet (date de valeur le 16 juil-
let), Bank Al-Maghrib a injecté
un montant de 45 MMDH sous
forme d’avances à 7 jours.

Sur le marché boursier, l’in-
dice vedette de la place casablan-
caise, le Masi, a enregistré une
hausse de 0,8%, ramenant sa
contre-performance depuis le
début de l’année à 15,7%. Cette
évolution traduit notamment les
augmentations des indices secto-
riels des “télécommunications”
de 4% et des “services de trans-
port” de 4,4%.

A l’inverse, les indices des
secteurs des “distributeurs” et de
l’”agroalimentaire” ont diminué
de 3,2% et de 0,6% respective-
ment.

Pour ce qui est du volume
global des échanges, il s’est chif-
fré à 311,5 millions de dirhams
(MDH) contre 221,8 MDH une
semaine auparavant. Sur le mar-
ché central actions, le volume
quotidien moyen s’est élevé à
309,3 MDH après 173,3 MDH
la semaine dernière.
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Quelles sont les mesures
préventives entreprises par
la Direction régionale

pour accompagner la reprise des
activités artisanales ?

La Direction régionale de l'artisa-
nat a déployé d’énormes efforts pour
faire face aux répercussions de la pan-
démie, dans la mesure où elle a veillé à
accompagner les unités et les espaces
de production, en vue d’assurer la sé-
curité sanitaire dans les lieux de travail
et d’accueillir à nouveau des clients po-
tentiels qui ont hâte de se procurer des
produits artisanaux.

La Direction a également élaboré
et diffusé des spots publicitaires au
profit des artisans de la région, en me-

nant une communication avec cette
catégorie via les médias sociaux, afin
d’assurer un accompagnement, un
suivi, et une orientation en termes de
mesures de santé et de prévention
contre le virus, qui devraient être
prises dans les lieux de travail.

Parmi les mesures préventives, la
Direction a opté pour l'instauration du
travail en alternance pour éviter l'en-
combrement des lieux de travail, tout
en respectant la distanciation sociale,
ainsi que la distribution d’environ 800
masques de protection et de produits
désinfectants.

En outre, elle a adopté des me-
sures préventives spécifiques, en ma-
tière d’administration électronique, en

mettant en place un bureau d’ordre di-
gital et un registre spécial pour les usa-
gers.

Quels sont les aspects de
concertation et de coordination
avec les autorités locales et les ins-
tances professionnelles pour assu-
rer les meilleures conditions de
reprise des activités artisanales ?

Une cellule de vigilance a été
créée, en coordination avec le minis-
tère de tutelle, les autorités locales et la
Chambre de l'artisanat, pour suivre de
près les activités artisanales tout au
long de la période de pandémie, à
même d’évaluer ses effets sur les ac-
teurs du secteur (artisans, coopératives
et entreprises).

Les activités de commercialisation
et de production au complexe artisanal
de Dakhla ont repris dans le cadre de
l’application des mesures d’assouplis-
sement du confinement décidées par
les pouvoirs publics, permettant ainsi
aux artisans de commercialiser leurs
produits, à deux niveaux, le premier
comprend le marketing numérique via
la mise en place des plateformes nu-
mériques.

Le second volet porte, quant à lui,
sur le marketing classique, qui vise à
commercialiser les produits d’artisanat
à travers les grands réseaux de distri-
bution nationaux, la mise en place
d'une salle dédiée à l'exposition et la
commercialisation et un bureau de
renseignement touristique en partena-
riat avec le Conseil régional du tou-
risme au complexe artisanal, en plus
des circuits touristiques relatifs au sec-
teur.

Pour relancer le secteur, quelles
sont les mesures prises par la Di-
rection pour soutenir les artisans et
les coopératives ?

La Direction a mis en place des
mesures spéciales pour renforcer la
compétitivité des artisans et des coo-
pératives artisanales et les qualifier
pour qu’ils puissent commercialiser de
manière électronique leurs produits, en
particulier après l’annulation d’un cer-
tain nombre de foires commerciales et
de manifestations.

Dans ce contexte, des efforts ont
été déployés pour encourager les coo-
pératives spécialisées dans la couture
pour la fabrication et la commerciali-
sation de masques de protection à pli
en tissu conformes aux normes sani-
taires, en coordination avec le minis-
tère du Commerce, l’Institut marocain
de normalisation (IMANOR) et
l'Ecole supérieure des industries du
textile et de l'habillement (ESITH).

Mohamed Salem Boudija, directeur  régional de l'artisanat à Dakhla-Oued Eddahab

Des mesures spéciales prises pour renforcer
le commerce électronique des produits
Le directeur régional 

de l'artisanat à Dakhla-Oued
Eddahab, Mohamed Salem
Boudija, revient dans 
un entretien accordé à la MAP
sur les mesures préventives 
entreprises par la direction
pour accompagner la reprise
des activités artisanales, 
en ces circonstances 
exceptionnelles marquées par
la lutte contre la propagation
du coronavirus (Covid-19).

Le Comité provincial de développement humain
(CPDH) de Laâyoune, réuni vendredi dans le cadre

du plan d’action 2020, a décidé l’allocation d’un montant
de 3,58 millions de DH pour l’amélioration des revenus
et l’inclusion économique des jeunes.

Cette réunion, présidée par le wali de la région
Laâyoune-Sakia El Hamra, gouverneur de la province de
Laâyoune, Abdeslam Bekrate, a décidé d’affecter cette
enveloppe à la mise en place d’une plateforme dédiée à
la jeunesse, au soutien de l’employabilité et de l’entrepre-
neuriat des jeunes et à l’accompagnement des projets
montés par cette catégorie de la population.

Elle a également adopté, dans le cadre de l’accompa-
gnement des personnes en situation de vulnérabilité, un
budget de 2,82 millions de DH en vue de protéger l’en-
fance et la jeunesse, soutenir leur intégration socioéco-
nomique, en plus d’apporter une aide aux personnes
âgées, aux handicapés et aux patients.

Le CPDH a aussi alloué la somme de 2,612 millions de
DH à l’émancipation et au développement humain des gé-
nérations montantes, à travers le soutien à la santé scolaire et
l’encouragement de l’enseignement pré-scolaire.

En outre, un montant de 200.000 dirhams est prévu pour
remédier au manque enregistré au niveau des infrastructures

et des services de base dans les domaines territoriaux sous-
équipés, en particulier la réhabilitation et la mise à niveau des
établissements scolaires.

Pour contribuer à la mobilisation de la société contre les
répercussions socioéconomiques de la pandémie du Coro-
navirus, l’INDH a distribué de l’aide alimentaire et des soins
médicaux, au profit de plus de 5000 personnes dans la ville
de Laâyoune, notamment les couches sociales fragiles, en si-
tuation de précarité ou atteintes de maladies comme les per-
sonnes âgées, les personnes à besoins spécifiques, les mères
et enfants de la rue, les personnes souffrant d’insuffisance
rénale et les émigrés des pays d’Afrique subsaharienne.

Cette contribution qui s’inscrit dans le cadre du plan pro-
vincial pluriannuel de développement humain (2020/2023),
vise à soutenir les efforts de protection de l’enfance et de la
jeunesse, d’intégration socioéconomique, en plus d’apporter
une aide aux personnes âgées, aux handicapés et aux patients.

La troisième phase de l’INDH (2019-2023) ambi-
tionne de consolider les valeurs de justice sociale et de
dignité, en renforçant les acquis enregistrés au cours des
précédentes phases, tout en favorisant le développement
du capital humain, la promotion de la condition des gé-
nérations montantes et l’appui aux catégories en situation
de vulnérabilité.

MDH de l’INDH pour des projets d’inclusion
économique des jeunes de Laâyoune
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Le ciblage des personnes en situation
de handicap est à repenser 
Le projet de loi 72.18 suscite des remous

“R
epenser le ciblage des per-
sonnes handicapées». Tel
est le message adressé der-

nièrement aux pouvoirs publics et au
Parlement par plusieurs ONG œu-
vrant dans le domaine du handicap.
Selon ces dernières, le projet de loi n°
72.18 relatif au dispositif de ciblage
des bénéficiaires des programmes
d’appui social et portant création de
l’Agence nationale des registres
(ANR), débattu dernièrement au sein
de la Commission de l’intérieur à la
Chambre des conseillers, ne prend pas
en considération les spécificités de
cette catégorie de population.

« On reproche à ce projet de loi de
prendre en compte certains détermi-
nants socioéconomiques et d’exclure les
paramètres liés au handicap. Notam-
ment le coût du handicap, abstraction
faite de la classe sociale dont est issue la
personne handicapée », nous a indiqué
Abdelmalek Asrih, président de l'Asso-
ciation «La Colombe blanche». Et de
poursuivre : «Le handicap a un coût fi-
nancier et psychologique qui fait peser
une pression très forte sur les familles.
A ce propos, nous souhaitons que ledit
projet de loi adopte une interprétation
large du critère ‘’les circonstances so-
ciales et économiques‘’ des bénéficiaires
des programmes d’appui social et qu’il
prenne en considération le modèle so-
cial basé sur les droits de l’Homme et
l’approche environnementale du handi-
cap dans la définition de la situation du
handicapé».

Notre source estime, en outre, que
le critère d’éligibilité ne doit plus se
baser sur l’élément ‘’ménage’’, mais plu-
tôt sur celui de l'«individu» en respect et
en application du principe d’autonomie
et de liberté de choix.  Une évaluation
que partage le Conseil économique, so-
cial et environnemental (CESE) qui a

précisé, dans son avis relatif à ce projet
de loi adopté le 16 juin dernier,  que «le
choix de cibler les ménages, qui est un
choix politique et non technique, peut
conduire, dans la pratique, à des abus de
pouvoir et à des manquements du
«membre du ménage qui perçoit l’aide»
et au détournement de celle-ci à son
profit au détriment des membres de sa
famille ou d'une partie d’entre eux». Ce
qui pose, selon le CESE, la question des
droits des membres (individus) par rap-
port au droit du ménage (qui peut être
une famille), notamment des droits-
créances des membres du ménage,
ceux-ci n’étant pas justiciables et carac-
térisés par une certaine subjectivité et
relativité. Ce risque doit être pris en
considération par les organismes ges-
tionnaires de programmes sociaux.

Les ONG regroupées au sein de la
Plateforme de coordination nationale
des réseaux œuvrant dans le domaine de
défense des droits des personnes en si-
tuation de handicap exigent également
l’annulation du critère de la notation
comme condition d’éligibilité pour les
personnes handicapées et de remplacer
le critère de ‘’seuil’’ par celui de besoins
spécifiques des personnes cibles qui
doivent assurer les conditions dignes de
vie (logement, nourriture, éducation,
santé, formation et emploi).   

Pour ces ONG, ces recommanda-
tions sont une réponse à l’exclusion de
la société civile du processus de l’élabo-
ration de ce projet de loi. En effet, de
l’aveu même du CESE, le processus

d’élaboration de la loi n’a pas été suffi-
samment participatif. Si sa préparation
a fait l'objet de larges consultations avec
les départements ministériels chargés
des finances, de la santé, de l’éducation,
de la famille, de la solidarité et des af-
faires générales et de la gouvernance
ainsi qu’avec la Commission nationale
de contrôle de la protection des don-
nées à caractère personnel (CNDP), la
société civile organisée n’a pas été
consultée lors de l’élaboration dudit
projet de loi. 

A ce propos, les ONG recomman-
dent la nécessité de la représentativité
des personnes handicapées au sein des
commissions chargées d’élaborer les
textes organiques relatifs à cette loi et la
représentativité des personnes handica-
pées expertes au sein des instances de
décision de l’ANR en application du
principe de la parité et de l’approche
genre tout en insistant sur la nécessité
de mettre en place des mesures de ges-
tion permettant aux personnes handica-
pées d’accéder aux programmes d’appui
social et de s’approprier ses procédures
en toute autonomie.  A noter que le
CESE a déjà critiqué le principe d’auto-
déclaration des ménages adopté par
ledit projet de loi puisqu’il présente des
risques importants d’exclusion, lorsque
les ménages n’ont pas eu ou pas pu
avoir accès à l’information sur les pro-
grammes sociaux mis en place ou à
cause d’une communication insuffisante
ou de l’analphabétisme

Hassan Bentaleb 

Les critiques du Conseil économique, 
social et environnemental

L
e projet de loi comporte des références tacites à des dispositions de la Mouda-
wana, qui du point de vue actuel apparaissent  contraires au principe constitu-

tionnel de l’égalité entre l’homme et la femme. 
Le projet de loi respecte les droits d’un point de vue formel, mais comporte, dans

sa mouture actuelle telle qu’adoptée par le Conseil de gouvernement, des risques réels
de violation des droits (droit de jouissance et droit à la protection de la vie privée ga-
rantis par la Constitution).

Le projet de loi, dans sa mouture actuelle, présente le risque d’exclure des per-
sonnes vivant dans la rue, enfants compris, et des ménages ne pouvant apporter de
preuve de leur domiciliation, (personnes vivant dans les bidonvilles) et des ménages
n’ayant pas pris ou pu prendre connaissance de l’existence d’un programme social.

La clarté du texte aux différents niveaux d’analyse (structurel, rédactionnel et
conceptuel) reste insuffisante et nécessite plus d’approfondissement et d’éclaircisse-
ment.

Un grand questionnement posé s’agissant des garanties apportées par les dispo-
sitions du projet de loi en matière de bonne gouvernance du système d’enregistrement
et des registres dans le strict respect du droit à la protection des personnes à l’égard
du traitement des données à caractère personnel.

La mouture actuelle du projet de loi ne donne pas au RSU toute la force juridique
et intentionnelle dont il a besoin en tant que mécanisme de mise en œuvre d’un «projet
social stratégique et ambitieux». Le RNP n’est pas une condition sine qua non à la
création du RSU, mais présente à terme un intérêt en matière de simplification des
procédures et de convergence des données.
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L
e Groupe socialiste à la Chambre
des représentants a fortement
épinglé le groupe Al Omrane

lors de la réunion de la Commission de
contrôle des finances publiques tenue
mercredi à la Chambre des représen-
tants en présence notamment du prési-
dent du directoire du groupe Badre
Kanouni et de la ministre de l’Aména-
gement du territoire national, de l’Ur-
banisme, de l’Habitat et de la Politique
de la ville, Nouzha Bouchareb.

Prenant la parole au nom du
Groupe socialiste,  Fatiha Saddas a cri-
tiqué les dirigeants du groupe Al Om-
rane et leur gestion en avançant
plusieurs remarques. 

La première concerne les recom-
mandations des rapports de la Cour des
comptes sur lesquelles travaille la com-
mission parlementaire. Selon la dépu-
tée, la présentation d’Al Omrane passe
sous silence les remarques mises  en
évidence dans ces rapports. «J'attendais
dans votre présentation des réponses
sur les remarques de la Cour des
comptes concernant les dysfonctionne-
ments, et comment vous les avez trai-
tées par l’adoption de mesures, de
procédures et de décisions de nature à
permettre que les mêmes erreurs ne
soient pas rééditées », a-t-elle souligné.

La deuxième remarque a trait au
programme gouvernemental dans ce
domaine. Selon Fatiha Saddas, la pré-
sentation d'Al Omrane a fait référence
aux importantes orientations Royales
(dont  l’augmentation de la production
de logements sociaux, l’accélération de
la lutte contre le logement insalubre et
le renforcement de la position du
groupe en tant qu'entreprise contem-
poraine, citoyenne et rentable) et a am-
plement détaillé les recommandations
du Conseil de surveillance, mais elle a
rapidement passé en revue le pro-
gramme gouvernemental dans ce do-
maine, sans aborder son contenu, ni ses
objectifs, ni les missions assignées à
cette entreprise dans le domaine de la
mise en œuvre de la politique du gou-
vernement et des collectivités territo-
riales dans le secteur du logement, de la
politique de la ville, de l'urbanisation et
du développement urbain.

La troisième remarque de la dépu-
tée ittihadie a trait à la stratégie et aux
projets du groupe. Selon elle, l'interven-
tion du président du directoire a souli-
gné que 70% des projets du groupe
sont orientés vers le logement social et
l’amélioration des conditions de vie des
groupes vulnérables. 

Selon Fatiha Saddas, la réalité
contredit cette conclusion, vu l’échec
de projets importants comme ceux de
Tanmesna, de Tanmensourt et d’Ouis-
lane ou du programme de relogement
des habitants des bidonvilles dans les
villes de Rabat, Casablanca et Tanger
(par exemple).

La députée du Groupe socialiste
s'est également demandée si Al Om-
rane respectait ses obligations dans la
réalisation de ses projets. 

Dans ce sens, elle a souligné que les
services dudit groupe se montrent trop
laxistes quand il s’agit de veiller au res-
pect du cahier des charges par les maî-
tres d'ouvrage. Ce qui explique, selon
elle, que des logements sont commer-
cialisés sur la base d'un certain niveau
d'installations et d'équipements, mais
les bénéficiaires y découvrent des
choses qui ne figurent pas sur les plans
initiaux, tout en évoquant la responsa-
bilité du Groupe concernant la réalisa-
tion des travaux liés à la réparation des
vices cachés, et s'il allait engager des
poursuites judiciaires contre les entre-
prises contrevenantes et indemniser les
clients lésés.

La cinquième remarque concerne la
médiation et la gestion des plaintes. Fa-
tiha Saddas a noté que malgré les ef-
forts consentis par le groupe, le système
de gestion des plaintes et des litiges
laisse à désirer et souffre de certaines
lacunes, soulignant que la lenteur du
traitement des plaintes reçues par cer-
tains services régionaux du Groupe
conduit à l'augmentation du nombre de
litiges soumis aux tribunaux, ce qui in-

duit des  charges supplémentaires sur
les plans financier et administratif et
porte atteinte à l'image de marque d'Al
Omrane auprès de l’opinion publique. 

La députée ittihadie s’est , par ail-
leurs, interrogée sur les raisons de l'ab-
sence d'un système de médiation
transparent qui définit les obligations et
les droits des parties concernées, de
manière à ce que le recours aux tribu-
naux devienne une mesure exception-
nelle et non une règle dans le traitement
des litiges.  L’intervention de Fatiha
Saddas a porté aussi sur la relation du
groupe avec ses partenaires écono-
miques. Elle a souligné à ce égard  qu’il
est difficile de concevoir que les rela-
tions entre Al Omrane et le secteur
privé opérant dans le secteur devien-
nent des relations gagnant-gagnant.
Cela tient, selon elle, à la qualité des
produits fournis par ces sociétés, au
non-respect de certaines des exigences
contenues dans les cahiers des charges
et à la vente des produits immobiliers à
des prix qui ne tiennent pas compte des
avantages publics dont elles ont béné-
ficié. Sans oublier que le programme
d’habitat social dédié à une certaine ca-
tégorie de la population a été dévié de
son objectif initial. 

La gestion des produits immobiliers

du groupe a  été remise en question par
la députée socialiste. D’après Fatiha
Saddas, la commercialisation des unités
sociales du groupe s’élève à 21.261 uni-
tés et dépend en grande partie de l’effi-
cacité des partenaires institutionnels
participant à la réalisation de ses projets,
alors que la réserve de parcelles, d’ap-
partements et d’activités commerciales
du groupe atteint 35.886, ainsi que
17.252 unités sociales vendues directe-
ment par le groupe, ce qui pose la ques-
tion de l’efficacité  des études réalisées
et des hypothèses sur la base desquelles
les projets ont été élaborés, ainsi que la
qualité de leurs produits et leur attrac-
tivité. Ceci concerne notamment les
projets lancés après le déclin du marché
immobilier à partir de l'année 2008.

De plus, la députée socialiste cite
deux exemples flagrants de la mauvaise
gestion du groupe. 16 ans après son
lancement du projet de Tamesna, ce
dernier n'a été  réalisé qu'à hauteur de
54,05 % et le nombre de ses habitants
n'a atteint que 20% de l'objectif.

Quant à Tamansourt, le niveau de
réalisation atteint 40.704 logements,
soit un taux de 45,22 % par rapport aux
logements attendus. La population ac-
tuelle atteint 15,11% seulement.

Mourad Tabet

Actualité

Fatiha Saddas pointe du doigt
les dysfonctionnements du
groupe Al Omrane
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I
mpatiemment attendus par les acteurs
du football national, les calendriers de
reprise des championnats de première et

seconde divisions ont enfin été dévoilés par
la Ligue nationale de football professionnel
(LNFP). Dans un communiqué relayé par la
Fédération Royale marocaine de football
(FRMF), la LNFP a concocté un calendrier
dispatché en trois temps (voir page 24), afin
« de se conformer aux principes d’équité et
d’égalité des chances en matière de program-
mation du reste des championnats Botola
Pro 2019-2020 », dixit le document.

D’abord, les matchs 
en retard

Pour se plier à ce principe d’équité et
d’égalité des chances, la LNFP n’a eu d’autre
choix que de répondre à la demande du pré-
sident de la FRMF, Faouzi Lekjaâ, pour qui
la poursuite de la saison, et notamment la
21ème journée, était conditionnée par l’obli-
gation de jouer l’ensemble des matchs en re-

tard. Ce qui est assez compréhensible au re-
gard des nombreuses rencontres reportées
depuis le début de la saison. En consé-
quence, le match comptant pour la 9ème
journée entre le DHJ et le Raja sonnera le
début des hostilités, lundi 27 juillet, au stade
El Abdi d’El Jadida. Ouvrir le bal des matchs
en retard avec cette opposition revêt une
symbolique importante, tant ce report avait
créé à l’époque une vague de polémiques
(voir ci-dessous). Pour le reste des matchs de
mise à jour, ils se dérouleront en semaine,
jusqu’au 8 août prochain.

Un temps de repos 
quasi-équivalent

Une fois la phase des matchs en retard
close, une seconde sera entamée pour nous
emmener de la 21ème à la 26ème journée,
avec un derby casablancais lors de la 25ème
qui vaudra son pesant de cacahuètes. La
LNFP a été particulièrement attentive au
cumul de jours de repos pour assurer l’équité
donc. Dès lors, le cumul des jours de repos
«entre la 21ème journée et la 26ème journée
oscille entre 13 et 14 jours pour l’ensemble
des clubs», indique la LNFP. Le CAYB, le
FUS, le HUSA, le MAT et l’OCS profiteront
d’un jour de repos en moins que le DHJ, les
FAR, l’IRT, le MCO, l’OCK, le RBM, le
RCA, la RSB et le WAC. Cet écart sera com-
pensé par les horaires des rencontres. Les
équipes à 13 jours de repos et trois matchs à
domicile joueront deux matchs à 20h et un
match à 22h00. L’OCS et l’HUSA qui dispo-
sent de 4 matchs à domicile font exception.
Ils disputeront deux matchs à 20h et un à
22h. S’agissant des clubs ayant 14 jours de
repos et trois match à domicile, leurs rencon-
tres seront programmées une fois à 18h, à
20h et à 22h.

Des horaires similaires 
dès la 27èmejournée 

La 27ème journée sonnera le début d’une
nouvelle programmation horaire, puisque les
cinq premières et dernières équipes du cham-
pionnat fouleront les pelouses de la Botola en
même temps. Les détails n’ont pas encore été
dévoilés par LNFP. Ils le seront selon toute
vraisemblance le 31 août prochain.  Entre-
temps, les équipes de l’échelon inférieur ne
seront pas en reste. Certaines disputeront les
billets d’accession à la D1 tandis que d’autres
se battront pour ne pas descendre chez les
amateurs. Mais toutes auront à jouer leurs
rencontres à la même date et à la même heure,
même si quelques journées risquent d’être dé-
calées pour se voir offrir une retransmission
télé en décalage avec celle de la Botola.

Chady Chaabi

C
ertains disaient que cette rencontre ne de-
vait pas se tenir à la date du 7 janvier.

D’autres affirmaient l’inverse. L’opposition
entre le DHJ et le Raja comptant pour la 9ème
journée du championnat avait créé une polé-
mique sans nom qui n’a pas fait que du bien à
l’image du football national.

Si vous avez un trou de mémoire, on
vous rappelle que le Raja de Casablanca avait
pris la décision de ne pas se déplacer à El Ja-
dida pour rencontrer le Difaâ local, le 7 jan-
vier dernier. La cause : les articles 16 et 21 du
règlement de la compétition de la FRMF.
Selon ce dernier, se rapportant aux disposi-
tions applicables aux matches de rattrapage
des équipes disputant une compétition inter-
nationale, il était possible pour les Verts de
demander un ajournement de leur face à face
contre le DHJ, tout simplement car ils ve-
naient d’affronter le 4 janvier, et en déplace-
ment s’il vous plaît, le Mouloudia d’Alger
pour le compte des quarts de finale aller de
la Coupe arabe Mohammed VI des clubs

champions. Soit moins de 72 heures avant de
devoir se déplacer à El Jadida, puis repartir à
Tizi Ouzou, le 10 dudit mois, pour affronter
la Jeunesse sportive de Kabylie en Ligue des
champions. Pour les dirigeants du Raja, le re-
port du match contre le DHJ tenait à la fois
du règlement et du bon sens. D’autant que
l’article 16 du règlement inclut la Coupe
arabe Mohammed VI dans le cadre des com-
pétitions régionales officiellement reconnues
par la FRMF et à laquelle s’applique la plage
de 72 heures de repos entre chaque match.

C’est ainsi que les joueurs du DHJ se
sont retrouvés sur la pelouse d’El Abdi mais
sans leurs invités du jour. En agissant de la
sorte, le Raja aurait pu perdre le match par 3
à 0, être délesté d’un point et quelque
10.000,00 DH. Mais de toute évidence, les
instances dirigeantes du football marocain
ont finalement donné raison aux Verts et mis
fin à une polémique dont le championnat se
serait bien passé. 

C.C

Le calendrier de la reprise dévoilé

DHJ-Raja : Finalement une issue

Le Maroc, une alternative pour les entreprises européennes 
qui cherchent à raccourcir leurs chaînes d’approvisionnement

11Economie
Prorogation du délai d’admission 
temporaire des véhicules de 
tourisme immatriculés à l’étranger

Le Crédit du Maroc intègre le Global Impact et s’engage
en faveur d’un monde éthique, responsable et durable

L’Administration des
douanes et impôts indirects in-
forme les Marocains du monde
et les touristes étrangers ayant à
leur charge des véhicules de tou-
risme importés sous le régime de
l’admission temporaire que suite
à la fermeture des frontières
pour cause de la pandémie de
Covid-19, il a été décidé, à titre
exceptionnel, de reporter,

jusqu’au 31/12/2020 le délai de
validité des admissions tempo-
raires (AT) des moyens de trans-
port de tourisme arrivant à
échéance au cours de l’année
2020.

Les personnes concernées
sont invitées à se rapprocher des
services douaniers proches de
leur résidence au Maroc pour
acter cette prorogation. 

Les ventes du spécialiste dans la production d’abra-
sifs appliqués et la menuiserie aluminium industrielle,
Afric Industries, se sont chiffrées à 17,169 millions de
dirhams (MDH) à fin juin 2020, en baisse de 24% par
rapport à la même période de 2019.

“L’arrêt total de la majorité des chantiers de
construction au Maroc, dû à la pandémie du nouveau
coronavirus (Covid-19), a progressivement impacté les
livraisons d’Afric Industries en papiers abrasifs à partir
de la 3ème semaine de mars 2020”, indique l’entreprise
dans un communiqué sur ses indicateurs au T2-2020.

Pour le 2ème trimestre de l’année 2020, et même
avec la reprise du marché local à partir du mois de juin,
les ventes ont affiché une baisse de 34% par rapport à
la même période de 2019, fait savoir le communiqué,

précisant que cette régression reflète l’impact de la
pandémie sur l’activité, notamment pendant les mois
d’avril et de mai.

Les investissements se sont élevés, à fin juin 2020,
à 20.000 dirhams, contre 446.000 dirhams au S1-2019
(-96%), et concerne principalement le renouvellement
du matériel informatique.

Le besoin en trésorerie (découvert + escompte)
s’est déprécié, quant à lui, de 5,829 MDH, s’établissant
ainsi à 304.000 dirhams au S1-2020. Cette différence
résulte de la mise en paiement des dividendes 2019
prévue en septembre prochain, comparativement à
ceux de l’année 2018 versés en juin 2019, explique l’en-
treprise.
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Afric Industries enregistre une baisse de ses ventes semestrielles

Le Maroc pourrait être un choix
évident pour les entreprises qui

cherchent à raccourcir leurs chaînes
d’approvisionnement et à réduire leur
dépendance de la Chine en raison de
l’impact négatif  du nouveau corona-
virus sur les entreprises européennes,

souligne le site allemand «Deutsche
Welle».

La pandémie de coronavirus a ré-
vélé la dépendance excessive des en-
treprises et des gouvernements
européens, déjà ébranlés par les ten-
sions commerciales américano-chi-
noises, de la Chine pour à peu près
tout, des voitures aux médicaments,
souligne le portail dans un article in-
titulé « La débandade chinoise pour-
rait être bénéfique pour l’économie
marocaine ».

L’auteur de l’article fait observer
que le Maroc, qui constitue, selon les
experts, un îlot de stabilité politique
dans le voisinage sud turbulent de
l’UE et un partenaire commercial fia-
ble du bloc, pourrait être un choix
évident pour les entreprises qui cher-
chent à raccourcir leurs chaînes d’ap-
provisionnement, rapporte la MAP.

« Si vous regardez le Maroc, il y a
des conditions plus favorables là-bas
pour des domaines spécifiques en
particulier, en ce qui concerne les
énergies renouvelables et les secteurs
liés à l’environnement, le Maroc est
tout à fait un précurseur et l’UE es-
saie de s’y intégrer », indique Guil-
laume Van Der Loo, du groupe de
réflexion bruxellois Centre for Euro-

pean Policy Studies, cité par DW.
« L’idée que la Commission eu-

ropéenne s’est déjà exprimée sur la
diversification des chaînes d’approvi-
sionnement pourrait être bénéfique
pour le Maroc et pourrait accélérer les
négociations sur le nouvel accord
commercial », estime Van Der Loo.

Le site rapporte également les
propos du ministre de l’Industrie, du
Commerce et de l’Economie verte et
numérique, Moulay Hafid Elalamy,
en avril dernier au Parlement sur les
retombées économiques de la pandé-
mie de coronavirus assurant que
«l’économie marocaine connaîtra des
difficultés et des changements dans
sa composition. Mais il y a aussi de
grandes opportunités à saisir ».

« Les opportunités qui s’ouvrent
actuellement au Maroc n’ont pas été
possibles au cours des 50 dernières
années », a-t-il relevé.

Selon l’auteur de l’article, M. Ela-
lamy faisait simplement écho à ce que
de nombreux experts ont dit ces der-
niers mois alors que les entreprises
européennes, durement touchées par
les perturbations massives de la
chaîne d’approvisionnement causées
par l’épidémie de COVID-19, s’effor-
cent de rendre leurs chaînes de valeur

plus résistantes aux chocs futurs, no-
tamment en réduisant leur dépen-
dance excessive à l’égard de la Chine
et rapprochement de leur fabrication.

« Le Maroc est très bien posi-
tionné en raison de sa proximité, car
il fait partie des accords commerciaux
régionaux de l’UE, ses règles d’ori-
gine sont en quelque sorte intégrées
à celles de l’UE », a fait savoir Ales-
sandro Nicita de la CNUCED, dont
les propos ont été rapportés par DW.

Le Royaume, considéré par beau-
coup comme une porte d’entrée pour
les investissements occidentaux en
Afrique, est l’un des rares pays au
monde à avoir conclu des accords de
libre-échange avec les Etats-Unis et
l’Europe, qui sont actuellement en
pourparlers pour des discussions en-
core plus approfondies et globales,
poursuit la même source.

Ses liens économiques et com-
merciaux en plein essor, en particulier
avec l’UE, les investissements massifs
dans les infrastructures et les incita-
tions telles que les allégements fiscaux
et les parcelles de terrain gratuites
l’ont fait émerger comme un chef  de
file pour attirer les investissements
étrangers directs en Afrique, avec la
France en tête de la plupart des inves-

tissements en 2018, selon DW.
Les gains de la refonte attendue

des chaînes d’approvisionnement
pour le Maroc seraient plus visibles
dans le secteur automobile, écrit le
site allemand, précisant que le
Royaume est devenu au cours des
dernières années un hub pour les
constructeurs automobiles ciblant les
marchés d’Afrique et d’Europe, sou-
tenu par des investissements massifs
de constructeurs automobiles euro-
péens. Le Maroc abrite des filiales des
grands constructeurs français Renault
et propriétaire de Peugeot PSA.

« Le Maroc sera un concurrent
sérieux pour bénéficier de la restruc-
turation de Renault et de PSA, car
l’industrie manufacturière du pays est
dominée par ces deux équipemen-
tiers et leurs chaînes d’approvisionne-
ment sont déjà bien développées
dans le pays », ont déclaré des ana-
lystes de Fitch Solutions, rapportés
par DW. La main-d’œuvre plus im-
portante et moins chère du Maroc
devrait lui donner un avantage sur les
pays d’Europe centrale et orientale
(PECO), qui pourraient également
bénéficier des plans de restructura-
tion des constructeurs automobiles,
souligne le portail allemand.

Le Crédit du Maroc intègre le Global
Compact, la plus importante initia-

tive internationale d’engagement volon-
taire en matière de développement
durable. Cette initiative vise à inciter les
entreprises et organisations à s’engager
et promouvoir dix principes relatifs au
respect des droits humains, aux normes
internationales du travail, à l’environne-
ment et à la lutte contre la corruption.

« Un grand honneur pour le Crédit
du Maroc de faire partie de la famille des
membres du Global Compact. Cette
adhésion vient confirmer notre engage-
ment pour le développement durable,
porté par notre raison d’être « Agir
chaque jour dans l’intérêt de nos clients
et de la société », affirme Bernard Muse-
let, président du Directoire.

A travers cette adhésion, le Crédit du
Maroc poursuit son engagement sociétal

et affirme une nouvelle fois son implica-
tion dans la construction d’un environ-
nement éthique et responsable des
affaires.

Il est à rappeler que depuis 2015, le
Crédit du Maroc s’est engagé dans la li-
gnée de la politique du Groupe Crédit
Agricole S.A., à défendre et à promou-
voir les principes universels de respon-
sabilité sociétale et de développement
durable.

Depuis, la responsabilité sociétale de
l’entreprise fait partie intégrante de la
gouvernance de la banque et s’inscrit au
cœur de sa stratégie. Cet engagement
fort a été récompensé en 2018 par l’ob-
tention du label RSE de la CGEM
(Confédération générale des entreprises
du Maroc). Une consécration qui vient
confirmer l’engagement du Crédit du
Maroc pour une croissance durable.

Pour rappel, le pacte mondial ‘Glo-
bal Compact’ est une initiative mondiale
des Nations unies adoptée en 2000 et
destinée aux entreprises. Elle s’articule,
dans une démarche volontaire, autour de
l’adoption de dix principes visant la
conduite responsable des affaires. Le
Global Compact compte actuellement
plus de 12.000 participants à travers le
monde, dont près de 10.000 entreprises.
Plus de 70 réseaux locaux pays dans le
monde facilitent l’interface locale du
Global Compact avec les participants na-
tionaux. Annoncé lors de la COP22 à
Marrakech, le réseau Maroc du pacte
mondial des Nations unies a été officiel-
lement lancé par la signature d’un Mé-
morandum d’entente le 5 mars 2018
entre la CGEM, le PNUD (Programme
des NU pour le développement) Maroc
et les Nations unies.

Sa main-d’œuvre
plus importante
et moins chère
devrait donner au
Royaume 
un avantage 
certain sur
les pays d’Europe
centrale
et orientale

“

Les Syriens ont commencé di-
manche à élire leurs députés
dans un pays ravagé par la

guerre et en plein marasme écono-
mique, où le régime de Bachar al-
Assad a consolidé son emprise sur
l'immense majorité du territoire. Il
s'agit des troisièmes élections parle-
mentaires depuis le début en 2011
d'un conflit ayant fait plus de
380.000 morts et provoqué l'exode
de millions de personnes, tandis que
le régime et ses piliers sont frappés
de sanctions occidentales. 

Plus de 7.400 bureaux de vote
ont ouvert leurs portes à 07H00
(04H00 GMT) dans les zones gou-
vernementales, selon la Commission
électorale. Pour la première fois, le
scrutin va se tenir dans d'anciens

bastions de la rébellion. 
A Damas, des dizaines d'élec-

teurs -- certains portant des
masques de protection contre le
nouveau coronavirus et respectant
les mesures de distanciation -- se
sont rendus dans les bureaux de
vote, a constaté un correspondant
de l'AFP. 

Hanan Sukriye, 29 ans, em-
ployée au ministère des Finances, af-
firme voter pour la première fois de
sa vie. "Mon vote seul ne fera pas la
différence, mais si nous nous réunis-
sons tous pour choisir de bons can-
didats, il y aura sûrement un
changement", dit-elle.  

Non loin du bureau de vote, sur
l'Avenue de Bagdad dans la capitale
syrienne, des bénévoles ont affiché

les programmes et les photos de
leurs candidats, essayant d'influencer
le choix des électeurs qui se pressent
devant les urnes. A la veille de ce
scrutin, une personne a été tuée et
une autre blessée dans l'explosion de
deux bombes près d'une mosquée
dans la banlieue sud de Damas,
selon l'agence de presse officielle
Sana. 

Le parti Baas, au pouvoir depuis
un demi-siècle et intimement lié au
clan Assad, remporte généralement
haut la main ces législatives, organi-
sées tous les quatre ans pour élire
250 députés, tandis que la majorité
des opposants vivent en exil ou dans
les secteurs échappant au contrôle
de Damas. 

Initialement prévu en avril, le

scrutin a été retardé à deux reprises
en raison de la pandémie de corona-
virus qui a contaminé 496 personnes
et fait 25 morts dans les régions du
régime, selon les données officielles.
Parmi les 1.658 candidats en lice se
trouvent des hommes d'affaires. De-
puis plusieurs semaines déjà, les rues
de la capitale sont envahies par leurs
portraits accompagnés de slogans. 

Lors des législatives de 2016,
près de neuf  millions d'électeurs
étaient appelés à voter et le taux de
participation avait été de 57.56%. 

Selon la commission électorale,
des bureaux de vote ont été installés
pour la première fois dans la Ghouta
orientale, ex-enclave insurgée aux
portes de la capitale. Mais aussi dans
des territoires reconquis dans la pro-

vince d'Idleb, ultime grand bastion
jihadiste et rebelle du Nord-Ouest,
qui reste dans le viseur du régime. 

Damas a enchaîné ces dernières
années les victoires grâce au soutien
militaire de la Russie et de l'Iran,
jusqu'à reprendre le contrôle de plus
de 70% du pays morcelé par la
guerre. 

Aujourd'hui toutefois, les pro-
grammes des candidats sont domi-
nés par les questions économiques
et sociales, promettant notamment
des solutions à la flambée des prix
et la réhabilitation des infrastruc-
tures. "Les députés vont devoir
fournir un effort exceptionnel pour
améliorer les services" à la popula-
tion, réclame Oumaya, 31 ans, em-
ployée dans une clinique dentaire. 

"C'est mon droit, donné par Dieu et la
Constitution, de ne pas porter de
masque": comme Davey, habitant de

Huntington Beach, beaucoup dans le comté
d'Orange, au sud de Los Angeles, refusent obs-
tinément de se couvrir le visage malgré le Covid-
19. Le père de famille ne craint-il pas d'être
contaminé alors que l'épidémie progresse à toute
allure dans le sud de la Californie, notamment
dans le comté d'Orange? "C'est un canular... 

Plus vous testez les gens, plus vous trouvez
de nouveaux cas", affirme calmement à l'AFP,
Davey, 51 ans. Si la situation n'y est pas aussi ca-
tastrophique que dans d'autres régions améri-
caines, telles que la Floride ou le Texas, le comté
d'Orange enregistre tout de même près de 250
cas pour 100.000 habitants, soit près de dix fois
plus que l'objectif  fixé par les autorités sanitaires
de Californie. 

Davey sort à peine d'un magasin où clients
portant des masques et d'autres à visage décou-
vert se côtoient dans les rayons, parfois de très
près. En Californie, le port du masque est pour-
tant censé être obligatoire depuis un mois dans
tous les lieux publics clos, et même à l'extérieur
quand la distanciation physique n'est pas possi-
ble.  "Il n'y a pas de panneau à l'entrée, et per-
sonne ne m'a rien dit", ironise le quinquagénaire.
"Il y a eu beaucoup de manifestations contre la
fermeture des plages et le masque par ici... De
nombreux de magasins font ce qu'il faut pour
ne pas perdre de clients", explique à l'AFP le
vendeur d'une boutique, sous couvert d'anony-
mat.

 Dans les rues voisines, peu d'habitants ou
de touristes qui déambulent portent un masque.
Tracy, blonde athlétique de 25 ans qui revient de
la plage avec sa planche de surf  sous le bras, fait
partie du lot. Elle confie avoir tenté au début de
convaincre certains amis et connaissances de res-
pecter les consignes, avant de se résigner. "ça
tournait parfois vite à la dispute, je ne sais pas
pourquoi mais le sujet est trop sensible. J'ai lâché
l'affaire", dit-elle. 

Le sujet est à ce point sensible que le mois
dernier, la directrice de la santé publique du
comté d'Orange a préféré démissionner après
des attaques répétées et une menace de mort:
elle avait osé rendre obligatoire le port du
masque. 

Son successeur s'est empressé de supprimer
la mesure, se contentant de "recommander" son
usage. 

Le shérif  du comté, Don Barnes, a de toutes
les façons officiellement déclaré qu'il n'avait pas
l'intention de faire appliquer la mesure décrétée
par le gouverneur de Californie, en appelant à
"la responsabilité individuelle de chacun. Il a de-
puis mis un peu d'eau dans son vin et s'est dit
prêt à sanctionner les récidivistes tout en voulant
continuer à privilégier une "approche éduca-
tive".  Pourquoi une telle réticence à porter le
masque, à Orange County comme dans de nom-
breuses autres régions des Etats-Unis? Le
masque est inconfortable et n'est pas encore
entré dans les habitudes, comme la ceinture de

sécurité à l'époque, relève Wendy Wood, qui en-
seigne la psychologie à l'Université USC Dorn-
sife. Mais il y a "indubitablement une dimension
politique", surtout dans un comté d'Orange qui
fut jusque récemment un bastion conservateur,
estime-t-elle. 

Le masque est devenu "politisé et a fini par
représenter votre orientation politique", résume-
t-elle, renvoyant au sondage montrant que les
sympathisants démocrates étaient beaucoup plus
favorables au masque et enclins à le porter que
les républicains et partisans de Donald Trump,
lui-même notoirement rétif  à cet accessoire.  

Pour Alison Dundes-Renteln, spécialiste en
sciences politiques et anthropologie de l'USC
Dornsife, la question dépasse toutefois la simple

fracture partisane. "Je ne nie pas qu'il y ait une
sorte de tribalisme et d'hyper politisation (du
masque), mais je pense que ça reflète des spéci-
ficités de l'identité nationale américaine, le fait
que les Américains n'aiment pas que le gouver-
nement leur dise quoi faire. +Donnez-moi la li-
berté ou donnez-moi la mort+", analyse-t-elle. 

De fait, à l'instar de Davey, les opposants au
masque contestent autant l'objet lui-même que
le droit aux autorités de le leur imposer. "L'une
des choses qui me frappent dans cette polé-
mique, c'est la mauvaise interprétation qui est
faite de la liberté individuelle, qui n'est pas un
principe absolu" comme la Cour suprême l'a re-
connu en 1905 au sujet de la vaccination obliga-
toire, souligne Mme Dundes-Renteln. 

Dans la région de Los Angeles, le virus
progresse, pas le port du masque

En Syrie, des législatives sous le signe de la crise économique
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Le ciblage des personnes
en situation de handicap

est à repenser
Le projet de loi 72.18 suscite des remous
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Le calendrier 
de la reprise
dévoilé

Fatiha Saddas 
pointe du 
doigt les 
dysfonctionnements
du groupe 
Al Omrane

Le gouvernement décide 
de passer à la 3

ème
phase du 

plan de déconfinement 
à partir du 19 juillet à minuit

L
e gouvernement a décidé de passer à la
troisième phase du plan de déconfine-

ment à partir du 19 juillet à minuit, et ce sur
la base des conclusions du suivi quotidien et
de l'évaluation périodique de l'évolution de
la situation épidémiologique dans le pays,
dans le cadre de la poursuite de la mise en
œuvre des mesures nécessaires pour le re-
tour progressif à la vie normale et la relance
de l'économie nationale.

Selon un communiqué du gouverne-
ment parvenu dimanche à la MAP, en vertu
de cette décision, la prochaine phase sera en-
cadrée au niveau national selon les mesures
d'assouplissement suivantes :

- Permettre aux établissements touris-
tiques d'utiliser 100% de leur capacité d’ac-
cueil, sans dépasser 50% de leurs espaces
communs (restaurants, piscines, salles de
sport ...);

- Autoriser les moyens de transport in-
terurbains et intervilles à utiliser 75% de leur
capacité, selon des conditions définies;

- Autoriser l'organisation des rencontres
sportives officielles sans présence du public;

- Autoriser les rassemblements et activi-
tés regroupant moins de 20 personnes;

- Ouvrir les centres culturels, les biblio-
thèques, les musées et les sites archéolo-
giques, sans dépasser 50% de leur capacité
d'accueil.

Le gouvernement a également décidé de
maintenir les autres restrictions de précau-
tion mises en place dans le cadre de l'état
d'urgence sanitaire (interdiction des festivi-
tés, fêtes de mariage, cinémas, piscines pu-
bliques, funérailles, ...), indique le
communiqué.

Afin de réussir la mise en œuvre de ces
mesures, le gouvernement "incite fortement
et recommande à toutes les citoyennes et à
tous les citoyens de continuer à respecter to-
talement et rigoureusement" l'ensemble des
mesures préventives adoptées par les auto-
rités sanitaires, notamment en raison des
risques sanitaires liés à la période estivale et
aux célébrations de l'Aïd Al Adha.

Il sera procédé comme précédemment
à la fermeture de tous les quartiers résiden-
tiels ou zones constituant de nouveaux
foyers épidémiques, leur accès sera restreint
et les mesures de contrôle y seront renfor-
cées, a fait savoir la même source.

Des mesures similaires seront mises en
œuvre dans toutes les unités de production
et de services, ainsi que dans les établisse-
ments touristiques qui ne respectent pas les
règles et le protocole sanitaire en vigueur, a
insisté le gouvernement.

Sport
Programme de la reprise du Championnat   

Botola Pro D1 
2019-2020 

Mise à jour 
J Match Date Heure Stade - Ville 
9 DHJ vs RCA lun 27/07/20 20h00 Stade El abdi - El jadida 
19 HUSA vs RBM lun 27/07/20 22h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
19 WAC vs MCO mar 28/07/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
19 DHJ vs RSB jeu 30/07/20 20h00 Stade El abdi - El jadida 
17 RCA vs RCAZ jeu 30/07/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
18 RCA vs CAYB dim 02/08/20 20h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
19 MAT vs RCA mer 05/08/20 20h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
20 RSB vs WAC jeu 06/08/20 22h00 Stade Municipal - Berkane 
20 RCAZ vs HUSA ven 07/08/20 18h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 
20 RCA vs OCS sam 08/08/20 18h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 

     
Programme de la 21ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 
21 WAC vs OCK lun 10/08/20 20h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
21 DHJ vs FAR lun 10/08/20 22h00 Stade El abdi - El jadida 
21 IRT vs RSB mar 11/08/20 18h00 Grand Stade de Tanger - Tanger 
21 CAYB vs MCO mar 11/08/20 20h00 Complexe Municipal - Berrechid 
21 HUSA vs RCA mar 11/08/20 20h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
21 FUS vs RBM mar 11/08/20 22h00 Stade Prince Héritier Moulay El Hassan - Rabat 
21 OCS vs MAT mar 11/08/20 22h00 Stade El massira - Safi 

     
Programme de la 22ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 
22 RBM vs DHJ ven 14/08/20 18h00 Stade Municipal - Oued Zem 
22 RCAZ vs FUS ven 14/08/20 20h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 
22 FAR vs WAC ven 14/08/20 20h00 Complexe Sp. Prince Moulay Abdellah - Rabat 
22 OCK vs IRT ven 14/08/20 22h00 Complexe OCP - Khouribga 
22 RCA vs RCOZ sam 15/08/20 18h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
22 MAT vs HUSA sam 15/08/20 20h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
22 OCS vs CAYB sam 15/08/20 20h00 Stade El massira - Safi 
22 RSB vs MCO sam 15/08/20 22h00 Stade Municipal - Berkane 

Programme de la 23ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

23 WAC vs RBM mar 18/08/20 18h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
23 IRT vs FAR mar 18/08/20 20h00 Grand Stade de Tanger - Tanger 
23 DHJ vs RCAZ mar 18/08/20 22h00 Stade El abdi - El jadida 
23 MCO vs OCK mar 18/08/20 22h00 Stade d'Honneur - Oujda 
23 CAYB vs RSB mer 19/08/20 20h00 Complexe Municipal - Berrechid 
23 FUS vs RCA mer 19/08/20 20h00 Stade Prince Héritier Moulay El Hassan - Rabat 
23 HUSA vs OCS mer 19/08/20 20h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
23 RCOZ vs MAT mer 19/08/20 22h00 Stade Municipal - Oued Zem 

     
Programme de la 24ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

24 MAT vs FUS sam 22/08/20 20h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
24 OCK vs RSB sam 22/08/20 20h00 Complexe OCP - Khouribga 
24 HUSA vs CAYB sam 22/08/20 22h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
24 OCS vs RCOZ sam 22/08/20 22h00 Stade El massira - Safi 
24 RBM vs IRT dim 23/08/20 20h00 Stade Municipal - Oued Zem 
24 RCA vs DHJ dim 23/08/20 20h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
24 FAR vs MCO dim 23/08/20 22h00 Complexe Sp. Prince Moulay Abdellah - Rabat 
24 RCAZ vs WAC dim 23/08/20 22h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 

     
Programme de la 25ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

25 FUS vs OCS mar 25/08/20 20h00 Stade Prince Héritier Moulay El Hassan - Rabat 
25 RCOZ vs HUSA mar 25/08/20 20h00 Stade Municipal - Oued Zem 
25 CAYB vs OCK mar 25/08/20 22h00 Complexe Municipal - Berrechid 
25 DHJ vs MAT mer 26/08/20 18h00 Stade El abdi - El jadida 
25 RSB vs FAR mer 26/08/20 20h00 Stade Municipal - Berkane 
25 IRT vs RCAZ mer 26/08/20 22H00 Grand Stade de Tanger - Tanger 
25 WAC vs RCA mer 26/08/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
25 MCO vs RBM jeu 27/08/20 20h00 Stade d'Honneur - Oujda 

     
Programme de la 26ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

26 FAR vs OCK sam 29/08/20 18h00 Complexe Sp. Prince Moulay Abdellah - Rabat 
26 RCOZ vs CAYB sam 29/08/20 18h00 Stade Municipal - Oued Zem 
26 OCS vs DHJ sam 29/08/20 20h00 Stade El massira - Safi 
26 MAT vs WAC sam 29/08/20 22h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
26 HUSA vs FUS sam 29/08/20 22h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
26 RCAZ vs MCO dim 30/08/20 18h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 
26 RBM vs RSB dim 30/08/20 22h00 Stade Municipal - Oued Zem 
26 RCA vs IRT dim 30/08/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 

 

  

 

  

Botola Pro 2 
Saison Sportive 2019/2020 

Programme de la 23ème Journée 
Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

CRA vs WAF dim 26/07/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
KACM vs RAC dim 26/07/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 

MAS vs ASS dim 26/07/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs CAK dim 26/07/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 

SCCM vs IZK dim 26/07/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
TAS vs JSS dim 26/07/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 

USK vs CJBG dim 26/07/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
WST vs KAC dim 26/07/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

    
Programme de la 24ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
ASS vs USK dim 09/08/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs MAS dim 09/08/20 17h00 Stade Municipal - Khenifra 

CJBG vs SCCM dim 09/08/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs KACM dim 09/08/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 
KAC vs CRA dim 09/08/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 
OD vs TAS dim 09/08/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 

RAC vs WST dim 09/08/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 
WAF vs JSS dim 09/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 

    
Programme de la 25ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
CRA vs RAC sam 15/08/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
JSS vs KAC sam 15/08/20 17h00 Stade Errazi - Berrechid 

KACM vs CJBG sam 15/08/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 
MAS vs OD sam 15/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 

SCCM vs ASS sam 15/08/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
TAS vs WAF sam 15/08/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 
USK vs CAK sam 15/08/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
WST vs IZK sam 15/08/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

   

 

  

Programme de la 26ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
ASS vs KACM sam 22/08/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs SCCM sam 22/08/20 17h00 Stade Municipal - Khenifra 
CJBG vs WST sam 22/08/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs CRA sam 22/08/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 

KAC vs WAF sam 22/08/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 
MAS vs TAS sam 22/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs USK sam 22/08/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 
RAC vs JSS sam 22/08/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 

    
Programme de la 27ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

CRA vs CJBG mer 26/08/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
JSS vs IZK mer 26/08/20 17h00 Stade Errazi - Berrechid 

KACM vs CAK mer 26/08/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 
SCCM vs OD mer 26/08/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
TAS vs KAC mer 26/08/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 
USK vs MAS mer 26/08/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
WAF vs RAC mer 26/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
WST vs ASS mer 26/08/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

    
Programme de la 28ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

ASS vs CRA dim 30/08/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs WST dim 30/08/20 17h00 Stade Municipal - Khenifra 
CJBG vs JSS dim 30/08/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs WAF dim 30/08/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 

MAS vs SCCM dim 30/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs KACM dim 30/08/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 
RAC vs KAC dim 30/08/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 
USK vs TAS dim 30/08/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 

 

Programme de la 29ème Journée 
Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

CRA vs CAK dim 06/09/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
JSS vs ASS dim 06/09/20 17h00 Stade Errazi - Berrechid 
KAC vs IZK dim 06/09/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 

KACM vs MAS dim 06/09/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 
RAC vs TAS dim 06/09/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 

SCCM vs USK dim 06/09/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
WAF vs CJBG dim 06/09/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 

WST vs OD dim 06/09/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

    
Programme de la 30ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
ASS vs WAF dim 13/09/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs JSS dim 13/09/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 

CJBG vs KAC dim 13/09/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs RAC dim 13/09/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 

MAS vs WST dim 13/09/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs CRA dim 13/09/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 

TAS vs SCCM dim 13/09/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 
USK vs KACM dim 13/09/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
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La ville de Rabat s’est dotée d’un plan
de gestion actualisé de son patri-

moine après le lancement, vendredi, du
processus de mise à jour de ce plan sous
le signe “Rabat, capitale moderne et ville
historique, un patrimoine en partage”.  Le
processus de mise à jour du plan de ges-
tion du patrimoine de la capitale a été
lancé lors d’une rencontre initiée par la
Fondation pour la sauvegarde du patri-
moine culturel de Rabat, en partenariat
avec le ministère de la Culture, de la jeu-
nesse et des sports et la Wilaya de la ré-
gion de Rabat-Salé-Kénitra.

Cette action s’inscrit dans le droit fil
de la dynamique impulsée par SM le Roi
Mohammed VI pour la préservation et la
valorisation du patrimoine de la ville,
conformément à une résolution du
conseil d’administration de la Fondation,
présidé par Son Altesse Royale la Prin-
cesse Lalla Hasnaa.

L’ambition est de partager les conclu-
sions de l’évaluation du premier plan de
gestion, d’enclencher le processus de
concertations autour de sa mise à jour et
d’arrêter la démarche pour l’élaboration
d’un nouveau plan de gestion sur la pé-
riode 2021-2025. S’exprimant à cette oc-
casion, le secrétaire général de la
Fondation pour la sauvegarde du patri-
moine culturel de Rabat, Karim Taj-
mouati, a souligné que celle-ci a revisité
ses statuts lors de son dernier conseil
d’administration dans le souci de perpé-

tuer et transmettre les valeurs historiques,
architecturales, artistiques, paysagères,
matérielles et immatérielles inhérentes au
patrimoine culturel de Rabat.

Il a dans ce contexte estimé que “le
développement d’une ville comme Rabat,
ne peut se faire qu’en s’appuyant sur son
histoire, compte tenu de son patrimoine
culturel, qu’il soit matériel ou immatériel,
d’où l’intérêt de le protéger et le sauve-
garder”.

Les actions et les projets de la Fonda-
tion sont développés dans une perspec-
tive de complémentarité avec les autres
intervenants dans le domaine culturel,
tout en demeurant axés sur les deux
grandes orientations, à savoir la sensibili-
sation-information et le suivi-évaluation,
a-t-il fait observer. Le ministre de la Cul-
ture, de la jeunesse et des sports, Oth-
mane El Ferdaous a, pour sa part,
souligné l’importance du plan de gestion
de Rabat visant à mettre en avant la valeur
universelle du patrimoine culturel de la
capitale qui constitue un levier essentiel
dans le nouveau modèle de développe-
ment. Il a également indiqué que la ville
de Rabat, inscrite sur la liste du patri-
moine mondial de l’UNESCO, occupe
une grande place dans le plan de relance
de la politique touristique, culturelle, de
recherche scientifique et économique du
Royaume.

La ministre de l’Aménagement du
territoire, de l’urbanisme, de l’habitat et

de la politique de la ville, Nouzha Bou-
chareb a, de son côté, relevé que cet évé-
nement offre l’opportunité de se
concerter avec l’ensemble des acteurs
concernés sur les mesures à entreprendre
pour s’inscrire dans la sauvegarde du pa-
trimoine. Elle a en outre considéré que le
patrimoine historique constitue non seu-
lement une richesse culturelle mais aussi
un savoir-faire ancestral et fait partie des
principaux axes de développement sur
lesquels se base le plan de relance de
l’économie marocaine.

Le wali de la région de Rabat-Salé-
Kénitra, gouverneur de la préfecture de
Rabat, Mohamed Yacoubi, a passé en
revue les nombreuses actions réalisées au
cours des dernières années, appelant à rai-
sonner en termes de projets globaux in-
tégrant, particulièrement la sauvegarde du
patrimoine et son développement écono-
mique et touristique. Six commissions
thématiques sont mises en place animées
par au moins deux référents et compo-
sées de diverses structures administratives
et professionnelles, a-t-il rappelé, notant
que ces commissions auront la responsa-
bilité, durant les trois mois à venir, d’iden-
tifier et de proposer des actions concrètes
à intégrer dans le plan par rapport à six
orientations stratégiques données à titre
indicatif. Il s’agit de renforcer le cadre ju-
ridique de la protection du patrimoine, la
protection et la mise en valeur du patri-
moine, le développement économique au

profit du patrimoine, la communication,
le marketing et la mise en réseau, le patri-
moine à l’ère du numérique et le mode de
gouvernance. Selon la directrice du Bu-
reau de l’UNESCO à Rabat et représen-
tante de l’UNESCO pour le Maroc,
Golda El Khoury a, le comité du patri-
moine mondial avait décidé d’inscrire les
biens historiques de la capitale sur la liste
du patrimoine mondial sur la base de té-
moignages exceptionnels qui constituent
une concrétisation de la vision d’aména-
gement et du développement urbain. “En
créant la Fondation pour la sauvegarde du
patrimoine culturel de Rabat, le Maroc
exprime son engagement en faveur de cet
objectif  universel”, a-t-elle dit, ajoutant
que ce patrimoine urbain représente une
composante majeure du patrimoine na-
tional. Le président du Conseil de la com-
mune de Rabat, Mohamed Sadiki a, pour
sa part, mis en avant la richesse culturelle
et patrimoniale de la capitale, notamment
ses différents sites archéologiques et mo-
numents historiques. Il a à cet égard sou-
ligné la nécessité de mettre en avant la
valeur historique de la ville de Rabat et de
lui redonner une esthétique architecturale.
Cette rencontre a réuni l’ensemble des ac-
teurs concernés par la sauvegarde du pa-
trimoine notamment des représentants
de la société civile, des organisations pro-
fessionnelles, du secteur privé et des éta-
blissements d’enseignement supérieur et
de recherche. 

“Pourvu qu’il soit de bonne humeur”,
récit saisissant du combat de deux

femmes séparées par tant d’années, et pour-
tant liées par l’ardeur du rêve et les douleurs
des déboires, est l’intitulé du premier roman
de l’écrivaine Loubna Serraj, paru dernière-
ment aux éditions La croisée des chemins.
C’est un ouvrage qui résonne comme plai-
doyer contre les violences faites aux femmes
et en faveur de la liberté.  Au fil des confi-
dences interposées, les deux protagonistes,
Maya et sa petite fille Lylia, racontent tout à
tour et dans deux époques éloignées l’une de
l’autre, leurs histoires de couple à la fois in-
times et tumultueuses marquées par les vio-
lences conjugales et par leur quête de la liberté.
Entre le Maroc d’avant l’indépendance, au
coeur des années 1950 où a vécu Maya, et
celui de 2020 de Lylia, ce roman polyphonique
intemporel illustre le rapport qu’entretiennent
ces deux femmes, certes unies par des liens de
sang mais qui ne se sont jamais rencontrées.
A travers la quête de la liberté et la volonté
d’émancipation, trait d’union des deux
femmes, Pourvu qu’il soit de bonne humeur

aborde des questions percutantes: “Comment
être libre quand l’idée même de la liberté n’est
pas envisageable ?” s’interroge l’écrivaine.
“Comment résister à une guerre de l’intime où
les bruits des canons deviennent ceux des clés
tournant dans la serrure d’une porte ou de pas
se rapprochant doucement mais surement ?”
et “Comment la peur peut s’insinuer dans les
couloirs du temps pour faire passer un mes-
sages ? Quel message ?” Ce sont là autant d’in-
terrogations qui s’entremêlent dans cette
histoire intense, inscrite, tour à tour, dans le
passé et le présent, parsemée de violence or-
dinaire et de passion rebelle jusqu’à provoquer
cette liberté.  Après des années d’expérience,
entre le Maroc et la France, au sein d’une d’en-
treprise puis comme consultante, dans un ca-
binet qu’elle a créé, en stratégie éditoriale et
marketing de contenu, Loubna Serraj a fait de
ses passions, l’écriture et la lecture, son métier.
Aujourd’hui éditrice et chroniqueuses radio,
elle tient également un blog dans lequel elle
livre ses “élucubrations” littéraires, sociales ou
politiques sur des sujets d’actualité avec un re-
gard volontairement décalé. 

“Pourvu qu’il soit de bonne humeur”, première expérience romanesque de Loubna Serraj

Rabat se dote
d’un plan 
actualisé 
de gestion de
son patrimoine

La superstar de Bollywood et
ancienne Miss Monde Aish-
warya Rai Bachchan, qui avait

été testée positive au coronavirus il y
a près d’une semaine, a été hospitali-
sée à Bombay avec sa fille de huit
ans, rapportent vendredi plusieurs
médias. Aishwarya Bachchan, qui est
âgée de 46 ans, et sa fille Aaradhya
s’étaient placées en quarantaine à leur
domicile mais ont dû être transférées

à l’hôpital après avoir fait état de
“difficultés à respirer”, précise le
Times of  India. “Elles vont bien”, a
fait savoir à l’agence de presse Press
Trust of  India une source à l’hôpital
où se trouvent déjà le mari de l’an-
cienne Miss Monde, l’acteur Abhi-
shek Bachchan, et son beau-père et
légende vivante du cinéma indien,
Amitabh Bachchan.
Aishwarya Rai a été couronnée Miss

Monde en 1984 et fait ses débuts au
cinéma à la fin des années 1990. Elle
a fait de nombreuses apparitions sur
le tapis rouge du Festival de Cannes,
devenant progressivement un des vi-
sages de Bollywood les plus connus
à l’étranger.

Depuis le début de l’épidémie en
Inde, 26.000 personnes sont mortes
du coronavirus.

Bouil lon de culture

Les citadelles de Safi au menu d’une visioconférence 
La Faculté Polydisciplinaire de Safi organisera lundi

prochain, une visioconférence sur les forteresses de
la Cité de l’Océan et ce, à l’occasion de la célébration le
19 juillet de chaque année, de la Journée internationale des
Châteaux ou “Palace Day”. Cette rencontre à distance, qui
connaîtra la participation d’un aréopage de chercheurs, ex-
perts en patrimoine et des opérateurs économiques et so-
ciaux, mettra en exergue deux châteaux emblématique de
la ville de Safi à savoir : Ksar El Bhar (château de mer),
un joyau architectural unique à grande valeur patrimoniale
et historique, et Kasbah Dar Es-Sultan, une citadelle
construite à l’époque des Almohades (12è siècle), indique
un communiqué des organisateurs. L’accent sera ainsi mis
sur le rôle de ces forteresses, à travers l’histoire en plus de
la présentation de propositions sur les moyens à même de
valoriser ces deux monuments historiques phares de la cité
de l’Océan, souligne la même source.

La conférence débattra aussi des mesures à prendre
pour contribuer à préserver cet héritage commun entre la
civilisation arabo-musulmane et luso- occidentale chré-
tienne.

Pour rappel, cette visioconférence s’inscrit dans le
cadre d’une série de webinaires que la faculté compte or-
ganiser dans le cadre de l’Université virtuelle d’été ayant
démarré le 30 juin dernier pour se poursuivre jusqu’au 31
juillet courant, avec au menu une série de thématiques
ayant trait aux sciences, à la culture et aux questions rela-
tives au développement. 
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La star de Bollywood Aishwarya Rai hospitalisée avec sa fille
Netflix 

Le géant du streaming Netflix a séduit 10,1 millions de nou-
veaux abonnés au deuxième trimestre mais son action chutait de
plus de 10% jeudi à Wall Street alors que son bénéfice est moins
bon que prévu et que la croissance devrait ralentir. Depuis le
début de l’année, la plateforme a au total attiré 26 millions de
nouveaux abonnés payants, alléchés par les milliers d’heures de
programmes proposées par le site au moment où la pandémie de
Covid-19 forçait nombre d’entre eux à rester chez eux. C’est
presque autant que les 28 nouveaux millions d’abonnés enregis-
trés sur l’ensemble de l’année 2019, remarque Netflix qui compte
désormais 192,95 millions d’abonnés. “Cependant, comme at-
tendu, la croissance ralentit au fur et à mesure que les consom-
mateurs se remettent du choc initial du Covid et des mesures de
restriction”, souligne le groupe qui n’anticipe que 2,5 millions de
nouveaux abonnés payants au troisième trimestre.
Son bénéfice net a plus que doublé au deuxième trimestre, à 720
millions de dollars. Mais ajusté par action, la référence pour les
investisseurs, il s’élève à 1,59 dollar là où les analystes anticipaient
1,81 dollar. Le groupe a notamment dû faire face à des effets de
change. Son chiffre d’affaires a augmenté de 25% pour atteindre
6,15 milliards de dollars, soit un peu au-dessus des attentes (6,08
milliards). Le groupe souligne par ailleurs reprendre “doucement”
la production de contenus dans le monde. Des projets sont déjà
bien repartis en Asie et dans quelques pays européens et Netflix
a aussi relancé la production de deux films en Californie et de
deux films animés dans l’Oregon.
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Le gouvernement décide 
de passer à la 3

ème
phase du 

plan de déconfinement 
à partir du 19 juillet à minuit

L
e gouvernement a décidé de passer à la
troisième phase du plan de déconfine-

ment à partir du 19 juillet à minuit, et ce sur
la base des conclusions du suivi quotidien et
de l'évaluation périodique de l'évolution de
la situation épidémiologique dans le pays,
dans le cadre de la poursuite de la mise en
œuvre des mesures nécessaires pour le re-
tour progressif à la vie normale et la relance
de l'économie nationale.

Selon un communiqué du gouverne-
ment parvenu dimanche à la MAP, en vertu
de cette décision, la prochaine phase sera en-
cadrée au niveau national selon les mesures
d'assouplissement suivantes :

- Permettre aux établissements touris-
tiques d'utiliser 100% de leur capacité d’ac-
cueil, sans dépasser 50% de leurs espaces
communs (restaurants, piscines, salles de
sport ...);

- Autoriser les moyens de transport in-
terurbains et intervilles à utiliser 75% de leur
capacité, selon des conditions définies;

- Autoriser l'organisation des rencontres
sportives officielles sans présence du public;

- Autoriser les rassemblements et activi-
tés regroupant moins de 20 personnes;

- Ouvrir les centres culturels, les biblio-
thèques, les musées et les sites archéolo-
giques, sans dépasser 50% de leur capacité
d'accueil.

Le gouvernement a également décidé de
maintenir les autres restrictions de précau-
tion mises en place dans le cadre de l'état
d'urgence sanitaire (interdiction des festivi-
tés, fêtes de mariage, cinémas, piscines pu-
bliques, funérailles, ...), indique le
communiqué.

Afin de réussir la mise en œuvre de ces
mesures, le gouvernement "incite fortement
et recommande à toutes les citoyennes et à
tous les citoyens de continuer à respecter to-
talement et rigoureusement" l'ensemble des
mesures préventives adoptées par les auto-
rités sanitaires, notamment en raison des
risques sanitaires liés à la période estivale et
aux célébrations de l'Aïd Al Adha.

Il sera procédé comme précédemment
à la fermeture de tous les quartiers résiden-
tiels ou zones constituant de nouveaux
foyers épidémiques, leur accès sera restreint
et les mesures de contrôle y seront renfor-
cées, a fait savoir la même source.

Des mesures similaires seront mises en
œuvre dans toutes les unités de production
et de services, ainsi que dans les établisse-
ments touristiques qui ne respectent pas les
règles et le protocole sanitaire en vigueur, a
insisté le gouvernement.

Sport
Programme de la reprise du Championnat   

Botola Pro D1 
2019-2020 

Mise à jour 
J Match Date Heure Stade - Ville 
9 DHJ vs RCA lun 27/07/20 20h00 Stade El abdi - El jadida 

19 HUSA vs RBM lun 27/07/20 22h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
19 WAC vs MCO mar 28/07/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
19 DHJ vs RSB jeu 30/07/20 20h00 Stade El abdi - El jadida 
17 RCA vs RCAZ jeu 30/07/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
18 RCA vs CAYB dim 02/08/20 20h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
19 MAT vs RCA mer 05/08/20 20h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
20 RSB vs WAC jeu 06/08/20 22h00 Stade Municipal - Berkane 
20 RCAZ vs HUSA ven 07/08/20 18h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 
20 RCA vs OCS sam 08/08/20 18h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 

     
Programme de la 21ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

21 WAC vs OCK lun 10/08/20 20h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
21 DHJ vs FAR lun 10/08/20 22h00 Stade El abdi - El jadida 
21 IRT vs RSB mar 11/08/20 18h00 Grand Stade de Tanger - Tanger 
21 CAYB vs MCO mar 11/08/20 20h00 Complexe Municipal - Berrechid 
21 HUSA vs RCA mar 11/08/20 20h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
21 FUS vs RBM mar 11/08/20 22h00 Stade Prince Héritier Moulay El Hassan - Rabat 
21 OCS vs MAT mar 11/08/20 22h00 Stade El massira - Safi 

     
Programme de la 22ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

22 RBM vs DHJ ven 14/08/20 18h00 Stade Municipal - Oued Zem 
22 RCAZ vs FUS ven 14/08/20 20h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 
22 FAR vs WAC ven 14/08/20 20h00 Complexe Sp. Prince Moulay Abdellah - Rabat 
22 OCK vs IRT ven 14/08/20 22h00 Complexe OCP - Khouribga 
22 RCA vs RCOZ sam 15/08/20 18h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
22 MAT vs HUSA sam 15/08/20 20h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
22 OCS vs CAYB sam 15/08/20 20h00 Stade El massira - Safi 
22 RSB vs MCO sam 15/08/20 22h00 Stade Municipal - Berkane 

Programme de la 23ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

23 WAC vs RBM mar 18/08/20 18h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
23 IRT vs FAR mar 18/08/20 20h00 Grand Stade de Tanger - Tanger 
23 DHJ vs RCAZ mar 18/08/20 22h00 Stade El abdi - El jadida 
23 MCO vs OCK mar 18/08/20 22h00 Stade d'Honneur - Oujda 
23 CAYB vs RSB mer 19/08/20 20h00 Complexe Municipal - Berrechid 
23 FUS vs RCA mer 19/08/20 20h00 Stade Prince Héritier Moulay El Hassan - Rabat 
23 HUSA vs OCS mer 19/08/20 20h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
23 RCOZ vs MAT mer 19/08/20 22h00 Stade Municipal - Oued Zem 

     
Programme de la 24ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

24 MAT vs FUS sam 22/08/20 20h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
24 OCK vs RSB sam 22/08/20 20h00 Complexe OCP - Khouribga 
24 HUSA vs CAYB sam 22/08/20 22h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
24 OCS vs RCOZ sam 22/08/20 22h00 Stade El massira - Safi 
24 RBM vs IRT dim 23/08/20 20h00 Stade Municipal - Oued Zem 
24 RCA vs DHJ dim 23/08/20 20h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
24 FAR vs MCO dim 23/08/20 22h00 Complexe Sp. Prince Moulay Abdellah - Rabat 
24 RCAZ vs WAC dim 23/08/20 22h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 

     
Programme de la 25ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

25 FUS vs OCS mar 25/08/20 20h00 Stade Prince Héritier Moulay El Hassan - Rabat 
25 RCOZ vs HUSA mar 25/08/20 20h00 Stade Municipal - Oued Zem 
25 CAYB vs OCK mar 25/08/20 22h00 Complexe Municipal - Berrechid 
25 DHJ vs MAT mer 26/08/20 18h00 Stade El abdi - El jadida 
25 RSB vs FAR mer 26/08/20 20h00 Stade Municipal - Berkane 
25 IRT vs RCAZ mer 26/08/20 22H00 Grand Stade de Tanger - Tanger 
25 WAC vs RCA mer 26/08/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
25 MCO vs RBM jeu 27/08/20 20h00 Stade d'Honneur - Oujda 

     
Programme de la 26ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

26 FAR vs OCK sam 29/08/20 18h00 Complexe Sp. Prince Moulay Abdellah - Rabat 
26 RCOZ vs CAYB sam 29/08/20 18h00 Stade Municipal - Oued Zem 
26 OCS vs DHJ sam 29/08/20 20h00 Stade El massira - Safi 
26 MAT vs WAC sam 29/08/20 22h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
26 HUSA vs FUS sam 29/08/20 22h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
26 RCAZ vs MCO dim 30/08/20 18h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 
26 RBM vs RSB dim 30/08/20 22h00 Stade Municipal - Oued Zem 
26 RCA vs IRT dim 30/08/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 

 

  

 

  

Botola Pro 2 
Saison Sportive 2019/2020 

Programme de la 23ème Journée 
Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

CRA vs WAF dim 26/07/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
KACM vs RAC dim 26/07/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 

MAS vs ASS dim 26/07/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs CAK dim 26/07/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 

SCCM vs IZK dim 26/07/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
TAS vs JSS dim 26/07/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 

USK vs CJBG dim 26/07/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
WST vs KAC dim 26/07/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

    
Programme de la 24ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
ASS vs USK dim 09/08/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs MAS dim 09/08/20 17h00 Stade Municipal - Khenifra 

CJBG vs SCCM dim 09/08/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs KACM dim 09/08/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 
KAC vs CRA dim 09/08/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 
OD vs TAS dim 09/08/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 

RAC vs WST dim 09/08/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 
WAF vs JSS dim 09/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 

    
Programme de la 25ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
CRA vs RAC sam 15/08/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
JSS vs KAC sam 15/08/20 17h00 Stade Errazi - Berrechid 

KACM vs CJBG sam 15/08/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 
MAS vs OD sam 15/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 

SCCM vs ASS sam 15/08/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
TAS vs WAF sam 15/08/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 
USK vs CAK sam 15/08/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
WST vs IZK sam 15/08/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

   

 

  

Programme de la 26ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
ASS vs KACM sam 22/08/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs SCCM sam 22/08/20 17h00 Stade Municipal - Khenifra 
CJBG vs WST sam 22/08/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs CRA sam 22/08/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 

KAC vs WAF sam 22/08/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 
MAS vs TAS sam 22/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs USK sam 22/08/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 
RAC vs JSS sam 22/08/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 

    
Programme de la 27ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

CRA vs CJBG mer 26/08/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
JSS vs IZK mer 26/08/20 17h00 Stade Errazi - Berrechid 

KACM vs CAK mer 26/08/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 
SCCM vs OD mer 26/08/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
TAS vs KAC mer 26/08/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 
USK vs MAS mer 26/08/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
WAF vs RAC mer 26/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
WST vs ASS mer 26/08/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

    
Programme de la 28ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

ASS vs CRA dim 30/08/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs WST dim 30/08/20 17h00 Stade Municipal - Khenifra 
CJBG vs JSS dim 30/08/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs WAF dim 30/08/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 

MAS vs SCCM dim 30/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs KACM dim 30/08/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 
RAC vs KAC dim 30/08/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 
USK vs TAS dim 30/08/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 

 

Programme de la 29ème Journée 
Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

CRA vs CAK dim 06/09/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
JSS vs ASS dim 06/09/20 17h00 Stade Errazi - Berrechid 
KAC vs IZK dim 06/09/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 

KACM vs MAS dim 06/09/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 
RAC vs TAS dim 06/09/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 

SCCM vs USK dim 06/09/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
WAF vs CJBG dim 06/09/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 

WST vs OD dim 06/09/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

    
Programme de la 30ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
ASS vs WAF dim 13/09/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs JSS dim 13/09/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 

CJBG vs KAC dim 13/09/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs RAC dim 13/09/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 

MAS vs WST dim 13/09/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs CRA dim 13/09/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 

TAS vs SCCM dim 13/09/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 
USK vs KACM dim 13/09/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
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La ville de Rabat s’est dotée d’un plan
de gestion actualisé de son patri-

moine après le lancement, vendredi, du
processus de mise à jour de ce plan sous
le signe “Rabat, capitale moderne et ville
historique, un patrimoine en partage”.  Le
processus de mise à jour du plan de ges-
tion du patrimoine de la capitale a été
lancé lors d’une rencontre initiée par la
Fondation pour la sauvegarde du patri-
moine culturel de Rabat, en partenariat
avec le ministère de la Culture, de la jeu-
nesse et des sports et la Wilaya de la ré-
gion de Rabat-Salé-Kénitra.

Cette action s’inscrit dans le droit fil
de la dynamique impulsée par SM le Roi
Mohammed VI pour la préservation et la
valorisation du patrimoine de la ville,
conformément à une résolution du
conseil d’administration de la Fondation,
présidé par Son Altesse Royale la Prin-
cesse Lalla Hasnaa.

L’ambition est de partager les conclu-
sions de l’évaluation du premier plan de
gestion, d’enclencher le processus de
concertations autour de sa mise à jour et
d’arrêter la démarche pour l’élaboration
d’un nouveau plan de gestion sur la pé-
riode 2021-2025. S’exprimant à cette oc-
casion, le secrétaire général de la
Fondation pour la sauvegarde du patri-
moine culturel de Rabat, Karim Taj-
mouati, a souligné que celle-ci a revisité
ses statuts lors de son dernier conseil
d’administration dans le souci de perpé-

tuer et transmettre les valeurs historiques,
architecturales, artistiques, paysagères,
matérielles et immatérielles inhérentes au
patrimoine culturel de Rabat.

Il a dans ce contexte estimé que “le
développement d’une ville comme Rabat,
ne peut se faire qu’en s’appuyant sur son
histoire, compte tenu de son patrimoine
culturel, qu’il soit matériel ou immatériel,
d’où l’intérêt de le protéger et le sauve-
garder”.

Les actions et les projets de la Fonda-
tion sont développés dans une perspec-
tive de complémentarité avec les autres
intervenants dans le domaine culturel,
tout en demeurant axés sur les deux
grandes orientations, à savoir la sensibili-
sation-information et le suivi-évaluation,
a-t-il fait observer. Le ministre de la Cul-
ture, de la jeunesse et des sports, Oth-
mane El Ferdaous a, pour sa part,
souligné l’importance du plan de gestion
de Rabat visant à mettre en avant la valeur
universelle du patrimoine culturel de la
capitale qui constitue un levier essentiel
dans le nouveau modèle de développe-
ment. Il a également indiqué que la ville
de Rabat, inscrite sur la liste du patri-
moine mondial de l’UNESCO, occupe
une grande place dans le plan de relance
de la politique touristique, culturelle, de
recherche scientifique et économique du
Royaume.

La ministre de l’Aménagement du
territoire, de l’urbanisme, de l’habitat et

de la politique de la ville, Nouzha Bou-
chareb a, de son côté, relevé que cet évé-
nement offre l’opportunité de se
concerter avec l’ensemble des acteurs
concernés sur les mesures à entreprendre
pour s’inscrire dans la sauvegarde du pa-
trimoine. Elle a en outre considéré que le
patrimoine historique constitue non seu-
lement une richesse culturelle mais aussi
un savoir-faire ancestral et fait partie des
principaux axes de développement sur
lesquels se base le plan de relance de
l’économie marocaine.

Le wali de la région de Rabat-Salé-
Kénitra, gouverneur de la préfecture de
Rabat, Mohamed Yacoubi, a passé en
revue les nombreuses actions réalisées au
cours des dernières années, appelant à rai-
sonner en termes de projets globaux in-
tégrant, particulièrement la sauvegarde du
patrimoine et son développement écono-
mique et touristique. Six commissions
thématiques sont mises en place animées
par au moins deux référents et compo-
sées de diverses structures administratives
et professionnelles, a-t-il rappelé, notant
que ces commissions auront la responsa-
bilité, durant les trois mois à venir, d’iden-
tifier et de proposer des actions concrètes
à intégrer dans le plan par rapport à six
orientations stratégiques données à titre
indicatif. Il s’agit de renforcer le cadre ju-
ridique de la protection du patrimoine, la
protection et la mise en valeur du patri-
moine, le développement économique au

profit du patrimoine, la communication,
le marketing et la mise en réseau, le patri-
moine à l’ère du numérique et le mode de
gouvernance. Selon la directrice du Bu-
reau de l’UNESCO à Rabat et représen-
tante de l’UNESCO pour le Maroc,
Golda El Khoury a, le comité du patri-
moine mondial avait décidé d’inscrire les
biens historiques de la capitale sur la liste
du patrimoine mondial sur la base de té-
moignages exceptionnels qui constituent
une concrétisation de la vision d’aména-
gement et du développement urbain. “En
créant la Fondation pour la sauvegarde du
patrimoine culturel de Rabat, le Maroc
exprime son engagement en faveur de cet
objectif  universel”, a-t-elle dit, ajoutant
que ce patrimoine urbain représente une
composante majeure du patrimoine na-
tional. Le président du Conseil de la com-
mune de Rabat, Mohamed Sadiki a, pour
sa part, mis en avant la richesse culturelle
et patrimoniale de la capitale, notamment
ses différents sites archéologiques et mo-
numents historiques. Il a à cet égard sou-
ligné la nécessité de mettre en avant la
valeur historique de la ville de Rabat et de
lui redonner une esthétique architecturale.
Cette rencontre a réuni l’ensemble des ac-
teurs concernés par la sauvegarde du pa-
trimoine notamment des représentants
de la société civile, des organisations pro-
fessionnelles, du secteur privé et des éta-
blissements d’enseignement supérieur et
de recherche. 

“Pourvu qu’il soit de bonne humeur”,
récit saisissant du combat de deux

femmes séparées par tant d’années, et pour-
tant liées par l’ardeur du rêve et les douleurs
des déboires, est l’intitulé du premier roman
de l’écrivaine Loubna Serraj, paru dernière-
ment aux éditions La croisée des chemins.
C’est un ouvrage qui résonne comme plai-
doyer contre les violences faites aux femmes
et en faveur de la liberté.  Au fil des confi-
dences interposées, les deux protagonistes,
Maya et sa petite fille Lylia, racontent tout à
tour et dans deux époques éloignées l’une de
l’autre, leurs histoires de couple à la fois in-
times et tumultueuses marquées par les vio-
lences conjugales et par leur quête de la liberté.
Entre le Maroc d’avant l’indépendance, au
coeur des années 1950 où a vécu Maya, et
celui de 2020 de Lylia, ce roman polyphonique
intemporel illustre le rapport qu’entretiennent
ces deux femmes, certes unies par des liens de
sang mais qui ne se sont jamais rencontrées.
A travers la quête de la liberté et la volonté
d’émancipation, trait d’union des deux
femmes, Pourvu qu’il soit de bonne humeur

aborde des questions percutantes: “Comment
être libre quand l’idée même de la liberté n’est
pas envisageable ?” s’interroge l’écrivaine.
“Comment résister à une guerre de l’intime où
les bruits des canons deviennent ceux des clés
tournant dans la serrure d’une porte ou de pas
se rapprochant doucement mais surement ?”
et “Comment la peur peut s’insinuer dans les
couloirs du temps pour faire passer un mes-
sages ? Quel message ?” Ce sont là autant d’in-
terrogations qui s’entremêlent dans cette
histoire intense, inscrite, tour à tour, dans le
passé et le présent, parsemée de violence or-
dinaire et de passion rebelle jusqu’à provoquer
cette liberté.  Après des années d’expérience,
entre le Maroc et la France, au sein d’une d’en-
treprise puis comme consultante, dans un ca-
binet qu’elle a créé, en stratégie éditoriale et
marketing de contenu, Loubna Serraj a fait de
ses passions, l’écriture et la lecture, son métier.
Aujourd’hui éditrice et chroniqueuses radio,
elle tient également un blog dans lequel elle
livre ses “élucubrations” littéraires, sociales ou
politiques sur des sujets d’actualité avec un re-
gard volontairement décalé. 

“Pourvu qu’il soit de bonne humeur”, première expérience romanesque de Loubna Serraj

Rabat se dote
d’un plan 
actualisé 
de gestion de
son patrimoine

La superstar de Bollywood et
ancienne Miss Monde Aish-
warya Rai Bachchan, qui avait

été testée positive au coronavirus il y
a près d’une semaine, a été hospitali-
sée à Bombay avec sa fille de huit
ans, rapportent vendredi plusieurs
médias. Aishwarya Bachchan, qui est
âgée de 46 ans, et sa fille Aaradhya
s’étaient placées en quarantaine à leur
domicile mais ont dû être transférées

à l’hôpital après avoir fait état de
“difficultés à respirer”, précise le
Times of  India. “Elles vont bien”, a
fait savoir à l’agence de presse Press
Trust of  India une source à l’hôpital
où se trouvent déjà le mari de l’an-
cienne Miss Monde, l’acteur Abhi-
shek Bachchan, et son beau-père et
légende vivante du cinéma indien,
Amitabh Bachchan.
Aishwarya Rai a été couronnée Miss

Monde en 1984 et fait ses débuts au
cinéma à la fin des années 1990. Elle
a fait de nombreuses apparitions sur
le tapis rouge du Festival de Cannes,
devenant progressivement un des vi-
sages de Bollywood les plus connus
à l’étranger.

Depuis le début de l’épidémie en
Inde, 26.000 personnes sont mortes
du coronavirus.

Bouil lon de culture

Les citadelles de Safi au menu d’une visioconférence 
La Faculté Polydisciplinaire de Safi organisera lundi

prochain, une visioconférence sur les forteresses de
la Cité de l’Océan et ce, à l’occasion de la célébration le
19 juillet de chaque année, de la Journée internationale des
Châteaux ou “Palace Day”. Cette rencontre à distance, qui
connaîtra la participation d’un aréopage de chercheurs, ex-
perts en patrimoine et des opérateurs économiques et so-
ciaux, mettra en exergue deux châteaux emblématique de
la ville de Safi à savoir : Ksar El Bhar (château de mer),
un joyau architectural unique à grande valeur patrimoniale
et historique, et Kasbah Dar Es-Sultan, une citadelle
construite à l’époque des Almohades (12è siècle), indique
un communiqué des organisateurs. L’accent sera ainsi mis
sur le rôle de ces forteresses, à travers l’histoire en plus de
la présentation de propositions sur les moyens à même de
valoriser ces deux monuments historiques phares de la cité
de l’Océan, souligne la même source.

La conférence débattra aussi des mesures à prendre
pour contribuer à préserver cet héritage commun entre la
civilisation arabo-musulmane et luso- occidentale chré-
tienne.

Pour rappel, cette visioconférence s’inscrit dans le
cadre d’une série de webinaires que la faculté compte or-
ganiser dans le cadre de l’Université virtuelle d’été ayant
démarré le 30 juin dernier pour se poursuivre jusqu’au 31
juillet courant, avec au menu une série de thématiques
ayant trait aux sciences, à la culture et aux questions rela-
tives au développement. 
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La star de Bollywood Aishwarya Rai hospitalisée avec sa fille
Netflix 

Le géant du streaming Netflix a séduit 10,1 millions de nou-
veaux abonnés au deuxième trimestre mais son action chutait de
plus de 10% jeudi à Wall Street alors que son bénéfice est moins
bon que prévu et que la croissance devrait ralentir. Depuis le
début de l’année, la plateforme a au total attiré 26 millions de
nouveaux abonnés payants, alléchés par les milliers d’heures de
programmes proposées par le site au moment où la pandémie de
Covid-19 forçait nombre d’entre eux à rester chez eux. C’est
presque autant que les 28 nouveaux millions d’abonnés enregis-
trés sur l’ensemble de l’année 2019, remarque Netflix qui compte
désormais 192,95 millions d’abonnés. “Cependant, comme at-
tendu, la croissance ralentit au fur et à mesure que les consom-
mateurs se remettent du choc initial du Covid et des mesures de
restriction”, souligne le groupe qui n’anticipe que 2,5 millions de
nouveaux abonnés payants au troisième trimestre.
Son bénéfice net a plus que doublé au deuxième trimestre, à 720
millions de dollars. Mais ajusté par action, la référence pour les
investisseurs, il s’élève à 1,59 dollar là où les analystes anticipaient
1,81 dollar. Le groupe a notamment dû faire face à des effets de
change. Son chiffre d’affaires a augmenté de 25% pour atteindre
6,15 milliards de dollars, soit un peu au-dessus des attentes (6,08
milliards). Le groupe souligne par ailleurs reprendre “doucement”
la production de contenus dans le monde. Des projets sont déjà
bien repartis en Asie et dans quelques pays européens et Netflix
a aussi relancé la production de deux films en Californie et de
deux films animés dans l’Oregon.
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L
e Groupe socialiste à la Chambre
des représentants a fortement
épinglé le groupe Al Omrane

lors de la réunion de la Commission de
contrôle des finances publiques tenue
mercredi à la Chambre des représen-
tants en présence notamment du prési-
dent du directoire du groupe Badre
Kanouni et de la ministre de l’Aména-
gement du territoire national, de l’Ur-
banisme, de l’Habitat et de la Politique
de la ville, Nouzha Bouchareb.

Prenant la parole au nom du
Groupe socialiste,  Fatiha Saddas a cri-
tiqué les dirigeants du groupe Al Om-
rane et leur gestion en avançant
plusieurs remarques. 

La première concerne les recom-
mandations des rapports de la Cour des
comptes sur lesquelles travaille la com-
mission parlementaire. Selon la dépu-
tée, la présentation d’Al Omrane passe
sous silence les remarques mises  en
évidence dans ces rapports. «J'attendais
dans votre présentation des réponses
sur les remarques de la Cour des
comptes concernant les dysfonctionne-
ments, et comment vous les avez trai-
tées par l’adoption de mesures, de
procédures et de décisions de nature à
permettre que les mêmes erreurs ne
soient pas rééditées », a-t-elle souligné.

La deuxième remarque a trait au
programme gouvernemental dans ce
domaine. Selon Fatiha Saddas, la pré-
sentation d'Al Omrane a fait référence
aux importantes orientations Royales
(dont  l’augmentation de la production
de logements sociaux, l’accélération de
la lutte contre le logement insalubre et
le renforcement de la position du
groupe en tant qu'entreprise contem-
poraine, citoyenne et rentable) et a am-
plement détaillé les recommandations
du Conseil de surveillance, mais elle a
rapidement passé en revue le pro-
gramme gouvernemental dans ce do-
maine, sans aborder son contenu, ni ses
objectifs, ni les missions assignées à
cette entreprise dans le domaine de la
mise en œuvre de la politique du gou-
vernement et des collectivités territo-
riales dans le secteur du logement, de la
politique de la ville, de l'urbanisation et
du développement urbain.

La troisième remarque de la dépu-
tée ittihadie a trait à la stratégie et aux
projets du groupe. Selon elle, l'interven-
tion du président du directoire a souli-
gné que 70% des projets du groupe
sont orientés vers le logement social et
l’amélioration des conditions de vie des
groupes vulnérables. 

Selon Fatiha Saddas, la réalité
contredit cette conclusion, vu l’échec
de projets importants comme ceux de
Tanmesna, de Tanmensourt et d’Ouis-
lane ou du programme de relogement
des habitants des bidonvilles dans les
villes de Rabat, Casablanca et Tanger
(par exemple).

La députée du Groupe socialiste
s'est également demandée si Al Om-
rane respectait ses obligations dans la
réalisation de ses projets. 

Dans ce sens, elle a souligné que les
services dudit groupe se montrent trop
laxistes quand il s’agit de veiller au res-
pect du cahier des charges par les maî-
tres d'ouvrage. Ce qui explique, selon
elle, que des logements sont commer-
cialisés sur la base d'un certain niveau
d'installations et d'équipements, mais
les bénéficiaires y découvrent des
choses qui ne figurent pas sur les plans
initiaux, tout en évoquant la responsa-
bilité du Groupe concernant la réalisa-
tion des travaux liés à la réparation des
vices cachés, et s'il allait engager des
poursuites judiciaires contre les entre-
prises contrevenantes et indemniser les
clients lésés.

La cinquième remarque concerne la
médiation et la gestion des plaintes. Fa-
tiha Saddas a noté que malgré les ef-
forts consentis par le groupe, le système
de gestion des plaintes et des litiges
laisse à désirer et souffre de certaines
lacunes, soulignant que la lenteur du
traitement des plaintes reçues par cer-
tains services régionaux du Groupe
conduit à l'augmentation du nombre de
litiges soumis aux tribunaux, ce qui in-

duit des  charges supplémentaires sur
les plans financier et administratif et
porte atteinte à l'image de marque d'Al
Omrane auprès de l’opinion publique. 

La députée ittihadie s’est , par ail-
leurs, interrogée sur les raisons de l'ab-
sence d'un système de médiation
transparent qui définit les obligations et
les droits des parties concernées, de
manière à ce que le recours aux tribu-
naux devienne une mesure exception-
nelle et non une règle dans le traitement
des litiges.  L’intervention de Fatiha
Saddas a porté aussi sur la relation du
groupe avec ses partenaires écono-
miques. Elle a souligné à ce égard  qu’il
est difficile de concevoir que les rela-
tions entre Al Omrane et le secteur
privé opérant dans le secteur devien-
nent des relations gagnant-gagnant.
Cela tient, selon elle, à la qualité des
produits fournis par ces sociétés, au
non-respect de certaines des exigences
contenues dans les cahiers des charges
et à la vente des produits immobiliers à
des prix qui ne tiennent pas compte des
avantages publics dont elles ont béné-
ficié. Sans oublier que le programme
d’habitat social dédié à une certaine ca-
tégorie de la population a été dévié de
son objectif initial. 

La gestion des produits immobiliers

du groupe a  été remise en question par
la députée socialiste. D’après Fatiha
Saddas, la commercialisation des unités
sociales du groupe s’élève à 21.261 uni-
tés et dépend en grande partie de l’effi-
cacité des partenaires institutionnels
participant à la réalisation de ses projets,
alors que la réserve de parcelles, d’ap-
partements et d’activités commerciales
du groupe atteint 35.886, ainsi que
17.252 unités sociales vendues directe-
ment par le groupe, ce qui pose la ques-
tion de l’efficacité  des études réalisées
et des hypothèses sur la base desquelles
les projets ont été élaborés, ainsi que la
qualité de leurs produits et leur attrac-
tivité. Ceci concerne notamment les
projets lancés après le déclin du marché
immobilier à partir de l'année 2008.

De plus, la députée socialiste cite
deux exemples flagrants de la mauvaise
gestion du groupe. 16 ans après son
lancement du projet de Tamesna, ce
dernier n'a été  réalisé qu'à hauteur de
54,05 % et le nombre de ses habitants
n'a atteint que 20% de l'objectif.

Quant à Tamansourt, le niveau de
réalisation atteint 40.704 logements,
soit un taux de 45,22 % par rapport aux
logements attendus. La population ac-
tuelle atteint 15,11% seulement.

Mourad Tabet

Actualité

Fatiha Saddas pointe du doigt
les dysfonctionnements du
groupe Al Omrane
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I
mpatiemment attendus par les acteurs
du football national, les calendriers de
reprise des championnats de première et

seconde divisions ont enfin été dévoilés par
la Ligue nationale de football professionnel
(LNFP). Dans un communiqué relayé par la
Fédération Royale marocaine de football
(FRMF), la LNFP a concocté un calendrier
dispatché en trois temps (voir page 24), afin
« de se conformer aux principes d’équité et
d’égalité des chances en matière de program-
mation du reste des championnats Botola
Pro 2019-2020 », dixit le document.

D’abord, les matchs 
en retard

Pour se plier à ce principe d’équité et
d’égalité des chances, la LNFP n’a eu d’autre
choix que de répondre à la demande du pré-
sident de la FRMF, Faouzi Lekjaâ, pour qui
la poursuite de la saison, et notamment la
21ème journée, était conditionnée par l’obli-
gation de jouer l’ensemble des matchs en re-

tard. Ce qui est assez compréhensible au re-
gard des nombreuses rencontres reportées
depuis le début de la saison. En consé-
quence, le match comptant pour la 9ème
journée entre le DHJ et le Raja sonnera le
début des hostilités, lundi 27 juillet, au stade
El Abdi d’El Jadida. Ouvrir le bal des matchs
en retard avec cette opposition revêt une
symbolique importante, tant ce report avait
créé à l’époque une vague de polémiques
(voir ci-dessous). Pour le reste des matchs de
mise à jour, ils se dérouleront en semaine,
jusqu’au 8 août prochain.

Un temps de repos 
quasi-équivalent

Une fois la phase des matchs en retard
close, une seconde sera entamée pour nous
emmener de la 21ème à la 26ème journée,
avec un derby casablancais lors de la 25ème
qui vaudra son pesant de cacahuètes. La
LNFP a été particulièrement attentive au
cumul de jours de repos pour assurer l’équité
donc. Dès lors, le cumul des jours de repos
«entre la 21ème journée et la 26ème journée
oscille entre 13 et 14 jours pour l’ensemble
des clubs», indique la LNFP. Le CAYB, le
FUS, le HUSA, le MAT et l’OCS profiteront
d’un jour de repos en moins que le DHJ, les
FAR, l’IRT, le MCO, l’OCK, le RBM, le
RCA, la RSB et le WAC. Cet écart sera com-
pensé par les horaires des rencontres. Les
équipes à 13 jours de repos et trois matchs à
domicile joueront deux matchs à 20h et un
match à 22h00. L’OCS et l’HUSA qui dispo-
sent de 4 matchs à domicile font exception.
Ils disputeront deux matchs à 20h et un à
22h. S’agissant des clubs ayant 14 jours de
repos et trois match à domicile, leurs rencon-
tres seront programmées une fois à 18h, à
20h et à 22h.

Des horaires similaires 
dès la 27èmejournée 

La 27ème journée sonnera le début d’une
nouvelle programmation horaire, puisque les
cinq premières et dernières équipes du cham-
pionnat fouleront les pelouses de la Botola en
même temps. Les détails n’ont pas encore été
dévoilés par LNFP. Ils le seront selon toute
vraisemblance le 31 août prochain.  Entre-
temps, les équipes de l’échelon inférieur ne
seront pas en reste. Certaines disputeront les
billets d’accession à la D1 tandis que d’autres
se battront pour ne pas descendre chez les
amateurs. Mais toutes auront à jouer leurs
rencontres à la même date et à la même heure,
même si quelques journées risquent d’être dé-
calées pour se voir offrir une retransmission
télé en décalage avec celle de la Botola.

Chady Chaabi

C
ertains disaient que cette rencontre ne de-
vait pas se tenir à la date du 7 janvier.

D’autres affirmaient l’inverse. L’opposition
entre le DHJ et le Raja comptant pour la 9ème
journée du championnat avait créé une polé-
mique sans nom qui n’a pas fait que du bien à
l’image du football national.

Si vous avez un trou de mémoire, on
vous rappelle que le Raja de Casablanca avait
pris la décision de ne pas se déplacer à El Ja-
dida pour rencontrer le Difaâ local, le 7 jan-
vier dernier. La cause : les articles 16 et 21 du
règlement de la compétition de la FRMF.
Selon ce dernier, se rapportant aux disposi-
tions applicables aux matches de rattrapage
des équipes disputant une compétition inter-
nationale, il était possible pour les Verts de
demander un ajournement de leur face à face
contre le DHJ, tout simplement car ils ve-
naient d’affronter le 4 janvier, et en déplace-
ment s’il vous plaît, le Mouloudia d’Alger
pour le compte des quarts de finale aller de
la Coupe arabe Mohammed VI des clubs

champions. Soit moins de 72 heures avant de
devoir se déplacer à El Jadida, puis repartir à
Tizi Ouzou, le 10 dudit mois, pour affronter
la Jeunesse sportive de Kabylie en Ligue des
champions. Pour les dirigeants du Raja, le re-
port du match contre le DHJ tenait à la fois
du règlement et du bon sens. D’autant que
l’article 16 du règlement inclut la Coupe
arabe Mohammed VI dans le cadre des com-
pétitions régionales officiellement reconnues
par la FRMF et à laquelle s’applique la plage
de 72 heures de repos entre chaque match.

C’est ainsi que les joueurs du DHJ se
sont retrouvés sur la pelouse d’El Abdi mais
sans leurs invités du jour. En agissant de la
sorte, le Raja aurait pu perdre le match par 3
à 0, être délesté d’un point et quelque
10.000,00 DH. Mais de toute évidence, les
instances dirigeantes du football marocain
ont finalement donné raison aux Verts et mis
fin à une polémique dont le championnat se
serait bien passé. 

C.C

Le calendrier de la reprise dévoilé

DHJ-Raja : Finalement une issue

Le Maroc, une alternative pour les entreprises européennes 
qui cherchent à raccourcir leurs chaînes d’approvisionnement

11Economie
Prorogation du délai d’admission 
temporaire des véhicules de 
tourisme immatriculés à l’étranger

Le Crédit du Maroc intègre le Global Impact et s’engage
en faveur d’un monde éthique, responsable et durable

L’Administration des
douanes et impôts indirects in-
forme les Marocains du monde
et les touristes étrangers ayant à
leur charge des véhicules de tou-
risme importés sous le régime de
l’admission temporaire que suite
à la fermeture des frontières
pour cause de la pandémie de
Covid-19, il a été décidé, à titre
exceptionnel, de reporter,

jusqu’au 31/12/2020 le délai de
validité des admissions tempo-
raires (AT) des moyens de trans-
port de tourisme arrivant à
échéance au cours de l’année
2020.

Les personnes concernées
sont invitées à se rapprocher des
services douaniers proches de
leur résidence au Maroc pour
acter cette prorogation. 

Les ventes du spécialiste dans la production d’abra-
sifs appliqués et la menuiserie aluminium industrielle,
Afric Industries, se sont chiffrées à 17,169 millions de
dirhams (MDH) à fin juin 2020, en baisse de 24% par
rapport à la même période de 2019.

“L’arrêt total de la majorité des chantiers de
construction au Maroc, dû à la pandémie du nouveau
coronavirus (Covid-19), a progressivement impacté les
livraisons d’Afric Industries en papiers abrasifs à partir
de la 3ème semaine de mars 2020”, indique l’entreprise
dans un communiqué sur ses indicateurs au T2-2020.

Pour le 2ème trimestre de l’année 2020, et même
avec la reprise du marché local à partir du mois de juin,
les ventes ont affiché une baisse de 34% par rapport à
la même période de 2019, fait savoir le communiqué,

précisant que cette régression reflète l’impact de la
pandémie sur l’activité, notamment pendant les mois
d’avril et de mai.

Les investissements se sont élevés, à fin juin 2020,
à 20.000 dirhams, contre 446.000 dirhams au S1-2019
(-96%), et concerne principalement le renouvellement
du matériel informatique.

Le besoin en trésorerie (découvert + escompte)
s’est déprécié, quant à lui, de 5,829 MDH, s’établissant
ainsi à 304.000 dirhams au S1-2020. Cette différence
résulte de la mise en paiement des dividendes 2019
prévue en septembre prochain, comparativement à
ceux de l’année 2018 versés en juin 2019, explique l’en-
treprise.
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Afric Industries enregistre une baisse de ses ventes semestrielles

Le Maroc pourrait être un choix
évident pour les entreprises qui

cherchent à raccourcir leurs chaînes
d’approvisionnement et à réduire leur
dépendance de la Chine en raison de
l’impact négatif  du nouveau corona-
virus sur les entreprises européennes,

souligne le site allemand «Deutsche
Welle».

La pandémie de coronavirus a ré-
vélé la dépendance excessive des en-
treprises et des gouvernements
européens, déjà ébranlés par les ten-
sions commerciales américano-chi-
noises, de la Chine pour à peu près
tout, des voitures aux médicaments,
souligne le portail dans un article in-
titulé « La débandade chinoise pour-
rait être bénéfique pour l’économie
marocaine ».

L’auteur de l’article fait observer
que le Maroc, qui constitue, selon les
experts, un îlot de stabilité politique
dans le voisinage sud turbulent de
l’UE et un partenaire commercial fia-
ble du bloc, pourrait être un choix
évident pour les entreprises qui cher-
chent à raccourcir leurs chaînes d’ap-
provisionnement, rapporte la MAP.

« Si vous regardez le Maroc, il y a
des conditions plus favorables là-bas
pour des domaines spécifiques en
particulier, en ce qui concerne les
énergies renouvelables et les secteurs
liés à l’environnement, le Maroc est
tout à fait un précurseur et l’UE es-
saie de s’y intégrer », indique Guil-
laume Van Der Loo, du groupe de
réflexion bruxellois Centre for Euro-

pean Policy Studies, cité par DW.
« L’idée que la Commission eu-

ropéenne s’est déjà exprimée sur la
diversification des chaînes d’approvi-
sionnement pourrait être bénéfique
pour le Maroc et pourrait accélérer les
négociations sur le nouvel accord
commercial », estime Van Der Loo.

Le site rapporte également les
propos du ministre de l’Industrie, du
Commerce et de l’Economie verte et
numérique, Moulay Hafid Elalamy,
en avril dernier au Parlement sur les
retombées économiques de la pandé-
mie de coronavirus assurant que
«l’économie marocaine connaîtra des
difficultés et des changements dans
sa composition. Mais il y a aussi de
grandes opportunités à saisir ».

« Les opportunités qui s’ouvrent
actuellement au Maroc n’ont pas été
possibles au cours des 50 dernières
années », a-t-il relevé.

Selon l’auteur de l’article, M. Ela-
lamy faisait simplement écho à ce que
de nombreux experts ont dit ces der-
niers mois alors que les entreprises
européennes, durement touchées par
les perturbations massives de la
chaîne d’approvisionnement causées
par l’épidémie de COVID-19, s’effor-
cent de rendre leurs chaînes de valeur

plus résistantes aux chocs futurs, no-
tamment en réduisant leur dépen-
dance excessive à l’égard de la Chine
et rapprochement de leur fabrication.

« Le Maroc est très bien posi-
tionné en raison de sa proximité, car
il fait partie des accords commerciaux
régionaux de l’UE, ses règles d’ori-
gine sont en quelque sorte intégrées
à celles de l’UE », a fait savoir Ales-
sandro Nicita de la CNUCED, dont
les propos ont été rapportés par DW.

Le Royaume, considéré par beau-
coup comme une porte d’entrée pour
les investissements occidentaux en
Afrique, est l’un des rares pays au
monde à avoir conclu des accords de
libre-échange avec les Etats-Unis et
l’Europe, qui sont actuellement en
pourparlers pour des discussions en-
core plus approfondies et globales,
poursuit la même source.

Ses liens économiques et com-
merciaux en plein essor, en particulier
avec l’UE, les investissements massifs
dans les infrastructures et les incita-
tions telles que les allégements fiscaux
et les parcelles de terrain gratuites
l’ont fait émerger comme un chef  de
file pour attirer les investissements
étrangers directs en Afrique, avec la
France en tête de la plupart des inves-

tissements en 2018, selon DW.
Les gains de la refonte attendue

des chaînes d’approvisionnement
pour le Maroc seraient plus visibles
dans le secteur automobile, écrit le
site allemand, précisant que le
Royaume est devenu au cours des
dernières années un hub pour les
constructeurs automobiles ciblant les
marchés d’Afrique et d’Europe, sou-
tenu par des investissements massifs
de constructeurs automobiles euro-
péens. Le Maroc abrite des filiales des
grands constructeurs français Renault
et propriétaire de Peugeot PSA.

« Le Maroc sera un concurrent
sérieux pour bénéficier de la restruc-
turation de Renault et de PSA, car
l’industrie manufacturière du pays est
dominée par ces deux équipemen-
tiers et leurs chaînes d’approvisionne-
ment sont déjà bien développées
dans le pays », ont déclaré des ana-
lystes de Fitch Solutions, rapportés
par DW. La main-d’œuvre plus im-
portante et moins chère du Maroc
devrait lui donner un avantage sur les
pays d’Europe centrale et orientale
(PECO), qui pourraient également
bénéficier des plans de restructura-
tion des constructeurs automobiles,
souligne le portail allemand.

Le Crédit du Maroc intègre le Global
Compact, la plus importante initia-

tive internationale d’engagement volon-
taire en matière de développement
durable. Cette initiative vise à inciter les
entreprises et organisations à s’engager
et promouvoir dix principes relatifs au
respect des droits humains, aux normes
internationales du travail, à l’environne-
ment et à la lutte contre la corruption.

« Un grand honneur pour le Crédit
du Maroc de faire partie de la famille des
membres du Global Compact. Cette
adhésion vient confirmer notre engage-
ment pour le développement durable,
porté par notre raison d’être « Agir
chaque jour dans l’intérêt de nos clients
et de la société », affirme Bernard Muse-
let, président du Directoire.

A travers cette adhésion, le Crédit du
Maroc poursuit son engagement sociétal

et affirme une nouvelle fois son implica-
tion dans la construction d’un environ-
nement éthique et responsable des
affaires.

Il est à rappeler que depuis 2015, le
Crédit du Maroc s’est engagé dans la li-
gnée de la politique du Groupe Crédit
Agricole S.A., à défendre et à promou-
voir les principes universels de respon-
sabilité sociétale et de développement
durable.

Depuis, la responsabilité sociétale de
l’entreprise fait partie intégrante de la
gouvernance de la banque et s’inscrit au
cœur de sa stratégie. Cet engagement
fort a été récompensé en 2018 par l’ob-
tention du label RSE de la CGEM
(Confédération générale des entreprises
du Maroc). Une consécration qui vient
confirmer l’engagement du Crédit du
Maroc pour une croissance durable.

Pour rappel, le pacte mondial ‘Glo-
bal Compact’ est une initiative mondiale
des Nations unies adoptée en 2000 et
destinée aux entreprises. Elle s’articule,
dans une démarche volontaire, autour de
l’adoption de dix principes visant la
conduite responsable des affaires. Le
Global Compact compte actuellement
plus de 12.000 participants à travers le
monde, dont près de 10.000 entreprises.
Plus de 70 réseaux locaux pays dans le
monde facilitent l’interface locale du
Global Compact avec les participants na-
tionaux. Annoncé lors de la COP22 à
Marrakech, le réseau Maroc du pacte
mondial des Nations unies a été officiel-
lement lancé par la signature d’un Mé-
morandum d’entente le 5 mars 2018
entre la CGEM, le PNUD (Programme
des NU pour le développement) Maroc
et les Nations unies.

Sa main-d’œuvre
plus importante
et moins chère
devrait donner au
Royaume 
un avantage 
certain sur
les pays d’Europe
centrale
et orientale

“

Les Syriens ont commencé di-
manche à élire leurs députés
dans un pays ravagé par la

guerre et en plein marasme écono-
mique, où le régime de Bachar al-
Assad a consolidé son emprise sur
l'immense majorité du territoire. Il
s'agit des troisièmes élections parle-
mentaires depuis le début en 2011
d'un conflit ayant fait plus de
380.000 morts et provoqué l'exode
de millions de personnes, tandis que
le régime et ses piliers sont frappés
de sanctions occidentales. 

Plus de 7.400 bureaux de vote
ont ouvert leurs portes à 07H00
(04H00 GMT) dans les zones gou-
vernementales, selon la Commission
électorale. Pour la première fois, le
scrutin va se tenir dans d'anciens

bastions de la rébellion. 
A Damas, des dizaines d'élec-

teurs -- certains portant des
masques de protection contre le
nouveau coronavirus et respectant
les mesures de distanciation -- se
sont rendus dans les bureaux de
vote, a constaté un correspondant
de l'AFP. 

Hanan Sukriye, 29 ans, em-
ployée au ministère des Finances, af-
firme voter pour la première fois de
sa vie. "Mon vote seul ne fera pas la
différence, mais si nous nous réunis-
sons tous pour choisir de bons can-
didats, il y aura sûrement un
changement", dit-elle.  

Non loin du bureau de vote, sur
l'Avenue de Bagdad dans la capitale
syrienne, des bénévoles ont affiché

les programmes et les photos de
leurs candidats, essayant d'influencer
le choix des électeurs qui se pressent
devant les urnes. A la veille de ce
scrutin, une personne a été tuée et
une autre blessée dans l'explosion de
deux bombes près d'une mosquée
dans la banlieue sud de Damas,
selon l'agence de presse officielle
Sana. 

Le parti Baas, au pouvoir depuis
un demi-siècle et intimement lié au
clan Assad, remporte généralement
haut la main ces législatives, organi-
sées tous les quatre ans pour élire
250 députés, tandis que la majorité
des opposants vivent en exil ou dans
les secteurs échappant au contrôle
de Damas. 

Initialement prévu en avril, le

scrutin a été retardé à deux reprises
en raison de la pandémie de corona-
virus qui a contaminé 496 personnes
et fait 25 morts dans les régions du
régime, selon les données officielles.
Parmi les 1.658 candidats en lice se
trouvent des hommes d'affaires. De-
puis plusieurs semaines déjà, les rues
de la capitale sont envahies par leurs
portraits accompagnés de slogans. 

Lors des législatives de 2016,
près de neuf  millions d'électeurs
étaient appelés à voter et le taux de
participation avait été de 57.56%. 

Selon la commission électorale,
des bureaux de vote ont été installés
pour la première fois dans la Ghouta
orientale, ex-enclave insurgée aux
portes de la capitale. Mais aussi dans
des territoires reconquis dans la pro-

vince d'Idleb, ultime grand bastion
jihadiste et rebelle du Nord-Ouest,
qui reste dans le viseur du régime. 

Damas a enchaîné ces dernières
années les victoires grâce au soutien
militaire de la Russie et de l'Iran,
jusqu'à reprendre le contrôle de plus
de 70% du pays morcelé par la
guerre. 

Aujourd'hui toutefois, les pro-
grammes des candidats sont domi-
nés par les questions économiques
et sociales, promettant notamment
des solutions à la flambée des prix
et la réhabilitation des infrastruc-
tures. "Les députés vont devoir
fournir un effort exceptionnel pour
améliorer les services" à la popula-
tion, réclame Oumaya, 31 ans, em-
ployée dans une clinique dentaire. 

"C'est mon droit, donné par Dieu et la
Constitution, de ne pas porter de
masque": comme Davey, habitant de

Huntington Beach, beaucoup dans le comté
d'Orange, au sud de Los Angeles, refusent obs-
tinément de se couvrir le visage malgré le Covid-
19. Le père de famille ne craint-il pas d'être
contaminé alors que l'épidémie progresse à toute
allure dans le sud de la Californie, notamment
dans le comté d'Orange? "C'est un canular... 

Plus vous testez les gens, plus vous trouvez
de nouveaux cas", affirme calmement à l'AFP,
Davey, 51 ans. Si la situation n'y est pas aussi ca-
tastrophique que dans d'autres régions améri-
caines, telles que la Floride ou le Texas, le comté
d'Orange enregistre tout de même près de 250
cas pour 100.000 habitants, soit près de dix fois
plus que l'objectif  fixé par les autorités sanitaires
de Californie. 

Davey sort à peine d'un magasin où clients
portant des masques et d'autres à visage décou-
vert se côtoient dans les rayons, parfois de très
près. En Californie, le port du masque est pour-
tant censé être obligatoire depuis un mois dans
tous les lieux publics clos, et même à l'extérieur
quand la distanciation physique n'est pas possi-
ble.  "Il n'y a pas de panneau à l'entrée, et per-
sonne ne m'a rien dit", ironise le quinquagénaire.
"Il y a eu beaucoup de manifestations contre la
fermeture des plages et le masque par ici... De
nombreux de magasins font ce qu'il faut pour
ne pas perdre de clients", explique à l'AFP le
vendeur d'une boutique, sous couvert d'anony-
mat.

 Dans les rues voisines, peu d'habitants ou
de touristes qui déambulent portent un masque.
Tracy, blonde athlétique de 25 ans qui revient de
la plage avec sa planche de surf  sous le bras, fait
partie du lot. Elle confie avoir tenté au début de
convaincre certains amis et connaissances de res-
pecter les consignes, avant de se résigner. "ça
tournait parfois vite à la dispute, je ne sais pas
pourquoi mais le sujet est trop sensible. J'ai lâché
l'affaire", dit-elle. 

Le sujet est à ce point sensible que le mois
dernier, la directrice de la santé publique du
comté d'Orange a préféré démissionner après
des attaques répétées et une menace de mort:
elle avait osé rendre obligatoire le port du
masque. 

Son successeur s'est empressé de supprimer
la mesure, se contentant de "recommander" son
usage. 

Le shérif  du comté, Don Barnes, a de toutes
les façons officiellement déclaré qu'il n'avait pas
l'intention de faire appliquer la mesure décrétée
par le gouverneur de Californie, en appelant à
"la responsabilité individuelle de chacun. Il a de-
puis mis un peu d'eau dans son vin et s'est dit
prêt à sanctionner les récidivistes tout en voulant
continuer à privilégier une "approche éduca-
tive".  Pourquoi une telle réticence à porter le
masque, à Orange County comme dans de nom-
breuses autres régions des Etats-Unis? Le
masque est inconfortable et n'est pas encore
entré dans les habitudes, comme la ceinture de

sécurité à l'époque, relève Wendy Wood, qui en-
seigne la psychologie à l'Université USC Dorn-
sife. Mais il y a "indubitablement une dimension
politique", surtout dans un comté d'Orange qui
fut jusque récemment un bastion conservateur,
estime-t-elle. 

Le masque est devenu "politisé et a fini par
représenter votre orientation politique", résume-
t-elle, renvoyant au sondage montrant que les
sympathisants démocrates étaient beaucoup plus
favorables au masque et enclins à le porter que
les républicains et partisans de Donald Trump,
lui-même notoirement rétif  à cet accessoire.  

Pour Alison Dundes-Renteln, spécialiste en
sciences politiques et anthropologie de l'USC
Dornsife, la question dépasse toutefois la simple

fracture partisane. "Je ne nie pas qu'il y ait une
sorte de tribalisme et d'hyper politisation (du
masque), mais je pense que ça reflète des spéci-
ficités de l'identité nationale américaine, le fait
que les Américains n'aiment pas que le gouver-
nement leur dise quoi faire. +Donnez-moi la li-
berté ou donnez-moi la mort+", analyse-t-elle. 

De fait, à l'instar de Davey, les opposants au
masque contestent autant l'objet lui-même que
le droit aux autorités de le leur imposer. "L'une
des choses qui me frappent dans cette polé-
mique, c'est la mauvaise interprétation qui est
faite de la liberté individuelle, qui n'est pas un
principe absolu" comme la Cour suprême l'a re-
connu en 1905 au sujet de la vaccination obliga-
toire, souligne Mme Dundes-Renteln. 

Dans la région de Los Angeles, le virus
progresse, pas le port du masque

En Syrie, des législatives sous le signe de la crise économique
CM
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Quatre jours après son
adoption à la majorité à la
Chambre des représen-

tants, le projet de loi de Finances
rectificative (PLFR) n°35.20 au
titre de l’exercice 2020 a été ap-
prouvé vendredi 17 juillet par la
Chambre des conseillers. 

Approuvé lors d’une séance
plénière tenue le jour même par 29
députés et rejeté par 13 autres avec
abstention de 4 membres, le texte
adopté a été au centre d’un point
de presse organisé par vidéoconfé-
rence, un peu plus tôt, par la
Confédération générale des entre-
prises du Maroc (CGEM). 

L’occasion pour l’organisation
patronale, présidée par Chakib Alj
et Mehdi Tazi, respectivement pré-
sident et vice-président général de
la CGEM, de présenter les 10
amendements portés par son
Groupe à la Chambre des conseil-
lers.

Le premier amendement
concerne le Fonds spécial pour la
gestion de la pandémie du Coro-
navirus (Covid-19). Sur ce point, la
CGEM propose la déductibilité
des contributions et la possibilité
pour les entreprises qui retiennent
l’option d’étaler leurs charges de
structure liées à la sous-activité de
transférer lesdites charges de sous-
activité dans le compte d’immobi-
lisations en non valeurs et les
amortir à parts égales sur 5 ans à
compter du premier exercice de
leur constatation en comptabilité.

Le deuxième amendement
plaide pour la dispense des pénali-
tés de retard pour les acomptes

d’IS jusqu’au 31 décembre 2020 au
lieu de septembre 2020. Cette dis-
pense doit profiter à « toutes les
entreprises fortement impactées
quelle que soit leur taille », a souli-
gné la CGEM dans un communi-
qué. 

En raison de l’impact du
Covid-19 sur l’activité des entre-
prises et leur trésorerie, l’organisa-
tion patronale a expliqué qu’« elles
ne seraient pas, dans leur grande
majorité, sauf  secteurs peu affec-
tés, en mesure de payer certains
des acomptes de l’IS de 2020
(mars, juin et septembre) ». 

Parce qu’elle représente la
structure professionnelle la plus
représentative du secteur privé, la
Confédération a proposé un
amendement visant à l’inclure dans
la conclusion des conventions avec

la DGI pour les régularisations vo-
lontaires.

Afin d’inciter les entreprises à
adhérer fortement à la procédure
de régularisation sans entrave à la
reprise de leur marche normale, la
CGEM a aussi proposé « un étale-
ment de paiements des impôts
complémentaires de régularisation
volontaire entre le 15 décembre
2020 et le 30 juin 2021 ».

Parmi les autres amendements
proposés  : l’inclusion de l’année
2019 dans le dispositif  de régula-
risation ; la suspension de l’appli-
cation de la cotisation minimale au
titre de l’exercice 2020 pour les en-
treprises opérant dans des secteurs
fortement impactés par la pandé-
mie ainsi que la réduction de 50%
des droits d’enregistrement pour
les biens immeubles construits et
terrains quel que soit leur usage,
pour la fraction du prix limitée à
2.5 MDH, jusqu’au 31 décembre
2020.

A noter que le patronat maro-
cain a, par ailleurs, proposé que
l’augmentation du taux de droit
commun des droits de douane de
30 à 40% ne concerne que les seuls
produits finis pour lesquels il y a
une production locale similaire.

Les amendements proposés
par la CGEM défendent  égale-
ment l’«  autorisation  des entre-
prises notifiées et qui ont fait
l’objet d’une vérification à recourir
à la déclaration rectificative à l’ins-
tar de celles qui sont en cours de
vérification pour éviter de payer les
pénalités d’usage, et ce tant que le
recours en dernier ressort devant

la CNRF ou la CLT n’a pas donné
lieu à une décision notifiée au
contribuable ».

Enfin, la Confédération pro-
pose une augmentation de l’enve-
loppe budgétaire affectée aux
remboursements des montants
TVA dûs aux entreprises de 6 mil-
liards à 10 milliards de dirhams.

Rappelons que le texte adopté
en première lecture vise à mettre
en place des mécanismes de sou-
tien à même d’assurer la reprise
progressive de l’activité écono-
mique et la préservation de l’em-
ploi ainsi que des mesures
pratiques pour améliorer l’effica-
cité de l’administration et qu’il
devra encore retourner ce lundi à
la Chambre des conseillers pour
une seconde lecture.

Par ailleurs, répondant aux in-
terventions de groupes et groupe-
ment parlementaires lors de la
discussion générale du PLFR à la
Chambre des conseillers, le minis-
tre de l’Economie, des Finances et
de la Réforme de l’Administration,
Mohamed Benchaâboun, avait af-
firmé que l’élaboration du PLFR-
2020 repose sur des hypothèses
objectives basées sur une étude dé-
taillée de l’évolution des contextes
national et international, rapporte
la MAP.

Selon lui, ces hypothèses s’ap-
puient sur un contexte et des don-
nées susceptibles de changer à tout
moment, compte tenu de cette
conjoncture mondiale marquée par
l’instabilité, précise la même
source.

Alain Bouithy

“Les propositions
de l’organisation
patronale ont été
portées par son
Groupe à la
Chambre des
conseillers

Les dix amendements 
de la CGEM au PLFR 

Le dirham se
déprécie face
à l’euro du 9
au 15 juillet

Le dirham s’est déprécié de
0,56% par rapport à l’euro et
s’est apprécié de 0,81% vis-à-vis
du dollar, au cours de la période
allant du 09 au 15 juillet, indique
Bank Al-Maghrib (BAM).

Au cours de cette période,
aucune opération d’adjudication
n’a été réalisée sur le marché des
changes, précise BAM dans son
dernier bulletin des indicateurs
hebdomadaires, notant qu’au 10
juillet 2020, les avoirs officiels de
réserve se sont établis à 293,5
milliards de dirhams (MMDH),
en progression de 0,8% d’une
semaine à l’autre et de 24% en
glissement annuel.

Bank Al-Maghrib a injecté,
au cours de la même semaine, un
total de 106,5 MMDH, dont 40
MMDH sous forme d’avances à
7 jours sur appel d’offres, 34,6
MMDH sous forme d’opéra-
tions de pension livrée, 28,9
MMDH dans le cadre du pro-
gramme de soutien au finance-
ment des très petites, petites et
moyennes entreprises (TPME)
et 3 MMDH au titre des opéra-
tions de swap de change, rap-
porte la MAP.

Sur le marché interbancaire,
le volume quotidien des
échanges s’est établi à 6,6
MMDH et le taux interbancaire
s’est situé à 1,5% en moyenne.
Lors de l’appel d’offres du 15
juillet (date de valeur le 16 juil-
let), Bank Al-Maghrib a injecté
un montant de 45 MMDH sous
forme d’avances à 7 jours.

Sur le marché boursier, l’in-
dice vedette de la place casablan-
caise, le Masi, a enregistré une
hausse de 0,8%, ramenant sa
contre-performance depuis le
début de l’année à 15,7%. Cette
évolution traduit notamment les
augmentations des indices secto-
riels des “télécommunications”
de 4% et des “services de trans-
port” de 4,4%.

A l’inverse, les indices des
secteurs des “distributeurs” et de
l’”agroalimentaire” ont diminué
de 3,2% et de 0,6% respective-
ment.

Pour ce qui est du volume
global des échanges, il s’est chif-
fré à 311,5 millions de dirhams
(MDH) contre 221,8 MDH une
semaine auparavant. Sur le mar-
ché central actions, le volume
quotidien moyen s’est élevé à
309,3 MDH après 173,3 MDH
la semaine dernière.
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Quelles sont les mesures
préventives entreprises par
la Direction régionale

pour accompagner la reprise des
activités artisanales ?

La Direction régionale de l'artisa-
nat a déployé d’énormes efforts pour
faire face aux répercussions de la pan-
démie, dans la mesure où elle a veillé à
accompagner les unités et les espaces
de production, en vue d’assurer la sé-
curité sanitaire dans les lieux de travail
et d’accueillir à nouveau des clients po-
tentiels qui ont hâte de se procurer des
produits artisanaux.

La Direction a également élaboré
et diffusé des spots publicitaires au
profit des artisans de la région, en me-

nant une communication avec cette
catégorie via les médias sociaux, afin
d’assurer un accompagnement, un
suivi, et une orientation en termes de
mesures de santé et de prévention
contre le virus, qui devraient être
prises dans les lieux de travail.

Parmi les mesures préventives, la
Direction a opté pour l'instauration du
travail en alternance pour éviter l'en-
combrement des lieux de travail, tout
en respectant la distanciation sociale,
ainsi que la distribution d’environ 800
masques de protection et de produits
désinfectants.

En outre, elle a adopté des me-
sures préventives spécifiques, en ma-
tière d’administration électronique, en

mettant en place un bureau d’ordre di-
gital et un registre spécial pour les usa-
gers.

Quels sont les aspects de
concertation et de coordination
avec les autorités locales et les ins-
tances professionnelles pour assu-
rer les meilleures conditions de
reprise des activités artisanales ?

Une cellule de vigilance a été
créée, en coordination avec le minis-
tère de tutelle, les autorités locales et la
Chambre de l'artisanat, pour suivre de
près les activités artisanales tout au
long de la période de pandémie, à
même d’évaluer ses effets sur les ac-
teurs du secteur (artisans, coopératives
et entreprises).

Les activités de commercialisation
et de production au complexe artisanal
de Dakhla ont repris dans le cadre de
l’application des mesures d’assouplis-
sement du confinement décidées par
les pouvoirs publics, permettant ainsi
aux artisans de commercialiser leurs
produits, à deux niveaux, le premier
comprend le marketing numérique via
la mise en place des plateformes nu-
mériques.

Le second volet porte, quant à lui,
sur le marketing classique, qui vise à
commercialiser les produits d’artisanat
à travers les grands réseaux de distri-
bution nationaux, la mise en place
d'une salle dédiée à l'exposition et la
commercialisation et un bureau de
renseignement touristique en partena-
riat avec le Conseil régional du tou-
risme au complexe artisanal, en plus
des circuits touristiques relatifs au sec-
teur.

Pour relancer le secteur, quelles
sont les mesures prises par la Di-
rection pour soutenir les artisans et
les coopératives ?

La Direction a mis en place des
mesures spéciales pour renforcer la
compétitivité des artisans et des coo-
pératives artisanales et les qualifier
pour qu’ils puissent commercialiser de
manière électronique leurs produits, en
particulier après l’annulation d’un cer-
tain nombre de foires commerciales et
de manifestations.

Dans ce contexte, des efforts ont
été déployés pour encourager les coo-
pératives spécialisées dans la couture
pour la fabrication et la commerciali-
sation de masques de protection à pli
en tissu conformes aux normes sani-
taires, en coordination avec le minis-
tère du Commerce, l’Institut marocain
de normalisation (IMANOR) et
l'Ecole supérieure des industries du
textile et de l'habillement (ESITH).

Mohamed Salem Boudija, directeur  régional de l'artisanat à Dakhla-Oued Eddahab

Des mesures spéciales prises pour renforcer
le commerce électronique des produits
Le directeur régional 

de l'artisanat à Dakhla-Oued
Eddahab, Mohamed Salem
Boudija, revient dans 
un entretien accordé à la MAP
sur les mesures préventives 
entreprises par la direction
pour accompagner la reprise
des activités artisanales, 
en ces circonstances 
exceptionnelles marquées par
la lutte contre la propagation
du coronavirus (Covid-19).

Le Comité provincial de développement humain
(CPDH) de Laâyoune, réuni vendredi dans le cadre

du plan d’action 2020, a décidé l’allocation d’un montant
de 3,58 millions de DH pour l’amélioration des revenus
et l’inclusion économique des jeunes.

Cette réunion, présidée par le wali de la région
Laâyoune-Sakia El Hamra, gouverneur de la province de
Laâyoune, Abdeslam Bekrate, a décidé d’affecter cette
enveloppe à la mise en place d’une plateforme dédiée à
la jeunesse, au soutien de l’employabilité et de l’entrepre-
neuriat des jeunes et à l’accompagnement des projets
montés par cette catégorie de la population.

Elle a également adopté, dans le cadre de l’accompa-
gnement des personnes en situation de vulnérabilité, un
budget de 2,82 millions de DH en vue de protéger l’en-
fance et la jeunesse, soutenir leur intégration socioéco-
nomique, en plus d’apporter une aide aux personnes
âgées, aux handicapés et aux patients.

Le CPDH a aussi alloué la somme de 2,612 millions de
DH à l’émancipation et au développement humain des gé-
nérations montantes, à travers le soutien à la santé scolaire et
l’encouragement de l’enseignement pré-scolaire.

En outre, un montant de 200.000 dirhams est prévu pour
remédier au manque enregistré au niveau des infrastructures

et des services de base dans les domaines territoriaux sous-
équipés, en particulier la réhabilitation et la mise à niveau des
établissements scolaires.

Pour contribuer à la mobilisation de la société contre les
répercussions socioéconomiques de la pandémie du Coro-
navirus, l’INDH a distribué de l’aide alimentaire et des soins
médicaux, au profit de plus de 5000 personnes dans la ville
de Laâyoune, notamment les couches sociales fragiles, en si-
tuation de précarité ou atteintes de maladies comme les per-
sonnes âgées, les personnes à besoins spécifiques, les mères
et enfants de la rue, les personnes souffrant d’insuffisance
rénale et les émigrés des pays d’Afrique subsaharienne.

Cette contribution qui s’inscrit dans le cadre du plan pro-
vincial pluriannuel de développement humain (2020/2023),
vise à soutenir les efforts de protection de l’enfance et de la
jeunesse, d’intégration socioéconomique, en plus d’apporter
une aide aux personnes âgées, aux handicapés et aux patients.

La troisième phase de l’INDH (2019-2023) ambi-
tionne de consolider les valeurs de justice sociale et de
dignité, en renforçant les acquis enregistrés au cours des
précédentes phases, tout en favorisant le développement
du capital humain, la promotion de la condition des gé-
nérations montantes et l’appui aux catégories en situation
de vulnérabilité.

MDH de l’INDH pour des projets d’inclusion
économique des jeunes de Laâyoune
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Le ciblage des personnes en situation
de handicap est à repenser 
Le projet de loi 72.18 suscite des remous

“R
epenser le ciblage des per-
sonnes handicapées». Tel
est le message adressé der-

nièrement aux pouvoirs publics et au
Parlement par plusieurs ONG œu-
vrant dans le domaine du handicap.
Selon ces dernières, le projet de loi n°
72.18 relatif au dispositif de ciblage
des bénéficiaires des programmes
d’appui social et portant création de
l’Agence nationale des registres
(ANR), débattu dernièrement au sein
de la Commission de l’intérieur à la
Chambre des conseillers, ne prend pas
en considération les spécificités de
cette catégorie de population.

« On reproche à ce projet de loi de
prendre en compte certains détermi-
nants socioéconomiques et d’exclure les
paramètres liés au handicap. Notam-
ment le coût du handicap, abstraction
faite de la classe sociale dont est issue la
personne handicapée », nous a indiqué
Abdelmalek Asrih, président de l'Asso-
ciation «La Colombe blanche». Et de
poursuivre : «Le handicap a un coût fi-
nancier et psychologique qui fait peser
une pression très forte sur les familles.
A ce propos, nous souhaitons que ledit
projet de loi adopte une interprétation
large du critère ‘’les circonstances so-
ciales et économiques‘’ des bénéficiaires
des programmes d’appui social et qu’il
prenne en considération le modèle so-
cial basé sur les droits de l’Homme et
l’approche environnementale du handi-
cap dans la définition de la situation du
handicapé».

Notre source estime, en outre, que
le critère d’éligibilité ne doit plus se
baser sur l’élément ‘’ménage’’, mais plu-
tôt sur celui de l'«individu» en respect et
en application du principe d’autonomie
et de liberté de choix.  Une évaluation
que partage le Conseil économique, so-
cial et environnemental (CESE) qui a

précisé, dans son avis relatif à ce projet
de loi adopté le 16 juin dernier,  que «le
choix de cibler les ménages, qui est un
choix politique et non technique, peut
conduire, dans la pratique, à des abus de
pouvoir et à des manquements du
«membre du ménage qui perçoit l’aide»
et au détournement de celle-ci à son
profit au détriment des membres de sa
famille ou d'une partie d’entre eux». Ce
qui pose, selon le CESE, la question des
droits des membres (individus) par rap-
port au droit du ménage (qui peut être
une famille), notamment des droits-
créances des membres du ménage,
ceux-ci n’étant pas justiciables et carac-
térisés par une certaine subjectivité et
relativité. Ce risque doit être pris en
considération par les organismes ges-
tionnaires de programmes sociaux.

Les ONG regroupées au sein de la
Plateforme de coordination nationale
des réseaux œuvrant dans le domaine de
défense des droits des personnes en si-
tuation de handicap exigent également
l’annulation du critère de la notation
comme condition d’éligibilité pour les
personnes handicapées et de remplacer
le critère de ‘’seuil’’ par celui de besoins
spécifiques des personnes cibles qui
doivent assurer les conditions dignes de
vie (logement, nourriture, éducation,
santé, formation et emploi).   

Pour ces ONG, ces recommanda-
tions sont une réponse à l’exclusion de
la société civile du processus de l’élabo-
ration de ce projet de loi. En effet, de
l’aveu même du CESE, le processus

d’élaboration de la loi n’a pas été suffi-
samment participatif. Si sa préparation
a fait l'objet de larges consultations avec
les départements ministériels chargés
des finances, de la santé, de l’éducation,
de la famille, de la solidarité et des af-
faires générales et de la gouvernance
ainsi qu’avec la Commission nationale
de contrôle de la protection des don-
nées à caractère personnel (CNDP), la
société civile organisée n’a pas été
consultée lors de l’élaboration dudit
projet de loi. 

A ce propos, les ONG recomman-
dent la nécessité de la représentativité
des personnes handicapées au sein des
commissions chargées d’élaborer les
textes organiques relatifs à cette loi et la
représentativité des personnes handica-
pées expertes au sein des instances de
décision de l’ANR en application du
principe de la parité et de l’approche
genre tout en insistant sur la nécessité
de mettre en place des mesures de ges-
tion permettant aux personnes handica-
pées d’accéder aux programmes d’appui
social et de s’approprier ses procédures
en toute autonomie.  A noter que le
CESE a déjà critiqué le principe d’auto-
déclaration des ménages adopté par
ledit projet de loi puisqu’il présente des
risques importants d’exclusion, lorsque
les ménages n’ont pas eu ou pas pu
avoir accès à l’information sur les pro-
grammes sociaux mis en place ou à
cause d’une communication insuffisante
ou de l’analphabétisme

Hassan Bentaleb 

Les critiques du Conseil économique, 
social et environnemental

L
e projet de loi comporte des références tacites à des dispositions de la Mouda-
wana, qui du point de vue actuel apparaissent  contraires au principe constitu-

tionnel de l’égalité entre l’homme et la femme. 
Le projet de loi respecte les droits d’un point de vue formel, mais comporte, dans

sa mouture actuelle telle qu’adoptée par le Conseil de gouvernement, des risques réels
de violation des droits (droit de jouissance et droit à la protection de la vie privée ga-
rantis par la Constitution).

Le projet de loi, dans sa mouture actuelle, présente le risque d’exclure des per-
sonnes vivant dans la rue, enfants compris, et des ménages ne pouvant apporter de
preuve de leur domiciliation, (personnes vivant dans les bidonvilles) et des ménages
n’ayant pas pris ou pu prendre connaissance de l’existence d’un programme social.

La clarté du texte aux différents niveaux d’analyse (structurel, rédactionnel et
conceptuel) reste insuffisante et nécessite plus d’approfondissement et d’éclaircisse-
ment.

Un grand questionnement posé s’agissant des garanties apportées par les dispo-
sitions du projet de loi en matière de bonne gouvernance du système d’enregistrement
et des registres dans le strict respect du droit à la protection des personnes à l’égard
du traitement des données à caractère personnel.

La mouture actuelle du projet de loi ne donne pas au RSU toute la force juridique
et intentionnelle dont il a besoin en tant que mécanisme de mise en œuvre d’un «projet
social stratégique et ambitieux». Le RNP n’est pas une condition sine qua non à la
création du RSU, mais présente à terme un intérêt en matière de simplification des
procédures et de convergence des données.
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Abdelhamid Fatihi :Le PLFR n'est qu'une 
correction des équilibres rompus par la pandémie
Adoption du projet de loi de Finances rectificative par la Chambre des conseillers

L
a Chambre des conseillers
a adopté à la majorité le
projet de loi de Finances

rectificative (PLFR) n°35.20 au
titre de l'exercice 2020, lors d'une
séance plénière tenue vendredi.

Ce projet de loi, approuvé
par 29 députés et rejeté par 13
autres avec abstention de 4 mem-
bres, vise à mettre en place des
mécanismes de soutien à même
d'assurer la reprise progressive de
l'activité économique et la pré-
servation de l'emploi ainsi que
des mesures pratiques pour amé-

liorer l’efficacité de l'administra-
tion.

Ledit projet repose sur trois
piliers principaux, à savoir l’ac-
compagnement de la reprise pro-
gressive de l'activité économique,
la protection de l'emploi et l’ac-
célération de la mise en œuvre
des réformes administratives.

Dans ce sens, le ministre de
l'Economie, des Finances et de la
Réforme de l'administration,
Mohamed Benchaâboun, avait
affirmé peu avant dans sa ré-
ponse aux interventions de

groupes et groupement parle-
mentaires lors de la discussion
générale du PLFR à la Chambre
des conseillers, que les budgets
des secteurs sociaux n'ont subi
aucune diminution, ajoutant que
ce projet de loi accorde la priorité
à la mise en œuvre des engage-
ments dans les domaines de la
santé, l'éducation, la lutte contre
les disparités sociales et spatiales,
outre le développement rural et
la lutte contre les effets de la sé-
cheresse.

Le ministre avait de même re-

levé que l’élaboration du PLFR-
2020 repose sur des hypothèses
objectives basées sur une étude
détaillée de l'évolution des
contextes national et internatio-
nal, soulignant que ces hypo-
thèses s'appuient sur un contexte
et des données susceptibles de
changer à tout moment, compte
tenu de cette conjoncture mon-
diale marquée par l'instabilité et
que le taux de croissance, prévu
à -5% cette année, est en ligne
avec celui de l'économie mon-
diale estimé par le Fonds moné-
taire international (FMI).

Cette crise sanitaire liée à la
pandémie du nouveau coronavi-
rus (Covid-19), a-t-il souligné, est
intervenue dans une période où
l'économie marocaine se dirigeait
vers la consolidation de ses fon-
dements macroéconomiques,
l'élargissement des marges via
l'accélération de la mise en œuvre
d'une série de réformes structu-
relles, ce qui a permis d'améliorer
les marges de manœuvre au ni-
veau de la balance des paiements.

Il s'agit également d'atteindre
un niveau soutenable du déficit
budgétaire dépassant à peine les
3,5% du produit intérieur brut
(PIB) avec un endettement du
Trésor maîtrisable. Et d’ajouter
que le gouvernement a interagi,
en toute objectivité, avec les
amendements proposés, notant
que que tous les membres de la
Commission des finances se sont
accordés sur un amendement im-

portant permettant aux citoyens
à faible revenu d’accéder au loge-
ment social et au logement à fai-
ble coût dans cette conjoncture
difficile.

Il convient néanmoins de
préciser que les dispositions du
projet de loi de Finances rectifi-
cative 2020 n'ont pas fait l'unani-
mité des groupes parlementaires
à la Chambre des conseillers.
Ceux de la majorité voient en ce
projet un exercice démocratique,
alors que l'opposition estime que
le projet porte sur des mesures li-
mitées en termes d'impact éco-
nomique et social.

Dans ce cadre, le chef du
groupe socialiste, Abdelhamid Fa-
tihi, a indiqué que la discussion du
PLFR se veut un moment de ré-
flexion et de préparation respon-
sable pour gérer l'impact de la crise
sanitaire sur l'économie nationale
et une occasion de penser aux vo-
lets phares institutionnel, poli-
tique, économique, financier et
social et de créer de nouveaux
modes de prise de décision écono-
mique et financière dans le pays.

"Le projet n'est qu'une actua-
lisation des hypothèses de base
de la loi de Finances 2020 et une
correction des équilibres rompus
par la pandémie. Il s'agit donc
d'un projet de gestion du restant
de l'exercice, et le projet de loi de
Finances 2021 servira de cadre
pour le démarrage effectif de la
lutte contre les effets de la crise",
a t-il dit.

Lancement du plan de rapatriement des saisonnières marocaines de Huelva
L

e plan de rapatriement des 7.100
travailleuses saisonnières maro-
caines de la province de Huelva, qui

verra la mobilisation de 6 bateaux mis à
disposition par l'Etat marocain, a été lancé
samedi, indique l’ambassade du Maroc en
Espagne.

A cet effet, l’ambassadeur du Maroc à
Madrid, Karima Benyaich, s’est rendue à
Huelva pour s'informer du bon déroule-
ment de la première étape de cette opéra-
tion qui se déroule sous la coordination
du ministère des Affaires étrangères, de la
Coopération africaine et des Marocains ré-
sidant à l’étranger, précise la représenta-
tion diplomatique marocaine dans un
communiqué.

Dans ce cadre, et grâce à l'étroite col-
laboration entre l'ambassade du Maroc et
les autorités espagnoles, notamment, le se-
crétariat d'Etat aux Migrations et le gou-
vernement régional d'Andalousie, tous les
moyens logistiques et humains nécessaires
ont été mis en place pour la réussite de
cette opération tout en respectant les me-
sures sanitaires en vigueur.

A cet effet, des tests PCR et sérolo-
giques, mis à disposition par les autorités

espagnoles, ont été effectués au profit de
toutes les travailleuses saisonnières maro-
caines, afin de préserver leur santé tout en
respectant les conditions nécessaires à leur
départ au Maroc.

A cette occasion, Karima Benyaich a
tenu à rappeler la Haute sollicitude dont
S.M le Roi Mohammed VI entoure la
femme marocaine en général et plus par-
ticulièrement la femme marocaine rési-
dant à l’étranger.

Lors d’une visite effectuée au port de
Huelva, la diplomate qui était accompa-
gnée du consul général du Maroc à Séville,
Charif Cherkaoui, et des autorités locales
et portuaires de Huelva, a tenu à saluer
l’engagement et le sacrifice de ces femmes,
symbole du courage de la femme maro-
caine, notamment dans le contexte actuel
marqué par la pandémie du Covid-19.

Par ailleurs, Karima Benyaich a tenu
des réunions avec la sous-déléguée du
gouvernement, Manuela Parralo Marcos,
et la directrice de l’autorité portuaire de
Huelva, Pilar Miranda, ayant permis de
passer en revue la coopération en matière
de migration circulaire existant depuis
deux décennies entre les deux pays.

Ces rencontres ont été également l’oc-
casion d’examiner les moyens à même de
consolider cette coopération et de la ren-
dre plus efficiente dans le futur. 

A ce titre, la diplomate marocaine a
salué les efforts déployés par les auto-
rités espagnoles pour la bonne tenue de

cette opération.
Il est à rappeler que plus de 80 ou-

vrières saisonnières marocaines, notam-
ment celles souffrant de problèmes de
santé, enceintes ou allaitantes, avaient déjà
bénéficié, le 27 juin dernier, d’un vol spé-
cial de rapatriement.
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Remplir chaque carré de 9 cases par des chiffres allant de 1 à 9. 
Aucun de ces chiffres ne doit apparaître deux fois dans la même

case, la même ligne ou la même colonne.
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Ma famille, Letorey, a vécu à
El Jadida de 1949 à 1956,
séjour en rapport avec la

profession de mon père, Jean-Pierre
Létorey, ingénieur agricole. Il a fait
toute sa carrière en tant que directeur
d’exploitation des salines de la com-
pagnie des Salins du Midi et de Dji-
bouti. Le nom de cette compagnie
commerciale agricole a été modifié au
fur et à mesure des évolutions du
paysage géopolitique. 

Mes parents se sont mariés en
1935. Le premier poste de mon père,
de 1936 à 1945, fut à Djibouti où je
suis née en 1937. Ma sœur Agnès est
venue au monde en 1946, juste après
notre retour en France. Cette année-
là, mon père eut son deuxième poste
à Diégo-Suarez, dans le nord de Ma-
dagascar.  Pour son troisième poste
de 1949 à 1956, il s’agissait des salines

situées au Maroc sur la route de
l’Oulja, près de Mazagan durant la
période du Protectorat français. Ma
mère le suivait mais toujours avec son
piano et ses pinceaux car c’était une
artiste même si ses études scolaires et
son entrée au Conservatoire national
de musique à Paris avaient été stop-
pées net par un début de diabète dé-
crit comme “anémie graisseuse”
durant son adolescence.  A 17 ans et
totalement guérie, elle avait alors
choisi le professorat de dessin. Vers
le milieu de notre séjour au Maroc,
elle a été nommée au collège de Ma-
zagan, rebaptisé aujourd’hui « lycée
Ibn Khaldoun ». 

Mon père avait des relations de
travail à Casablanca, Rabat et Agadir.
Il avait même retrouvé certains colo-
niaux devenus des amis parce qu’ils
avaient séjourné en même temps que

nous à Madagascar. C’était le cas
pour Guillemain d’Echon, directeur
de l’aéroport à Casablanca, et M.
Egré, directeur d’un commerce de
sulfate à Agadir. Ces familles fran-
çaises expatriées se retrouvaient sou-
vent pour éviter l’isolement, faire
jouer ensemble leurs enfants et parler
de mille et une choses intéressantes
pour des personnes éloignées de
leurs familles. En général, les profes-
sions des Français suivaient à peu
près le même cursus que celui de
mon père  : un poste était occupé
pendant deux ans, puis la personne
revenait passer deux ou trois mois en
France avant de repartir ailleurs pour
un poste équivalent, de nouveau,
pour deux ans dans un autre pays.
Mon père a retrouvé les mêmes Fran-
çais à Madagascar et au Maroc.  Déjà,
lors de son séjour en Indochine dans
les années 30, il s’y était fait aussi de
très bons amis qu’il a retrouvés à Dji-
bouti et à Addis-Abeba en 1935 avant
la guerre. Ils se sont revus fréquem-
ment après leurs retours en France.

Mais il y avait une règle pour que
ces relations amicales fonctionnent
pendant 40 ans et plus: les protago-
nistes étaient souvent issus du même
milieu socio-culturel et avaient appris
à s’adapter rapidement aux situations
imprévues. Ces amitiés dues au ha-
sard pouvaient devenir aussi solides
qu’une amitié de collège et se prolon-
geaient parfois à travers les enfants
qui grandissaient et restaient en rela-
tion une fois de retour en France. Au
Maroc, à Mazagan, je ne faisais
qu’observer autour de moi. Je sais
que mes parents faisaient venir le Dr
Lauzié quand ma petite sœur était
malade. Je le voyais de temps en
temps quand j’étais là aux vacances et
qu’il y avait un dîner d’amis à la mai-
son. J’étais chargée de présenter aux
invités les biscuits salés et les petits

fours pendant l’apéritif. C’était un
monsieur mince, grand, élégant, très
sympathique et humain. Il avait un
fils, Daniel. Les samedis matin, le
docteur faisait du footing avec mon
père et le pharmacien Ferté qui exer-
çait près du marché central  habitait
la villa jouxtant la nôtre. Je pense que
la communauté française s’organisait
par affinité de professions et, quand
ces personnes sont rentrées, celles qui
avaient noué des relations amicales au
Maroc ont continué à se fréquenter
en France par la suite. Par exemple,
en 2000, ma mère recevait toujours
ses amies du Maroc, chez elle, à Paris. 

Il y avait aussi parmi les Français
ceux qui étaient nés au Maroc et en
particulier à Mazagan. Nous les dési-
gnions par un terme évidemment
descriptif  : «Les Français du Maroc »
pour les distinguer des Français,
nommés temporairement pour exer-
cer leur profession, comme certains
fonctionnaires. Je me souviens en
particulier d’une jeune femme char-
mante, professeure de piano, Thérèse
Neumann, qui vivait avec ses parents
dans la cité portugaise proche de la
citerne. Elle nous a donné des leçons
de piano et jouait à quatre mains avec
ma mère, excellente pianiste elle-
même. Après sa leçon, elle nous ac-
compagnait à la plage en passant à
travers le parc municipal pour rejoin-
dre la mer juste devant l’hôtel Ma-
rhaba tout neuf. Parmi ces familles
d’origine française, on comptait les
descendants des agriculteurs et des
industriels venus s’installer dans cette
ville à partir de 1912 et dont certains
sont repartis en France à la fin du
Protectorat.

Mes parents désiraient me voir
faire des études très classiques. Après
une année de cinquième par corres-
pondance grâce aux cours Hattemer,
j’avais été inscrite au pensionnat

L’enfance marocaine 
de Danielle Letorey

Ho
riz

on
s De parents français, Danielle Letorey, architecte DPLG, est urbaniste à la

retraite. Née en 1937 à Djibouti, elle a vécu à El Jadida de 1949 à 1956
où son père Jean-Pierre Letorey était directeur des Salines de Mazagan et
sa mère professeur de dessin au lycée Ibn Khaldoun.
Dans ce témoignage, elle a bien voulu revenir sur cette période
de sa vie marocaine à El Jadida, sa scolarité à Meknès
et sur le parcours de ses parents après leur retour en France.
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Notre-Dame pour jeunes filles à Meknès
afin d’y apprendre les langues anciennes
latin et grec, susceptibles de mieux me
préparer à une carrière littéraire. Je suis
donc arrivée là en quatrième et, depuis, la
connaissance du latin me rend effective-
ment des services appréciables pour de-
viner à peu près le sens de certains noms
inconnus de plantes sauvages ou de pro-
duits pharmaceutiques. Par contre, j’avais
demandé à remplacer le grec ancien par
l’espagnol courant, ce qui était, selon moi,
bien plus utile pendant les trajets en voi-
ture depuis Tanger via Madrid pour at-
teindre Paris quand nous partions
rejoindre la famille dès la fin de l’année
scolaire. 

De ce pensionnat, tenu par l’ordre des
religieuses franciscaines missionnaires de
Marie où j’ai étudié quatre années d’affi-
lée, j’ai gardé trois souvenirs précieux. 

D’abord les heures de plein air quand
nous jouions au basket et que le ballon
s’envolait (par un malin hasard providen-
tiel) au-dessus de notre mur d’enceinte, ce
qui obligeait trois d’entre nous à sortir à
l’extérieur pour le récupérer. Petite pro-
menade bienvenue, presque totalement

imprévue... Parmi nous, il y avait beau-
coup de filles d’agriculteurs installés de-
puis des années, de hauts fonctionnaires
issus de l’ancienne noblesse française,
soucieux de préparer leurs enfants à un
avenir important en métropole, et aussi
de quelques Marocains fortunés. Dans ma
classe, c’était le cas pour Nadia, jolie ga-
mine du même âge que moi, aux yeux en-
core plus bleus que les miens et qui
ressortaient dans son visage bronzé aux
cheveux bruns frisés, avec, en outre, une
mémoire aussi bonne que la mienne.
Nous étions cinq de toutes origines à
nous disputer les meilleures notes. Mal-
heureusement, je n’y avais aucune amie,
personne d’autre n’habitait Mazagan et
j’étais plutôt timide et introvertie, la mé-
moire déjà remplie des livres d’art de la
bibliothèque de notre maison. En plus,
j’étais priée de faire du piano tous les
jours, pendant les récréations, ce qui me
raccourcissait le temps passé avec les co-
pines de classe. 

Je me souviens aussi du petit âne qui
broutait près de notre terrain de sport et
à qui nous lancions nos trognons de
pommes quand il y en avait au dessert 

de midi.
Et enfin les villages d’étapes, quand je

revenais en car de Meknès à Mazagan, car
je pouvais m’y acheter de délicieux pains
ronds bien chauds, garnis de mouton
grillé aux épices dont je n’ai plus jamais
retrouvé le parfum exquis une fois rentrée
en France.

Par la suite, revenue en Métropole en
juillet 1955, je suis devenue architecte. J’ai
épousé un camarade d’atelier qui a obtenu
le premier Grand Prix de Rome et j’ai to-
talement oublié mes cours d’espagnol au
profit de l’italien que je parle encore cou-
ramment, après plusieurs années passées
à la Villa Médicis. C’est ainsi que le destin
nous joue parfois des tours imprévisibles.
De son côté, ma sœur est devenue labo-
rantine, elle a épousé un médecin, pen-
dant que ma mère continuait à donner des
cours de dessin à Verneuil-sur-Seine
jusqu’à sa retraite et à faire de la musique
d’ensemble au conservatoire de Saint-
Ouen. Mon père a pris sa retraite
quelques années après son retour à Paris.
Il est mort en 1982, ma mère en 2000. 

J’ai vécu à Rome de 1963 à 1970, tra-
vaillant en urbanisme dans diverses villes

de province, en particulier Venise au nord
et Pisticci au sud. De retour à Paris en
1970, j’ai passé mon diplôme en 1973
avec deux spécialités, l’urbanisme et le
droit en habitation.  J’ai alors été embau-
chée à l’Atelier d’urbanisme de la commu-
nauté urbaine de Lyon où je suis restée
jusqu’en 1977. Revenue à Paris, j’ai tra-
vaillé successivement dans les agences de
mes deux patrons d’atelier, les architectes
Jean Niermans qui fut, entre autres, archi-
tecte en chef  de la reconstruction de
Dunkerque et Olivier Lahalle, architecte
en chef  du palais du Louvre. A partir de
1981 je me suis entièrement consacrée à
ma vie de famille.

Je suis retournée une fois au Maroc,
en 2002, revenant bien sûr à El Jadida où
j’ai cherché notre ancienne villa construite
dans les années quarante. Je me suis repé-
rée d’après mes souvenirs du parc public
qui se trouvait en face. A sa place, il y avait
juste un grand trou qui englobait aussi
l’ex-maison des Ferté pour faire place à
un chantier d’immeubles modernes en
verre et métal dignes d’une élégante sta-
tion balnéaire méditerranéenne. 

Par Mustapha Jmahri

Horizons
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Mohamed Benabdelkader : Vingt-deux projets 
élaborés en vue de la digitalisation du système judiciaire
L

a digitalisation du sys-
tème judiciaire à travers la
mise en œuvre du schéma

directeur de transformation nu-
mérique du système judiciaire,
est au cœur de plusieurs pro-
grammes, a affirmé le ministre
de la Justice, Mohamed Benab-
delkader.

Vingt-deux projets ont été
élaborés pour la mise en œuvre
de ce processus de digitalisation
du système judiciaire, a souligné
Mohamed Benabdelkader qui
s’exprimait lors d’un webinaire
organisé, vendredi, par l'Univer-
sité Sidi Mohamed Ben Abdel-
lah (USMBA) en partenariat
avec le département du droit
privé de la faculté des sciences
juridiques, économiques et so-
ciales de Fès, sous le thème "La
justice pénale à la lumière des
mutations numériques: les défis
et les attentes". 

Ces 22 projets font partie de
programmes portant, selon le
responsable gouvernemental,
sur la création du portail intégré
d’accès à la justice, la généralisa-
tion de l’échange électronique
de documents, la gestion déma-
térialisée du dossier judiciaire,
l’adoption de technologies nu-
mériques dans la gestion des au-
diences et la numérisation des
décisions judiciaires et de leur
mise en œuvre ainsi que la diffu-

sion de l’information juridique
et judiciaire.

Dans le cadre de son projet
de loi sur l’utilisation des
moyens électroniques dans les
procédures judiciaires, le minis-
tère a accordé une importance
cruciale à l'introduction de ces
outils en matière de justice pé-
nale, a indiqué le ministre, rap-
pelant que le schéma directeur
de transformation numérique du
système judiciaire se fixe des ob-
jectifs stratégiques visant une
justice simplifiée, accessible, ef-
ficace, et ouverte, un service ju-
diciaire consacrant le respect des
droits fondamentaux des justi-
ciables et un tribunal intelligent
tirant profit des nouvelles tech-
nologies pour promouvoir la
qualité de ses prestations et à
même de réaliser la sécurité juri-
dique et judiciaire des justicia-
bles et d’aider à la prise de
décision et à l’accélération de
l’opération judiciaire.

Après avoir souligné que les
systèmes pénaux de l'ensemble
des pays connaissent des change-
ments et des transformations si-
gnificatifs, consécutifs à
l'évolution quantitative et qualita-
tive de la criminalité et de ses mé-
thodes et techniques, Mohamed
Benabdelkader a indiqué que son
département œuvre à la mise en
place d'une politique pénale effi-

cace, inspirée des références inter-
nationales et nationales, lesquelles
sont basées sur des outils législa-
tifs et institutionnels solides, dont
les nouvelles technologies de l'in-
formation et de la communica-
tion (NTIC). 

Ces NTIC se sont avérées
efficaces en ces temps de pandé-
mie en ce sens qu'elles ont per-
mis d'organiser des audiences à
distance et de renforcer la coo-

pération judiciaire internationale
par l'échange des demandes et
des documents, a estimé le mi-
nistre de la Justice. Organisée en
collaboration avec l’Organisa-
tion internationale de la réforme
pénale pour le Moyen-Orient et
l’Afrique du Nord, l’Unité du
droit pénal au Centre national
des études juridiques-Rabat et le
Centre méditerranéen pour les
études juridiques et judiciaires–

Tanger, ce colloque à distance
(17-21 juillet) est l'occasion de
débattre de plusieurs axes, dont
le développement des méca-
nismes de prévention du crime
numérique, le renforcement du
rôle de la justice et des garanties
du procès équitable sur le plan
numérique et la modernisation
des mécanismes de justice pé-
nale à la lumière des mutations
numériques. 

Publication d'un guide dédié à la gestion
de la phase post-confinement

L
e tribunal de première instance de
Youssoufia vient de publier un
guide pratique dédié à la gestion

de la phase post-confinement et ce, dans
le cadre des efforts déployés en vue
d'endiguer la propagation du nouveau

coronavirus et de promouvoir la digita-
lisation à même d'améliorer la qualité
des prestations offertes par les services
de la justice.

La publication de ce guide intervient
dans le sillage de l'accompagnement et

de la garantie du retour progressif des
activités au sein des différentes juridic-
tions du Royaume après la levée du
confinement sanitaire, ainsi que de la dé-
finition des mesures et dispositifs de
prévention à entreprendre par les res-
ponsables judiciaires, administratifs et
les usagers.

Ce guide comprend, entre autres, les
mécanismes relatifs à la gestion des ser-
vices judiciaires et au renforcement de
la communication informatique et élec-
tronique avec les citoyens, l'ordre des
avocats et l'ensemble des auxiliaires de
justice.

Il définit aussi les mesures et procé-
dures de précaution prises et recomman-
dées dès l'accès au tribunal de première
instance ou à la section de la justice de
la famille en vue d'assurer les conditions
de sécurité sanitaire (stérilisation conti-
nue, port des masques de protection,
prise de température, respect de la signa-
lisation en place au sein du tribunal, aé-
ration des bureaux...).

S'agissant de la communication nu-
mérique et de l'e-administration, ledit
guide aborde l'opération de gestion des
prestations de services à travers la com-
munication via les plateformes et les
liens électroniques dédiés à plusieurs
questions d'ordre judiciaire.

La publication de ce guide, qui fait
suite à la décision du gouvernement de
procéder à l'allègement des mesures de
confinement et à la prorogation de l'état
d'urgence sanitaire, intervient dans le
cadre des préparatifs en cours pour la re-
prise progressive de l'activité au sein des
tribunaux du Royaume.

Cette action tend à préserver la
santé et la sécurité des magistrats, des
cadres et fonctionnaires du secrétariat-
greffe et des auxiliaires de justice, à se
prémunir contre la propagation du
Covid-19, à garantir le retour à une ac-
tivité normale au sein des services de
la justice et à assurer des prestations
efficaces et de qualité au service des
justiciables et des usagers. 
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Un milicien du Polisario rejoint 
la mère patrie avec armes et bagages

C’
est à bord d’un véhicule de
service, marque Toyota
Land Cruiser que le soldat

Baba El-Bachir, du groupe de la 1ère
unité  de la soi-disant troisième région
militaire,  a réussi à regagner les unités
des FAR en faction au lieu dit Oum
Draiga, à l’est du mur de sécurité. 

L’intéressé qui a décidé de quit-
ter les rangs de la milice du Polisario,
a agi seul. Il a été accueilli côté ma-
rocain par les membres des FAR qui
l’ont transféré dans une caserne mi-
litaire du sud du pays où il a été sou-
mis aux tests  d’usage pour détecter
une éventuelle contamination au

Covid- 19, surtout que les informa-
tions en provenance des camps de
Tindouf font état de plusieurs cas
de contamination, avant d’être en-
voyé à Rabat où il sera soumis à l’en-
quête d’usage.

Le ralliement de ce milicien avec
véhicule, armes et munitions té-
moigne de la déception et de la co-
lère des habitants des camps de
Tindouf qui vivent dans des condi-
tions atroces de répression, de tor-
tures morales et physiques sous la
domination d’une direction dont les
membres les privent de toute liberté
de s’exprimer ou de  circuler et  ne
cherchent qu’à s’enrichir en détour-
nant, avec la complicité algérienne,
les aides internationales qui leur sont
destinées.

Rappelons que ces dernières se-
maines ont été marquées par le ral-
liement de nombreuses personnes
en provenance des camps de Tin-
douf.

Ahmadou El-Katab

Détournement des aides humanitaires
destinées aux camps deTindouf
S

téphane Rodrigues, avocat au
barreau de Bruxelles et spécia-
liste en droit européen, a affirmé

dernièrement que le détournement de
l’aide humanitaire destinée aux popu-
lations séquestrées dans les camps de
Tindouf n’a jamais cessé.

Rappelant que le rapport de l’Of-
fice européen de lutte antifraude
(OLAF) de 2007 avait recommandé
à la Commission européenne (CE)
de prendre des mesures fortes pour
faire cesser les détournements, il a
affirmé que les mesures de contrôle
adoptées par la CE pour mettre fin
à ces détournements se sont avérées
inefficaces. « Il serait utile de vérifier
si les mesures que la Commission
(européenne) dit avoir adopté, de-
puis lors, ont été appliquées et sur-
tout si elles  se révèlent efficaces ou
non », a-t-il dit.

Il a souligné qu’« au regard du dé-
veloppement de l’armement du front
», l’hypothèse de détournement par le
Polisario de ces aides pour acquérir

des équipements militaires « pourrait
s’avérer exacte ». Et d’indiquer que
l’OLAF a conclu que le détournement
des aides humanitaires destinées aux
camps de Tindouf permettait aux per-
sonnes impliquées dans ces opéra-
tions de s’enrichir.

Dans son rapport, l’OLAF in-
dique,  de façon catégorique  que la
principale cause du détournement
provient du manque de recensement
officiel du nombre de bénéficiaires de
l’aide.

Il a précisé que ce  recensement
n’est pas uniquement une demande de
l’OLAF mais également une revendi-
cation internationale, M.Rodrigues a
en outre fait savoir que l’Algérie a ins-
tauré un prélèvement fiscal de 5% sur
ces aides, tout en refusant de recenser
la population de ces camps. Il a rap-
pelé dans ce sens la résolution du
Conseil de sécurité de l’ONU de 2015
qui a appelé au recensement des habi-
tants des camps de Tindouf.

Ahmadou El-Katab

L’Association sahraouie pour la paix sollicite le soutien
des partis politiques espagnols à son initiative

D
ans une correspon-
dance adressée ré-
cemment aux

responsables des relations ex-
térieures des partis politiques
espagnols, la dernière née des
ONG sahraouies, l’Associa-
tion sahraouie pour la paix,
sollicite le soutien des princi-
paux  partis politiques espa-
gnols à  la recherche d’une
solution mettant fin au conflit
du Sahara. 

Sa correspondance ex-
plique qu’à travers leur in-
fluence sur la politique
extérieure de Madrid, les partis
politiques peuvent contribuer
aux efforts pour une solution
à l'affaire du Sahara.

Dans cette lettre signée
par le  premier secrétaire de
l’association, Haj Ahmed Ba-
ricallah, le mouvement créé, le
22 avril dernier précise que

cette dernière a « décidé de pa-
rier sur une solution pacifique
du conflit du Sahara" et "la ré-
bellion afin de trouver une
issue décente  et de créer un
avenir meilleur pour les popu-
lations".

Haj Ahmed Baricallah
précise également que « Sah-
raouis pour la paix » est une
nouvelle force politique indé-
pendante qui représente un
nombre important d'habitants
et qui aspire à être une nou-
velle référence politique
contribuant à résoudre l'affaire
du Sahara.

Rappelant la qualité des
fondateurs du mouvement, il
s’est référé à la liste des signa-
taires de la déclaration  fonda-
trice qui compte un important
groupe de cadres civils et mi-
litaires, d’intellectuels  et d’ex-
diplomates sahraouis, sans

oublier les nombreux acteurs
associatifs et politiques, en sus
des fils et petits-fils des mem-
bres de la Jemaâ sahraouie qui
avait  incarné la représentation
populaire et tribale des popu-
lations sahraouies sous l'occu-
pation espagnole de la région.

"Nous avons perdu l’es-
poir de pouvoir changer le Po-
lisario à partir de l’intérieur",
explique la correspondance
dudit mouvement en indi-
quant que ses membres fon-
dateurs aspiraient à " l'adapter
aux exigences du XXIème siè-
cle, en promouvant la démo-
cratie interne et en corrigeant
ses méthodes autoritaires,
mais nous nous sommes
heurtés à une direction bornée
et arrogante, souligne le mes-
sage adressé aux partis poli-
tiques espagnols.

A.E.K

Ridicules gesticulations
des séparatistes 
C’

est pendant la réunion hebdomadaire du comité
permanent, la plus haute autorité politique,  que
le Polisario a décidé de boycotter le processus

onusien et de menacer de reprendre la guerre contre le
Maroc. Cette déclaration vient en réaction à ce que le Po-
lisario considère comme un échec de la communauté in-
ternationale dans l’affaire du Sahara.

Dans un communiqué publié à la fin des travaux de sa
réunion, ledit comité a indiqué qu’il prendra toutes les me-
sures nécessaires tout en appelant le Conseil de sécurité de
l’ONU à assumer ses responsabilités, ajoutant que le Poli-
sario n’acceptera pas le maintien de cette  situation. Le
communiqué précise également  que la direction sépara-
tiste refuse de s’engager dans des opérations politiques ou
négociations qui ne permettraient pas à la MINURSO
d’accomplir sa mission. .

Ces menaces formulées pour la énième fois  par le Po-
lisario visent à créer un buzz   médiatique et à exercer une
forme de pression sur la communauté internationale. 

Ces menaces qui sont également destinées  à la
consommation interne visent à calmer  les esprits dans les
camps de Tindouf  où les habitants sont déçus par les
échecs successifs des séparatistes, notamment après la
quinzième édition de leur soi-disant congrès à Tifariti au
cours duquel la direction du Polisario avait promis de chan-
ger de méthode dans le traitement du dossier du Sahara.

Ahmadou El-Katab
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Un ménage sur cinq a bénéficié de l'aide 
publique compensatoire de la perte d’emploi

Plus d’un tiers des ménages
(34%) estiment n’avoir au-
cune source de revenus en
raison de l’arrêt de leurs acti-

vités lors de la période de confine-
ment, relève une enquête du
Haut-commissariat au plan (HCP).

Selon cette étude menée du 15 au 24
juin dernier auprès d'un échantillon re-
présentatif  de 2.169 ménages, « cette
proportion est légèrement plus élevée
parmi les ruraux (35%) que parmi les ci-
tadins (33%). Elle s’élève à 44% parmi
les ménages pauvres, à 42% parmi les
ménages de l’habitat précaire, à 54%
parmi les artisans et ouvriers qualifiés, à
47% parmi les commerçants, et à 46%
parmi les ouvriers et manœuvres agri-
coles ».

Par rapport à leur situation financière
actuelle, l’enquête du Haut-commissariat
indique que, pour 38% des ménages, le
revenu couvre juste les dépenses, 39%
en milieu urbain et 35% en milieu rural.

Sur le même volet, il ressort que «
22% puisent de leurs épargnes (20% en
milieu urbain et 26% en milieu rural),
14% recourent à l’endettement (12% en
milieu urbain et 17% en milieu rural) et
8% comptent sur les aides de l’Etat pour
couvrir leurs dépenses quotidiennes, 9%
en milieu urbain et 5% en milieu rural ». 

Concernant les aides publiques aux
ménages pour perte d’emploi, l’enquête

révèle qu’un ménage sur cinq (19%) a
reçu une aide de l’Etat pour compenser
la perte d’emploi : 13% dans le cadre du
programme RAMED et 6% dans le
cadre du programme d’aide aux salariés
formels (CNSS).

Dans ce même registre, il apparaît
que 49% des ménages affirment qu’au
moins un de leurs membres actifs occu-
pés a été contraint d’arrêter son activité,
40% d’entre eux ont reçu une aide de
l’Etat ou de la part de l’employeur. 

Selon la source d’aide, l’enquête note
que « 31% des transferts reçus provien-
nent de l’Etat à travers le programme
d’aide aux salariés formels (CNSS), 34%
en milieu urbain et 16% en milieu rural ». 

Rapportés à l’ensemble des ménages
marocains, le Haut-commissariat
constate que « la part des ménages
bénéficiaires de ce programme d’aide
s’élève à 6% à l’échelle nationale, 8% en
milieu urbain et 2% en milieu rural ».

Autre enseignement de cette enquête
: l’aide de l’Etat à travers le ciblage du
programme RAMED a été évoquée par
67% des ménages bénéficiaires, 63% en
milieu urbain et 81% en milieu rural. 

Comme le souligne l’institution pu-
blique, à l’échelle nationale, « cette pro-
portion s’élève à 13%, 15% en milieu
urbain et 9% en milieu rural. Elle atteint
22% pour les ménages dirigés par des
ouvriers et manœuvres agricoles, 19%

par des ouvriers et artisans qualifiés, et
16% par des commerçants ».

Il est à noter que 18% des ménages
n’ayant pas perdu leur emploi ont égale-
ment bénéficié de l’aide de l’Etat, 13%
en milieu urbain et 26% en milieu rural.
A en croire le Haut-commissariat, ils re-
présentent 3,6% des ménages marocains. 

Soulignons que « près de trois mé-
nages sur quatre (72%) bénéficiaires de
l’aide de l’Etat, estiment que ces aides ne
sont pas suffisantes pour compenser la
perte des revenus, 75,9% en milieu ur-
bain et 55,7% en milieu rural ».

S’agissant des difficultés d’accès aux
aides publiques, il ressort que 60% des
ménages ayant un membre qui a perdu
son emploi ont des difficultés d’accès
aux aides publiques, note le HCP souli-
gnant que 59% d’entre eux affirment
qu’ils sont enregistrés mais non encore
bénéficiaires (54,5% en milieu urbain et
68% en milieu rural). 

Rapportés à l’ensemble des ménages
marocains, le Haut-commissariat
constate que ces pourcentages s’élèvent
à 21% à l’échelle nationale, 19% en mi-
lieu urbain et 26% en milieu rural. 

Abordant les autres raisons, le HCP
note que « 7% n’ont pas encore formulé
leur demande au moment de l’enquête
mais comptent le faire, 11% ne sont pas
affiliés à la CNSS, 9% ne sont pas adhé-
rents au RAMED et 3% estiment qu’ils

n’ont pas besoin de l’aide ».
On retiendra au final qu’en plus des

aides pour compenser la perte d’emploi,
les ménages ont reçu aussi des transferts
de l’Etat ainsi que d’autres ménages
comme soutien en cette période de
confinement. 

Selon les chiffres analysés, « 44,5%
des ménages ont reçu au moins un trans-
fert en provenance des différentes
sources (Etat, ménages, ONG, institu-
tions publiques, privées, etc.), 46% en
milieu urbain et 42% en milieu rural ».

Par source de transferts, l’enquête du
Haut-commissariat révèle que les aides
provenant de l’Etat à travers le ciblage
du programme RAMED concernent
25% des ménages, 26% en milieu urbain
et 22% en milieu rural. 

Selon l’enquête, « la moitié (51%)
d’entre eux sont des ménages avec des
membres ayant perdu leur emploi dans
le secteur privé, 14% sont des ménages
dont certains membres continuent à tra-
vailler dans ce secteur et 35% sont des
ménages sans aucun membre actif  oc-
cupé », souligne le HCP notant qu’ils
sont à hauteur de 32% des ménages pau-
vres, 37% des ménages dirigés par les
ouvriers et manœuvres agricoles, 34%
des commerçants, 31% des artisans et
ouvriers qualifiés et 26% des exploitants
agricoles..

Alain Bouithy  
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Le Groupe socialiste à la Chambre
des représentants a fortement
épinglé le groupe Al Omrane

lors de la réunion de la Commission de
contrôle des finances publiques tenue
mercredi à la Chambre des représen-
tants en présence notamment du prési-
dent du directoire du groupe Badre
Kanouni et de la ministre de l’Aména-
gement du territoire national, de l’Ur-
banisme, de l’Habitat et de la Politique
de la ville, Nouzha Bouchareb.

Prenant la parole au nom du
Groupe socialiste,  Fatiha Saddas a cri-
tiqué les dirigeants du groupe Al Om-
rane et leur gestion en avançant
plusieurs remarques. 

La première concerne les recom-
mandations des rapports de la Cour des
comptes sur lesquelles travaille la com-
mission parlementaire. Selon la dépu-
tée, la présentation d’Al Omrane passe
sous silence les remarques mises  en
évidence dans ces rapports. «J'attendais
dans votre présentation des réponses
sur les remarques de la Cour des
comptes concernant les dysfonctionne-
ments, et comment vous les avez trai-
tées par l’adoption de mesures, de
procédures et de décisions de nature à
permettre que les mêmes erreurs ne
soient pas rééditées », a-t-elle souligné.

La deuxième remarque a trait au
programme gouvernemental dans ce
domaine. Selon Fatiha Saddas, la pré-
sentation d'Al Omrane a fait référence
aux importantes orientations Royales
(dont  l’augmentation de la production
de logements sociaux, l’accélération de
la lutte contre le logement insalubre et
le renforcement de la position du
groupe en tant qu'entreprise contem-
poraine, citoyenne et rentable) et a am-
plement détaillé les recommandations
du Conseil de surveillance, mais elle a
rapidement passé en revue le pro-
gramme gouvernemental dans ce do-
maine, sans aborder son contenu, ni ses
objectifs, ni les missions assignées à
cette entreprise dans le domaine de la
mise en œuvre de la politique du gou-
vernement et des collectivités territo-
riales dans le secteur du logement, de la
politique de la ville, de l'urbanisation et
du développement urbain.

La troisième remarque de la dépu-
tée ittihadie a trait à la stratégie et aux
projets du groupe. Selon elle, l'interven-
tion du président du directoire a souli-
gné que 70% des projets du groupe
sont orientés vers le logement social et
l’amélioration des conditions de vie des
groupes vulnérables. 

Selon Fatiha Saddas, la réalité
contredit cette conclusion, vu l’échec
de projets importants comme ceux de
Tanmesna, de Tanmensourt et d’Ouis-
lane ou du programme de relogement
des habitants des bidonvilles dans les
villes de Rabat, Casablanca et Tanger
(par exemple).

La députée du Groupe socialiste
s'est également demandée si Al Om-
rane respectait ses obligations dans la
réalisation de ses projets. 

Dans ce sens, elle a souligné que les
services dudit groupe se montrent trop
laxistes quand il s’agit de veiller au res-
pect du cahier des charges par les maî-
tres d'ouvrage. Ce qui explique, selon
elle, que des logements sont commer-
cialisés sur la base d'un certain niveau
d'installations et d'équipements, mais
les bénéficiaires y découvrent des
choses qui ne figurent pas sur les plans
initiaux, tout en évoquant la responsa-
bilité du Groupe concernant la réalisa-
tion des travaux liés à la réparation des
vices cachés, et s'il allait engager des
poursuites judiciaires contre les entre-
prises contrevenantes et indemniser les
clients lésés.

La cinquième remarque concerne la
médiation et la gestion des plaintes. Fa-
tiha Saddas a noté que malgré les ef-
forts consentis par le groupe, le système
de gestion des plaintes et des litiges
laisse à désirer et souffre de certaines
lacunes, soulignant que la lenteur du
traitement des plaintes reçues par cer-
tains services régionaux du Groupe
conduit à l'augmentation du nombre de
litiges soumis aux tribunaux, ce qui in-

duit des  charges supplémentaires sur
les plans financier et administratif  et
porte atteinte à l'image de marque d'Al
Omrane auprès de l’opinion publique. 

La députée ittihadie s’est , par ail-
leurs, interrogée sur les raisons de l'ab-
sence d'un système de médiation
transparent qui définit les obligations et
les droits des parties concernées, de
manière à ce que le recours aux tribu-
naux devienne une mesure exception-
nelle et non une règle dans le traitement
des litiges.  L’intervention de Fatiha
Saddas a porté aussi sur la relation du
groupe avec ses partenaires écono-
miques. Elle a souligné à ce égard  qu’il
est difficile de concevoir que les rela-
tions entre Al Omrane et le secteur
privé opérant dans le secteur devien-
nent des relations gagnant-gagnant.
Cela tient, selon elle, à la qualité des
produits fournis par ces sociétés, au
non-respect de certaines des exigences
contenues dans les cahiers des charges
et à la vente des produits immobiliers à
des prix qui ne tiennent pas compte des
avantages publics dont elles ont béné-
ficié. Sans oublier que le programme
d’habitat social dédié à une certaine ca-
tégorie de la population a été dévié de
son objectif  initial. 

La gestion des produits immobiliers

du groupe a  été remise en question par
la députée socialiste. D’après Fatiha
Saddas, la commercialisation des unités
sociales du groupe s’élève à 21.261 uni-
tés et dépend en grande partie de l’effi-
cacité des partenaires institutionnels
participant à la réalisation de ses projets,
alors que la réserve de parcelles, d’ap-
partements et d’activités commerciales
du groupe atteint 35.886, ainsi que
17.252 unités sociales vendues directe-
ment par le groupe, ce qui pose la ques-
tion de l’efficacité  des études réalisées
et des hypothèses sur la base desquelles
les projets ont été élaborés, ainsi que la
qualité de leurs produits et leur attrac-
tivité. Ceci concerne notamment les
projets lancés après le déclin du marché
immobilier à partir de l'année 2008.

De plus, la députée socialiste cite
deux exemples flagrants de la mauvaise
gestion du groupe. 16 ans après son
lancement du projet de Tamesna, ce
dernier n'a été  réalisé qu'à hauteur de
54,05 % et le nombre de ses habitants
n'a atteint que 20% de l'objectif.

Quant à Tamansourt, le niveau de
réalisation atteint 40.704 logements,
soit un taux de 45,22 % par rapport aux
logements attendus. La population ac-
tuelle atteint 15,11% seulement.

Mourad Tabet
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Fatiha Saddas pointe du doigt
les dysfonctionnements du
groupe Al Omrane
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Impatiemment attendus par les acteurs
du football national, les calendriers de
reprise des championnats de première et

seconde divisions ont enfin été dévoilés par
la Ligue nationale de football professionnel
(LNFP). Dans un communiqué relayé par la
Fédération Royale marocaine de football
(FRMF), la LNFP a concocté un calendrier
dispatché en trois temps (voir page 24), afin
« de se conformer aux principes d’équité et
d’égalité des chances en matière de program-
mation du reste des championnats Botola
Pro 2019-2020 », dixit le document.

D’abord, les matchs 
en retard

Pour se plier à ce principe d’équité et
d’égalité des chances, la LNFP n’a eu d’autre
choix que de répondre à la demande du pré-
sident de la FRMF, Faouzi Lekjaâ, pour qui
la poursuite de la saison, et notamment la
21ème journée, était conditionnée par l’obli-
gation de jouer l’ensemble des matchs en re-

tard. Ce qui est assez compréhensible au re-
gard des nombreuses rencontres reportées
depuis le début de la saison. En consé-
quence, le match comptant pour la 9ème
journée entre le DHJ et le Raja sonnera le
début des hostilités, lundi 27 juillet, au stade
El Abdi d’El Jadida. Ouvrir le bal des matchs
en retard avec cette opposition revêt une
symbolique importante, tant ce report avait
créé à l’époque une vague de polémiques
(voir ci-dessous). Pour le reste des matchs de
mise à jour, ils se dérouleront en semaine,
jusqu’au 8 août prochain.

Un temps de repos 
quasi-équivalent

Une fois la phase des matchs en retard
close, une seconde sera entamée pour nous
emmener de la 21ème à la 26ème journée,
avec un derby casablancais lors de la 25ème
qui vaudra son pesant de cacahuètes. La
LNFP a été particulièrement attentive au
cumul de jours de repos pour assurer l’équité
donc. Dès lors, le cumul des jours de repos
«entre la 21ème journée et la 26ème journée
oscille entre 13 et 14 jours pour l’ensemble
des clubs», indique la LNFP. Le CAYB, le
FUS, le HUSA, le MAT et l’OCS profiteront
d’un jour de repos en moins que le DHJ, les
FAR, l’IRT, le MCO, l’OCK, le RBM, le
RCA, la RSB et le WAC. Cet écart sera com-
pensé par les horaires des rencontres. Les
équipes à 13 jours de repos et trois matchs à
domicile joueront deux matchs à 20h et un
match à 22h00. L’OCS et l’HUSA qui dispo-
sent de 4 matchs à domicile font exception.
Ils disputeront deux matchs à 20h et un à
22h. S’agissant des clubs ayant 14 jours de
repos et trois match à domicile, leurs rencon-
tres seront programmées une fois à 18h, à
20h et à 22h.

Des horaires similaires 
dès la 27ème journée 

La 27ème journée sonnera le début d’une
nouvelle programmation horaire, puisque les
cinq premières et dernières équipes du cham-
pionnat fouleront les pelouses de la Botola en
même temps. Les détails n’ont pas encore été
dévoilés par LNFP. Ils le seront selon toute
vraisemblance le 31 août prochain.  Entre-
temps, les équipes de l’échelon inférieur ne
seront pas en reste. Certaines disputeront les
billets d’accession à la D1 tandis que d’autres
se battront pour ne pas descendre chez les
amateurs. Mais toutes auront à jouer leurs
rencontres à la même date et à la même heure,
même si quelques journées risquent d’être dé-
calées pour se voir offrir une retransmission
télé en décalage avec celle de la Botola.

Chady Chaabi

Certains disaient que cette rencontre ne de-
vait pas se tenir à la date du 7 janvier.

D’autres affirmaient l’inverse. L’opposition
entre le DHJ et le Raja comptant pour la 9ème
journée du championnat avait créé une polé-
mique sans nom qui n’a pas fait que du bien à
l’image du football national.

Si vous avez un trou de mémoire, on
vous rappelle que le Raja de Casablanca avait
pris la décision de ne pas se déplacer à El Ja-
dida pour rencontrer le Difaâ local, le 7 jan-
vier dernier. La cause : les articles 16 et 21 du
règlement de la compétition de la FRMF.
Selon ce dernier, se rapportant aux disposi-
tions applicables aux matches de rattrapage
des équipes disputant une compétition inter-
nationale, il était possible pour les Verts de
demander un ajournement de leur face à face
contre le DHJ, tout simplement car ils ve-
naient d’affronter le 4 janvier, et en déplace-
ment s’il vous plaît, le Mouloudia d’Alger
pour le compte des quarts de finale aller de
la Coupe arabe Mohammed VI des clubs

champions. Soit moins de 72 heures avant de
devoir se déplacer à El Jadida, puis repartir à
Tizi Ouzou, le 10 dudit mois, pour affronter
la Jeunesse sportive de Kabylie en Ligue des
champions. Pour les dirigeants du Raja, le re-
port du match contre le DHJ tenait à la fois
du règlement et du bon sens. D’autant que
l’article 16 du règlement inclut la Coupe
arabe Mohammed VI dans le cadre des com-
pétitions régionales officiellement reconnues
par la FRMF et à laquelle s’applique la plage
de 72 heures de repos entre chaque match.

C’est ainsi que les joueurs du DHJ se
sont retrouvés sur la pelouse d’El Abdi mais
sans leurs invités du jour. En agissant de la
sorte, le Raja aurait pu perdre le match par 3
à 0, être délesté d’un point et quelque
10.000,00 DH. Mais de toute évidence, les
instances dirigeantes du football marocain
ont finalement donné raison aux Verts et mis
fin à une polémique dont le championnat se
serait bien passé. 

C.C

Le calendrier de la reprise dévoilé

DHJ-Raja : Finalement une issue

Le Maroc, une alternative pour les entreprises européennes 
qui cherchent à raccourcir leurs chaînes d’approvisionnement

11 Economie
Prorogation du délai d’admission 
temporaire des véhicules de 
tourisme immatriculés à l’étranger

Le Crédit du Maroc intègre le Global Impact et s’engage
en faveur d’un monde éthique, responsable et durable

L’Administration des
douanes et impôts indirects in-
forme les Marocains du monde
et les touristes étrangers ayant à
leur charge des véhicules de tou-
risme importés sous le régime de
l’admission temporaire que suite
à la fermeture des frontières
pour cause de la pandémie de
Covid-19, il a été décidé, à titre
exceptionnel, de reporter,

jusqu’au 31/12/2020 le délai de
validité des admissions tempo-
raires (AT) des moyens de trans-
port de tourisme arrivant à
échéance au cours de l’année
2020.

Les personnes concernées
sont invitées à se rapprocher des
services douaniers proches de
leur résidence au Maroc pour
acter cette prorogation. 

Les ventes du spécialiste dans la production d’abra-
sifs appliqués et la menuiserie aluminium industrielle,
Afric Industries, se sont chiffrées à 17,169 millions de
dirhams (MDH) à fin juin 2020, en baisse de 24% par
rapport à la même période de 2019.

“L’arrêt total de la majorité des chantiers de
construction au Maroc, dû à la pandémie du nouveau
coronavirus (Covid-19), a progressivement impacté les
livraisons d’Afric Industries en papiers abrasifs à partir
de la 3ème semaine de mars 2020”, indique l’entreprise
dans un communiqué sur ses indicateurs au T2-2020.

Pour le 2ème trimestre de l’année 2020, et même
avec la reprise du marché local à partir du mois de juin,
les ventes ont affiché une baisse de 34% par rapport à
la même période de 2019, fait savoir le communiqué,

précisant que cette régression reflète l’impact de la
pandémie sur l’activité, notamment pendant les mois
d’avril et de mai.

Les investissements se sont élevés, à fin juin 2020,
à 20.000 dirhams, contre 446.000 dirhams au S1-2019
(-96%), et concerne principalement le renouvellement
du matériel informatique.

Le besoin en trésorerie (découvert + escompte)
s’est déprécié, quant à lui, de 5,829 MDH, s’établissant
ainsi à 304.000 dirhams au S1-2020. Cette différence
résulte de la mise en paiement des dividendes 2019
prévue en septembre prochain, comparativement à
ceux de l’année 2018 versés en juin 2019, explique l’en-
treprise.
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Afric Industries enregistre une baisse de ses ventes semestrielles

L
e Maroc pourrait être un choix
évident pour les entreprises qui

cherchent à raccourcir leurs chaînes
d’approvisionnement et à réduire leur
dépendance de la Chine en raison de
l’impact négatif du nouveau corona-
virus sur les entreprises européennes,

souligne le site allemand «Deutsche
Welle».

La pandémie de coronavirus a ré-
vélé la dépendance excessive des en-
treprises et des gouvernements
européens, déjà ébranlés par les ten-
sions commerciales américano-chi-
noises, de la Chine pour à peu près
tout, des voitures aux médicaments,
souligne le portail dans un article in-
titulé « La débandade chinoise pour-
rait être bénéfique pour l’économie
marocaine ».

L’auteur de l’article fait observer
que le Maroc, qui constitue, selon les
experts, un îlot de stabilité politique
dans le voisinage sud turbulent de
l’UE et un partenaire commercial fia-
ble du bloc, pourrait être un choix
évident pour les entreprises qui cher-
chent à raccourcir leurs chaînes d’ap-
provisionnement, rapporte la MAP.

« Si vous regardez le Maroc, il y a
des conditions plus favorables là-bas
pour des domaines spécifiques en
particulier, en ce qui concerne les
énergies renouvelables et les secteurs
liés à l’environnement, le Maroc est
tout à fait un précurseur et l’UE es-
saie de s’y intégrer », indique Guil-
laume Van Der Loo, du groupe de
réflexion bruxellois Centre for Euro-

pean Policy Studies, cité par DW.
« L’idée que la Commission eu-

ropéenne s’est déjà exprimée sur la
diversification des chaînes d’approvi-
sionnement pourrait être bénéfique
pour le Maroc et pourrait accélérer les
négociations sur le nouvel accord
commercial », estime Van Der Loo.

Le site rapporte également les
propos du ministre de l’Industrie, du
Commerce et de l’Economie verte et
numérique, Moulay Hafid Elalamy,
en avril dernier au Parlement sur les
retombées économiques de la pandé-
mie de coronavirus assurant que
«l’économie marocaine connaîtra des
difficultés et des changements dans
sa composition. Mais il y a aussi de
grandes opportunités à saisir ».

« Les opportunités qui s’ouvrent
actuellement au Maroc n’ont pas été
possibles au cours des 50 dernières
années », a-t-il relevé.

Selon l’auteur de l’article, M. Ela-
lamy faisait simplement écho à ce que
de nombreux experts ont dit ces der-
niers mois alors que les entreprises
européennes, durement touchées par
les perturbations massives de la
chaîne d’approvisionnement causées
par l’épidémie de COVID-19, s’effor-
cent de rendre leurs chaînes de valeur

plus résistantes aux chocs futurs, no-
tamment en réduisant leur dépen-
dance excessive à l’égard de la Chine
et rapprochement de leur fabrication.

« Le Maroc est très bien posi-
tionné en raison de sa proximité, car
il fait partie des accords commerciaux
régionaux de l’UE, ses règles d’ori-
gine sont en quelque sorte intégrées
à celles de l’UE », a fait savoir Ales-
sandro Nicita de la CNUCED, dont
les propos ont été rapportés par DW.

Le Royaume, considéré par beau-
coup comme une porte d’entrée pour
les investissements occidentaux en
Afrique, est l’un des rares pays au
monde à avoir conclu des accords de
libre-échange avec les Etats-Unis et
l’Europe, qui sont actuellement en
pourparlers pour des discussions en-
core plus approfondies et globales,
poursuit la même source.

Ses liens économiques et com-
merciaux en plein essor, en particulier
avec l’UE, les investissements massifs
dans les infrastructures et les incita-
tions telles que les allégements fiscaux
et les parcelles de terrain gratuites
l’ont fait émerger comme un chef de
file pour attirer les investissements
étrangers directs en Afrique, avec la
France en tête de la plupart des inves-

tissements en 2018, selon DW.
Les gains de la refonte attendue

des chaînes d’approvisionnement
pour le Maroc seraient plus visibles
dans le secteur automobile, écrit le
site allemand, précisant que le
Royaume est devenu au cours des
dernières années un hub pour les
constructeurs automobiles ciblant les
marchés d’Afrique et d’Europe, sou-
tenu par des investissements massifs
de constructeurs automobiles euro-
péens. Le Maroc abrite des filiales des
grands constructeurs français Renault
et propriétaire de Peugeot PSA.

« Le Maroc sera un concurrent
sérieux pour bénéficier de la restruc-
turation de Renault et de PSA, car
l’industrie manufacturière du pays est
dominée par ces deux équipemen-
tiers et leurs chaînes d’approvisionne-
ment sont déjà bien développées
dans le pays », ont déclaré des ana-
lystes de Fitch Solutions, rapportés
par DW. La main-d’œuvre plus im-
portante et moins chère du Maroc
devrait lui donner un avantage sur les
pays d’Europe centrale et orientale
(PECO), qui pourraient également
bénéficier des plans de restructura-
tion des constructeurs automobiles,
souligne le portail allemand.

L
e Crédit du Maroc intègre le Global
Compact, la plus importante initia-

tive internationale d’engagement volon-
taire en matière de développement
durable. Cette initiative vise à inciter les
entreprises et organisations à s’engager
et promouvoir dix principes relatifs au
respect des droits humains, aux normes
internationales du travail, à l’environne-
ment et à la lutte contre la corruption.

« Un grand honneur pour le Crédit
du Maroc de faire partie de la famille des
membres du Global Compact. Cette
adhésion vient confirmer notre engage-
ment pour le développement durable,
porté par notre raison d’être « Agir
chaque jour dans l’intérêt de nos clients
et de la société », affirme Bernard Muse-
let, président du Directoire.

A travers cette adhésion, le Crédit du
Maroc poursuit son engagement sociétal

et affirme une nouvelle fois son implica-
tion dans la construction d’un environ-
nement éthique et responsable des
affaires.

Il est à rappeler que depuis 2015, le
Crédit du Maroc s’est engagé dans la li-
gnée de la politique du Groupe Crédit
Agricole S.A., à défendre et à promou-
voir les principes universels de respon-
sabilité sociétale et de développement
durable.

Depuis, la responsabilité sociétale de
l’entreprise fait partie intégrante de la
gouvernance de la banque et s’inscrit au
cœur de sa stratégie. Cet engagement
fort a été récompensé en 2018 par l’ob-
tention du label RSE de la CGEM
(Confédération générale des entreprises
du Maroc). Une consécration qui vient
confirmer l’engagement du Crédit du
Maroc pour une croissance durable.

Pour rappel, le pacte mondial ‘Glo-
bal Compact’ est une initiative mondiale
des Nations unies adoptée en 2000 et
destinée aux entreprises. Elle s’articule,
dans une démarche volontaire, autour de
l’adoption de dix principes visant la
conduite responsable des affaires. Le
Global Compact compte actuellement
plus de 12.000 participants à travers le
monde, dont près de 10.000 entreprises.
Plus de 70 réseaux locaux pays dans le
monde facilitent l’interface locale du
Global Compact avec les participants na-
tionaux. Annoncé lors de la COP22 à
Marrakech, le réseau Maroc du pacte
mondial des Nations unies a été officiel-
lement lancé par la signature d’un Mé-
morandum d’entente le 5 mars 2018
entre la CGEM, le PNUD (Programme
des NU pour le développement) Maroc
et les Nations unies.

Sa main-d’œuvre
plus importante
et moins chère
devrait donner au
Royaume 
un avantage 
certain sur
les pays d’Europe
centrale
et orientale

“

L
es Syriens ont commencé di-
manche à élire leurs députés
dans un pays ravagé par la

guerre et en plein marasme écono-
mique, où le régime de Bachar al-
Assad a consolidé son emprise sur
l'immense majorité du territoire. Il
s'agit des troisièmes élections parle-
mentaires depuis le début en 2011
d'un conflit ayant fait plus de
380.000 morts et provoqué l'exode
de millions de personnes, tandis que
le régime et ses piliers sont frappés
de sanctions occidentales. 

Plus de 7.400 bureaux de vote
ont ouvert leurs portes à 07H00
(04H00 GMT) dans les zones gou-
vernementales, selon la Commission
électorale. Pour la première fois, le
scrutin va se tenir dans d'anciens

bastions de la rébellion. 
A Damas, des dizaines d'élec-

teurs -- certains portant des
masques de protection contre le
nouveau coronavirus et respectant
les mesures de distanciation -- se
sont rendus dans les bureaux de
vote, a constaté un correspondant
de l'AFP. 

Hanan Sukriye, 29 ans, em-
ployée au ministère des Finances, af-
firme voter pour la première fois de
sa vie. "Mon vote seul ne fera pas la
différence, mais si nous nous réunis-
sons tous pour choisir de bons can-
didats, il y aura sûrement un
changement", dit-elle.  

Non loin du bureau de vote, sur
l'Avenue de Bagdad dans la capitale
syrienne, des bénévoles ont affiché

les programmes et les photos de
leurs candidats, essayant d'influencer
le choix des électeurs qui se pressent
devant les urnes. A la veille de ce
scrutin, une personne a été tuée et
une autre blessée dans l'explosion de
deux bombes près d'une mosquée
dans la banlieue sud de Damas,
selon l'agence de presse officielle
Sana. 

Le parti Baas, au pouvoir depuis
un demi-siècle et intimement lié au
clan Assad, remporte généralement
haut la main ces législatives, organi-
sées tous les quatre ans pour élire
250 députés, tandis que la majorité
des opposants vivent en exil ou dans
les secteurs échappant au contrôle
de Damas. 

Initialement prévu en avril, le

scrutin a été retardé à deux reprises
en raison de la pandémie de corona-
virus qui a contaminé 496 personnes
et fait 25 morts dans les régions du
régime, selon les données officielles.
Parmi les 1.658 candidats en lice se
trouvent des hommes d'affaires. De-
puis plusieurs semaines déjà, les rues
de la capitale sont envahies par leurs
portraits accompagnés de slogans. 

Lors des législatives de 2016,
près de neuf millions d'électeurs
étaient appelés à voter et le taux de
participation avait été de 57.56%. 

Selon la commission électorale,
des bureaux de vote ont été installés
pour la première fois dans la Ghouta
orientale, ex-enclave insurgée aux
portes de la capitale. Mais aussi dans
des territoires reconquis dans la pro-

vince d'Idleb, ultime grand bastion
jihadiste et rebelle du Nord-Ouest,
qui reste dans le viseur du régime. 

Damas a enchaîné ces dernières
années les victoires grâce au soutien
militaire de la Russie et de l'Iran,
jusqu'à reprendre le contrôle de plus
de 70% du pays morcelé par la
guerre. 

Aujourd'hui toutefois, les pro-
grammes des candidats sont domi-
nés par les questions économiques
et sociales, promettant notamment
des solutions à la flambée des prix
et la réhabilitation des infrastruc-
tures. "Les députés vont devoir
fournir un effort exceptionnel pour
améliorer les services" à la popula-
tion, réclame Oumaya, 31 ans, em-
ployée dans une clinique dentaire. 

"C
'est mon droit, donné par Dieu et la
Constitution, de ne pas porter de
masque": comme Davey, habitant de

Huntington Beach, beaucoup dans le comté
d'Orange, au sud de Los Angeles, refusent obs-
tinément de se couvrir le visage malgré le Covid-
19. Le père de famille ne craint-il pas d'être
contaminé alors que l'épidémie progresse à toute
allure dans le sud de la Californie, notamment
dans le comté d'Orange? "C'est un canular... 

Plus vous testez les gens, plus vous trouvez
de nouveaux cas", affirme calmement à l'AFP,
Davey, 51 ans. Si la situation n'y est pas aussi ca-
tastrophique que dans d'autres régions améri-
caines, telles que la Floride ou le Texas, le comté
d'Orange enregistre tout de même près de 250
cas pour 100.000 habitants, soit près de dix fois
plus que l'objectif fixé par les autorités sanitaires
de Californie. 

Davey sort à peine d'un magasin où clients
portant des masques et d'autres à visage décou-
vert se côtoient dans les rayons, parfois de très
près. En Californie, le port du masque est pour-
tant censé être obligatoire depuis un mois dans
tous les lieux publics clos, et même à l'extérieur
quand la distanciation physique n'est pas possi-
ble.  "Il n'y a pas de panneau à l'entrée, et per-
sonne ne m'a rien dit", ironise le quinquagénaire.
"Il y a eu beaucoup de manifestations contre la
fermeture des plages et le masque par ici... De
nombreux de magasins font ce qu'il faut pour
ne pas perdre de clients", explique à l'AFP le
vendeur d'une boutique, sous couvert d'anony-
mat.

 Dans les rues voisines, peu d'habitants ou
de touristes qui déambulent portent un masque.
Tracy, blonde athlétique de 25 ans qui revient de
la plage avec sa planche de surf sous le bras, fait
partie du lot. Elle confie avoir tenté au début de
convaincre certains amis et connaissances de res-
pecter les consignes, avant de se résigner. "ça
tournait parfois vite à la dispute, je ne sais pas
pourquoi mais le sujet est trop sensible. J'ai lâché
l'affaire", dit-elle. 

Le sujet est à ce point sensible que le mois
dernier, la directrice de la santé publique du
comté d'Orange a préféré démissionner après
des attaques répétées et une menace de mort:
elle avait osé rendre obligatoire le port du
masque. 

Son successeur s'est empressé de supprimer
la mesure, se contentant de "recommander" son
usage. 

Le shérif du comté, Don Barnes, a de toutes
les façons officiellement déclaré qu'il n'avait pas
l'intention de faire appliquer la mesure décrétée
par le gouverneur de Californie, en appelant à
"la responsabilité individuelle de chacun. Il a de-
puis mis un peu d'eau dans son vin et s'est dit
prêt à sanctionner les récidivistes tout en voulant
continuer à privilégier une "approche éduca-
tive".  Pourquoi une telle réticence à porter le
masque, à Orange County comme dans de nom-
breuses autres régions des Etats-Unis? Le
masque est inconfortable et n'est pas encore
entré dans les habitudes, comme la ceinture de

sécurité à l'époque, relève Wendy Wood, qui en-
seigne la psychologie à l'Université USC Dorn-
sife. Mais il y a "indubitablement une dimension
politique", surtout dans un comté d'Orange qui
fut jusque récemment un bastion conservateur,
estime-t-elle. 

Le masque est devenu "politisé et a fini par
représenter votre orientation politique", résume-
t-elle, renvoyant au sondage montrant que les
sympathisants démocrates étaient beaucoup plus
favorables au masque et enclins à le porter que
les républicains et partisans de Donald Trump,
lui-même notoirement rétif à cet accessoire.  

Pour Alison Dundes-Renteln, spécialiste en
sciences politiques et anthropologie de l'USC
Dornsife, la question dépasse toutefois la simple

fracture partisane. "Je ne nie pas qu'il y ait une
sorte de tribalisme et d'hyper politisation (du
masque), mais je pense que ça reflète des spéci-
ficités de l'identité nationale américaine, le fait
que les Américains n'aiment pas que le gouver-
nement leur dise quoi faire. +Donnez-moi la li-
berté ou donnez-moi la mort+", analyse-t-elle. 

De fait, à l'instar de Davey, les opposants au
masque contestent autant l'objet lui-même que
le droit aux autorités de le leur imposer. "L'une
des choses qui me frappent dans cette polé-
mique, c'est la mauvaise interprétation qui est
faite de la liberté individuelle, qui n'est pas un
principe absolu" comme la Cour suprême l'a re-
connu en 1905 au sujet de la vaccination obliga-
toire, souligne Mme Dundes-Renteln. 

Dans la région de Los Angeles, le virus
progresse, pas le port du masque

En Syrie, des législatives sous le signe de la crise économique
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Le gouvernement décide 
de passer à la 3ème phase du 
plan de déconfinement 
à partir du 19 juillet à minuit

Le gouvernement a décidé de passer à la
troisième phase du plan de déconfine-

ment à partir du 19 juillet à minuit, et ce sur
la base des conclusions du suivi quotidien et
de l'évaluation périodique de l'évolution de
la situation épidémiologique dans le pays,
dans le cadre de la poursuite de la mise en
œuvre des mesures nécessaires pour le re-
tour progressif  à la vie normale et la relance
de l'économie nationale.

Selon un communiqué du gouverne-
ment parvenu dimanche à la MAP, en vertu
de cette décision, la prochaine phase sera en-
cadrée au niveau national selon les mesures
d'assouplissement suivantes :

- Permettre aux établissements touris-
tiques d'utiliser 100% de leur capacité d’ac-
cueil, sans dépasser 50% de leurs espaces
communs (restaurants, piscines, salles de
sport ...);

- Autoriser les moyens de transport in-
terurbains et intervilles à utiliser 75% de leur
capacité, selon des conditions définies;

- Autoriser l'organisation des rencontres
sportives officielles sans présence du public;

- Autoriser les rassemblements et activi-
tés regroupant moins de 20 personnes;

- Ouvrir les centres culturels, les biblio-
thèques, les musées et les sites archéolo-
giques, sans dépasser 50% de leur capacité
d'accueil.

Le gouvernement a également décidé de
maintenir les autres restrictions de précau-
tion mises en place dans le cadre de l'état
d'urgence sanitaire (interdiction des festivi-
tés, fêtes de mariage, cinémas, piscines pu-
bliques, funérailles, ...), indique le
communiqué.

Afin de réussir la mise en œuvre de ces
mesures, le gouvernement "incite fortement
et recommande à toutes les citoyennes et à
tous les citoyens de continuer à respecter to-
talement et rigoureusement" l'ensemble des
mesures préventives adoptées par les auto-
rités sanitaires, notamment en raison des
risques sanitaires liés à la période estivale et
aux célébrations de l'Aïd Al Adha.

Il sera procédé comme précédemment
à la fermeture de tous les quartiers résiden-
tiels ou zones constituant de nouveaux
foyers épidémiques, leur accès sera restreint
et les mesures de contrôle y seront renfor-
cées, a fait savoir la même source.

Des mesures similaires seront mises en
œuvre dans toutes les unités de production
et de services, ainsi que dans les établisse-
ments touristiques qui ne respectent pas les
règles et le protocole sanitaire en vigueur, a
insisté le gouvernement.

Sport
Programme de la reprise du Championnat   

Botola Pro D1 
2019-2020 

Mise à jour 
J Match Date Heure Stade - Ville 
9 DHJ vs RCA lun 27/07/20 20h00 Stade El abdi - El jadida 

19 HUSA vs RBM lun 27/07/20 22h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
19 WAC vs MCO mar 28/07/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
19 DHJ vs RSB jeu 30/07/20 20h00 Stade El abdi - El jadida 
17 RCA vs RCAZ jeu 30/07/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
18 RCA vs CAYB dim 02/08/20 20h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
19 MAT vs RCA mer 05/08/20 20h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
20 RSB vs WAC jeu 06/08/20 22h00 Stade Municipal - Berkane 
20 RCAZ vs HUSA ven 07/08/20 18h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 
20 RCA vs OCS sam 08/08/20 18h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 

     
Programme de la 21ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

21 WAC vs OCK lun 10/08/20 20h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
21 DHJ vs FAR lun 10/08/20 22h00 Stade El abdi - El jadida 
21 IRT vs RSB mar 11/08/20 18h00 Grand Stade de Tanger - Tanger 
21 CAYB vs MCO mar 11/08/20 20h00 Complexe Municipal - Berrechid 
21 HUSA vs RCA mar 11/08/20 20h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
21 FUS vs RBM mar 11/08/20 22h00 Stade Prince Héritier Moulay El Hassan - Rabat 
21 OCS vs MAT mar 11/08/20 22h00 Stade El massira - Safi 

     
Programme de la 22ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

22 RBM vs DHJ ven 14/08/20 18h00 Stade Municipal - Oued Zem 
22 RCAZ vs FUS ven 14/08/20 20h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 
22 FAR vs WAC ven 14/08/20 20h00 Complexe Sp. Prince Moulay Abdellah - Rabat 
22 OCK vs IRT ven 14/08/20 22h00 Complexe OCP - Khouribga 
22 RCA vs RCOZ sam 15/08/20 18h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
22 MAT vs HUSA sam 15/08/20 20h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
22 OCS vs CAYB sam 15/08/20 20h00 Stade El massira - Safi 
22 RSB vs MCO sam 15/08/20 22h00 Stade Municipal - Berkane 

Programme de la 23ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

23 WAC vs RBM mar 18/08/20 18h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
23 IRT vs FAR mar 18/08/20 20h00 Grand Stade de Tanger - Tanger 
23 DHJ vs RCAZ mar 18/08/20 22h00 Stade El abdi - El jadida 
23 MCO vs OCK mar 18/08/20 22h00 Stade d'Honneur - Oujda 
23 CAYB vs RSB mer 19/08/20 20h00 Complexe Municipal - Berrechid 
23 FUS vs RCA mer 19/08/20 20h00 Stade Prince Héritier Moulay El Hassan - Rabat 
23 HUSA vs OCS mer 19/08/20 20h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
23 RCOZ vs MAT mer 19/08/20 22h00 Stade Municipal - Oued Zem 

     
Programme de la 24ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

24 MAT vs FUS sam 22/08/20 20h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
24 OCK vs RSB sam 22/08/20 20h00 Complexe OCP - Khouribga 
24 HUSA vs CAYB sam 22/08/20 22h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
24 OCS vs RCOZ sam 22/08/20 22h00 Stade El massira - Safi 
24 RBM vs IRT dim 23/08/20 20h00 Stade Municipal - Oued Zem 
24 RCA vs DHJ dim 23/08/20 20h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
24 FAR vs MCO dim 23/08/20 22h00 Complexe Sp. Prince Moulay Abdellah - Rabat 
24 RCAZ vs WAC dim 23/08/20 22h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 

     
Programme de la 25ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

25 FUS vs OCS mar 25/08/20 20h00 Stade Prince Héritier Moulay El Hassan - Rabat 
25 RCOZ vs HUSA mar 25/08/20 20h00 Stade Municipal - Oued Zem 
25 CAYB vs OCK mar 25/08/20 22h00 Complexe Municipal - Berrechid 
25 DHJ vs MAT mer 26/08/20 18h00 Stade El abdi - El jadida 
25 RSB vs FAR mer 26/08/20 20h00 Stade Municipal - Berkane 
25 IRT vs RCAZ mer 26/08/20 22H00 Grand Stade de Tanger - Tanger 
25 WAC vs RCA mer 26/08/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 
25 MCO vs RBM jeu 27/08/20 20h00 Stade d'Honneur - Oujda 

     
Programme de la 26ème Journée 
J Rencontre Date Heure Stade - Ville 

26 FAR vs OCK sam 29/08/20 18h00 Complexe Sp. Prince Moulay Abdellah - Rabat 
26 RCOZ vs CAYB sam 29/08/20 18h00 Stade Municipal - Oued Zem 
26 OCS vs DHJ sam 29/08/20 20h00 Stade El massira - Safi 
26 MAT vs WAC sam 29/08/20 22h00 Stade Saniat Rmel - Tetouan 
26 HUSA vs FUS sam 29/08/20 22h00 Grand Stade d'Agadir-Agadir 
26 RCAZ vs MCO dim 30/08/20 18h00 Stade Ahmed Chokri - Zemamra 
26 RBM vs RSB dim 30/08/20 22h00 Stade Municipal - Oued Zem 
26 RCA vs IRT dim 30/08/20 22h00 Complexe Sp. Mohammed V-Casablanca 

 

  

 

  

Botola Pro 2 
Saison Sportive 2019/2020 

Programme de la 23ème Journée 
Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

CRA vs WAF dim 26/07/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
KACM vs RAC dim 26/07/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 

MAS vs ASS dim 26/07/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs CAK dim 26/07/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 

SCCM vs IZK dim 26/07/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
TAS vs JSS dim 26/07/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 

USK vs CJBG dim 26/07/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
WST vs KAC dim 26/07/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

    
Programme de la 24ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
ASS vs USK dim 09/08/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs MAS dim 09/08/20 17h00 Stade Municipal - Khenifra 

CJBG vs SCCM dim 09/08/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs KACM dim 09/08/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 
KAC vs CRA dim 09/08/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 
OD vs TAS dim 09/08/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 

RAC vs WST dim 09/08/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 
WAF vs JSS dim 09/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 

    
Programme de la 25ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
CRA vs RAC sam 15/08/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
JSS vs KAC sam 15/08/20 17h00 Stade Errazi - Berrechid 

KACM vs CJBG sam 15/08/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 
MAS vs OD sam 15/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 

SCCM vs ASS sam 15/08/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
TAS vs WAF sam 15/08/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 
USK vs CAK sam 15/08/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
WST vs IZK sam 15/08/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

   

 

  

Programme de la 26ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
ASS vs KACM sam 22/08/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs SCCM sam 22/08/20 17h00 Stade Municipal - Khenifra 
CJBG vs WST sam 22/08/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs CRA sam 22/08/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 

KAC vs WAF sam 22/08/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 
MAS vs TAS sam 22/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs USK sam 22/08/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 
RAC vs JSS sam 22/08/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 

    
Programme de la 27ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

CRA vs CJBG mer 26/08/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
JSS vs IZK mer 26/08/20 17h00 Stade Errazi - Berrechid 

KACM vs CAK mer 26/08/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 
SCCM vs OD mer 26/08/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
TAS vs KAC mer 26/08/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 
USK vs MAS mer 26/08/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
WAF vs RAC mer 26/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
WST vs ASS mer 26/08/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

    
Programme de la 28ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

ASS vs CRA dim 30/08/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs WST dim 30/08/20 17h00 Stade Municipal - Khenifra 
CJBG vs JSS dim 30/08/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs WAF dim 30/08/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 

MAS vs SCCM dim 30/08/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs KACM dim 30/08/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 
RAC vs KAC dim 30/08/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 
USK vs TAS dim 30/08/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 

 

Programme de la 29ème Journée 
Rencontre Date Heure Terrain - Ville 

CRA vs CAK dim 06/09/20 17h00 Stade Mimoune El Arsi - Al Hoceima 
JSS vs ASS dim 06/09/20 17h00 Stade Errazi - Berrechid 
KAC vs IZK dim 06/09/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 

KACM vs MAS dim 06/09/20 17h00 Grand Stade de Marrakeck - Marrakech 
RAC vs TAS dim 06/09/20 17h00 Stade Père Jégo - Casablanca 

SCCM vs USK dim 06/09/20 17h00 Stade El Bachir - Mohammedia 
WAF vs CJBG dim 06/09/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 

WST vs OD dim 06/09/20 17h00 Stade Municipal - Temara 

    
Programme de la 30ème Journée 

Rencontre Date Heure Terrain - Ville 
ASS vs WAF dim 13/09/20 17h00 Stade Boubker Amer - Salé 
CAK vs JSS dim 13/09/20 17h00 Stade Municipal - Kenitra 

CJBG vs KAC dim 13/09/20 17h00 Stade Municipal - Ben Guerir 
IZK vs RAC dim 13/09/20 17h00 Stade 18 Novembre - Khemisset 

MAS vs WST dim 13/09/20 17h00 Stade Hassan II - Fès 
OD vs CRA dim 13/09/20 17h00 Stade Ahmed Fana - Dcheira 

TAS vs SCCM dim 13/09/20 17h00 Stade Roches Noires - Casablanca 
USK vs KACM dim 13/09/20 17h00 Stade Municipal - Machraa Belaksiri 
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Art & culture

L
a ville de Rabat s’est dotée d’un plan
de gestion actualisé de son patri-

moine après le lancement, vendredi, du
processus de mise à jour de ce plan sous
le signe “Rabat, capitale moderne et ville
historique, un patrimoine en partage”.  Le
processus de mise à jour du plan de ges-
tion du patrimoine de la capitale a été
lancé lors d’une rencontre initiée par la
Fondation pour la sauvegarde du patri-
moine culturel de Rabat, en partenariat
avec le ministère de la Culture, de la jeu-
nesse et des sports et la Wilaya de la ré-
gion de Rabat-Salé-Kénitra.

Cette action s’inscrit dans le droit fil
de la dynamique impulsée par SM le Roi
Mohammed VI pour la préservation et la
valorisation du patrimoine de la ville,
conformément à une résolution du
conseil d’administration de la Fondation,
présidé par Son Altesse Royale la Prin-
cesse Lalla Hasnaa.

L’ambition est de partager les conclu-
sions de l’évaluation du premier plan de
gestion, d’enclencher le processus de
concertations autour de sa mise à jour et
d’arrêter la démarche pour l’élaboration
d’un nouveau plan de gestion sur la pé-
riode 2021-2025. S’exprimant à cette oc-
casion, le secrétaire général de la
Fondation pour la sauvegarde du patri-
moine culturel de Rabat, Karim Taj-
mouati, a souligné que celle-ci a revisité
ses statuts lors de son dernier conseil
d’administration dans le souci de perpé-

tuer et transmettre les valeurs historiques,
architecturales, artistiques, paysagères,
matérielles et immatérielles inhérentes au
patrimoine culturel de Rabat.

Il a dans ce contexte estimé que “le
développement d’une ville comme Rabat,
ne peut se faire qu’en s’appuyant sur son
histoire, compte tenu de son patrimoine
culturel, qu’il soit matériel ou immatériel,
d’où l’intérêt de le protéger et le sauve-
garder”.

Les actions et les projets de la Fonda-
tion sont développés dans une perspec-
tive de complémentarité avec les autres
intervenants dans le domaine culturel,
tout en demeurant axés sur les deux
grandes orientations, à savoir la sensibili-
sation-information et le suivi-évaluation,
a-t-il fait observer. Le ministre de la Cul-
ture, de la jeunesse et des sports, Oth-
mane El Ferdaous a, pour sa part,
souligné l’importance du plan de gestion
de Rabat visant à mettre en avant la valeur
universelle du patrimoine culturel de la
capitale qui constitue un levier essentiel
dans le nouveau modèle de développe-
ment. Il a également indiqué que la ville
de Rabat, inscrite sur la liste du patri-
moine mondial de l’UNESCO, occupe
une grande place dans le plan de relance
de la politique touristique, culturelle, de
recherche scientifique et économique du
Royaume.

La ministre de l’Aménagement du
territoire, de l’urbanisme, de l’habitat et

de la politique de la ville, Nouzha Bou-
chareb a, de son côté, relevé que cet évé-
nement offre l’opportunité de se
concerter avec l’ensemble des acteurs
concernés sur les mesures à entreprendre
pour s’inscrire dans la sauvegarde du pa-
trimoine. Elle a en outre considéré que le
patrimoine historique constitue non seu-
lement une richesse culturelle mais aussi
un savoir-faire ancestral et fait partie des
principaux axes de développement sur
lesquels se base le plan de relance de
l’économie marocaine.

Le wali de la région de Rabat-Salé-
Kénitra, gouverneur de la préfecture de
Rabat, Mohamed Yacoubi, a passé en
revue les nombreuses actions réalisées au
cours des dernières années, appelant à rai-
sonner en termes de projets globaux in-
tégrant, particulièrement la sauvegarde du
patrimoine et son développement écono-
mique et touristique. Six commissions
thématiques sont mises en place animées
par au moins deux référents et compo-
sées de diverses structures administratives
et professionnelles, a-t-il rappelé, notant
que ces commissions auront la responsa-
bilité, durant les trois mois à venir, d’iden-
tifier et de proposer des actions concrètes
à intégrer dans le plan par rapport à six
orientations stratégiques données à titre
indicatif. Il s’agit de renforcer le cadre ju-
ridique de la protection du patrimoine, la
protection et la mise en valeur du patri-
moine, le développement économique au

profit du patrimoine, la communication,
le marketing et la mise en réseau, le patri-
moine à l’ère du numérique et le mode de
gouvernance. Selon la directrice du Bu-
reau de l’UNESCO à Rabat et représen-
tante de l’UNESCO pour le Maroc,
Golda El Khoury a, le comité du patri-
moine mondial avait décidé d’inscrire les
biens historiques de la capitale sur la liste
du patrimoine mondial sur la base de té-
moignages exceptionnels qui constituent
une concrétisation de la vision d’aména-
gement et du développement urbain. “En
créant la Fondation pour la sauvegarde du
patrimoine culturel de Rabat, le Maroc
exprime son engagement en faveur de cet
objectif universel”, a-t-elle dit, ajoutant
que ce patrimoine urbain représente une
composante majeure du patrimoine na-
tional. Le président du Conseil de la com-
mune de Rabat, Mohamed Sadiki a, pour
sa part, mis en avant la richesse culturelle
et patrimoniale de la capitale, notamment
ses différents sites archéologiques et mo-
numents historiques. Il a à cet égard sou-
ligné la nécessité de mettre en avant la
valeur historique de la ville de Rabat et de
lui redonner une esthétique architecturale.
Cette rencontre a réuni l’ensemble des ac-
teurs concernés par la sauvegarde du pa-
trimoine notamment des représentants
de la société civile, des organisations pro-
fessionnelles, du secteur privé et des éta-
blissements d’enseignement supérieur et
de recherche. 

“P
ourvu qu’il soit de bonne humeur”,
récit saisissant du combat de deux

femmes séparées par tant d’années, et pour-
tant liées par l’ardeur du rêve et les douleurs
des déboires, est l’intitulé du premier roman
de l’écrivaine Loubna Serraj, paru dernière-
ment aux éditions La croisée des chemins.
C’est un ouvrage qui résonne comme plai-
doyer contre les violences faites aux femmes
et en faveur de la liberté.  Au fil des confi-
dences interposées, les deux protagonistes,
Maya et sa petite fille Lylia, racontent tout à
tour et dans deux époques éloignées l’une de
l’autre, leurs histoires de couple à la fois in-
times et tumultueuses marquées par les vio-
lences conjugales et par leur quête de la liberté.
Entre le Maroc d’avant l’indépendance, au
coeur des années 1950 où a vécu Maya, et
celui de 2020 de Lylia, ce roman polyphonique
intemporel illustre le rapport qu’entretiennent
ces deux femmes, certes unies par des liens de
sang mais qui ne se sont jamais rencontrées.
A travers la quête de la liberté et la volonté
d’émancipation, trait d’union des deux
femmes, Pourvu qu’il soit de bonne humeur

aborde des questions percutantes: “Comment
être libre quand l’idée même de la liberté n’est
pas envisageable ?” s’interroge l’écrivaine.
“Comment résister à une guerre de l’intime où
les bruits des canons deviennent ceux des clés
tournant dans la serrure d’une porte ou de pas
se rapprochant doucement mais surement ?”
et “Comment la peur peut s’insinuer dans les
couloirs du temps pour faire passer un mes-
sages ? Quel message ?” Ce sont là autant d’in-
terrogations qui s’entremêlent dans cette
histoire intense, inscrite, tour à tour, dans le
passé et le présent, parsemée de violence or-
dinaire et de passion rebelle jusqu’à provoquer
cette liberté.  Après des années d’expérience,
entre le Maroc et la France, au sein d’une d’en-
treprise puis comme consultante, dans un ca-
binet qu’elle a créé, en stratégie éditoriale et
marketing de contenu, Loubna Serraj a fait de
ses passions, l’écriture et la lecture, son métier.
Aujourd’hui éditrice et chroniqueuses radio,
elle tient également un blog dans lequel elle
livre ses “élucubrations” littéraires, sociales ou
politiques sur des sujets d’actualité avec un re-
gard volontairement décalé. 

“Pourvu qu’il soit de bonne humeur”, première expérience romanesque de Loubna Serraj

Rabat se dote
d’un plan 
actualisé 
de gestion de
son patrimoine

L
a superstar de Bollywood et
ancienne Miss Monde Aish-
warya Rai Bachchan, qui avait

été testée positive au coronavirus il y
a près d’une semaine, a été hospitali-
sée à Bombay avec sa fille de huit
ans, rapportent vendredi plusieurs
médias. Aishwarya Bachchan, qui est
âgée de 46 ans, et sa fille Aaradhya
s’étaient placées en quarantaine à leur
domicile mais ont dû être transférées

à l’hôpital après avoir fait état de
“difficultés à respirer”, précise le
Times of India. “Elles vont bien”, a
fait savoir à l’agence de presse Press
Trust of India une source à l’hôpital
où se trouvent déjà le mari de l’an-
cienne Miss Monde, l’acteur Abhi-
shek Bachchan, et son beau-père et
légende vivante du cinéma indien,
Amitabh Bachchan.
Aishwarya Rai a été couronnée Miss

Monde en 1984 et fait ses débuts au
cinéma à la fin des années 1990. Elle
a fait de nombreuses apparitions sur
le tapis rouge du Festival de Cannes,
devenant progressivement un des vi-
sages de Bollywood les plus connus
à l’étranger.

Depuis le début de l’épidémie en
Inde, 26.000 personnes sont mortes
du coronavirus.

Bouillonde culture

Les citadelles de Safi au menu d’une visioconférence 
L

a Faculté Polydisciplinaire de Safi organisera lundi
prochain, une visioconférence sur les forteresses de

la Cité de l’Océan et ce, à l’occasion de la célébration le
19 juillet de chaque année, de la Journée internationale des
Châteaux ou “Palace Day”. Cette rencontre à distance, qui
connaîtra la participation d’un aréopage de chercheurs, ex-
perts en patrimoine et des opérateurs économiques et so-
ciaux, mettra en exergue deux châteaux emblématique de
la ville de Safi à savoir : Ksar El Bhar (château de mer),
un joyau architectural unique à grande valeur patrimoniale
et historique, et Kasbah Dar Es-Sultan, une citadelle
construite à l’époque des Almohades (12è siècle), indique
un communiqué des organisateurs. L’accent sera ainsi mis
sur le rôle de ces forteresses, à travers l’histoire en plus de
la présentation de propositions sur les moyens à même de
valoriser ces deux monuments historiques phares de la cité
de l’Océan, souligne la même source.

La conférence débattra aussi des mesures à prendre
pour contribuer à préserver cet héritage commun entre la
civilisation arabo-musulmane et luso- occidentale chré-
tienne.

Pour rappel, cette visioconférence s’inscrit dans le
cadre d’une série de webinaires que la faculté compte or-
ganiser dans le cadre de l’Université virtuelle d’été ayant
démarré le 30 juin dernier pour se poursuivre jusqu’au 31
juillet courant, avec au menu une série de thématiques
ayant trait aux sciences, à la culture et aux questions rela-
tives au développement. 
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La star de Bollywood Aishwarya Rai hospitalisée avec sa filleNetflix 

Le géant du streaming Netflix a séduit 10,1 millions de nou-
veaux abonnés au deuxième trimestre mais son action chutait de
plus de 10% jeudi à Wall Street alors que son bénéfice est moins
bon que prévu et que la croissance devrait ralentir. Depuis le
début de l’année, la plateforme a au total attiré 26 millions de
nouveaux abonnés payants, alléchés par les milliers d’heures de
programmes proposées par le site au moment où la pandémie de
Covid-19 forçait nombre d’entre eux à rester chez eux. C’est
presque autant que les 28 nouveaux millions d’abonnés enregis-
trés sur l’ensemble de l’année 2019, remarque Netflix qui compte
désormais 192,95 millions d’abonnés. “Cependant, comme at-
tendu, la croissance ralentit au fur et à mesure que les consom-
mateurs se remettent du choc initial du Covid et des mesures de
restriction”, souligne le groupe qui n’anticipe que 2,5 millions de
nouveaux abonnés payants au troisième trimestre.
Son bénéfice net a plus que doublé au deuxième trimestre, à 720
millions de dollars. Mais ajusté par action, la référence pour les
investisseurs, il s’élève à 1,59 dollar là où les analystes anticipaient
1,81 dollar. Le groupe a notamment dû faire face à des effets de
change. Son chiffre d’affaires a augmenté de 25% pour atteindre
6,15 milliards de dollars, soit un peu au-dessus des attentes (6,08
milliards). Le groupe souligne par ailleurs reprendre “doucement”
la production de contenus dans le monde. Des projets sont déjà
bien repartis en Asie et dans quelques pays européens et Netflix
a aussi relancé la production de deux films en Californie et de
deux films animés dans l’Oregon.


